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Si l’Union européenne met en place des initiatives en matière de tourisme, une politique globale 
dédiée au secteur fait encore défaut en Europe. Pour que le tourisme reste un moteur de croissance, 

il est pourtant impératif de remédier à la fragmentation de la gouvernance du tourisme européen, 
en favorisant la collaboration entre l’ensemble des acteurs de l’écosystème touristique. Cette 

approche concertée est d’autant plus nécessaire aujourd’hui, alors que le secteur est confronté 
à de nouveaux enjeux et fragilisé par différentes crises. Gouvernance centralisée, décentralisée, 
participative… à chaque pays sa stratégie. Mais quel que soit le mode de gouvernance retenu, 

une tendance commune se dégage : le renfort de la compétence tourisme à l’échelle des territoires, 
notamment par la création d’or anismes de estion de destination. istes de ré exion et panorama 

des politiques et modes de gouvernance du tourisme en Europe.

POLITIQUES TOURISTIQUES 
ET MODES DE GOUVERNANCE

PANORAMA ET EXPÉRIENCES 
REMARQUABLES AU NIVEAU EUROPÉEN

DOSSIER RÉALISÉ EN PARTENARIAT AVEC EUROPA-ONG À LA SUITE DU COLLOQUE EUROPA DU 25 NOVEMBRE 2022 
sur le thème : "Les politiques publiques du tourisme en Europe : transition touristique ou tourisme de transition ?" 
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ERIC DRESIN / Secrétaire général de l’ECTAA

Si on déplore l’absence de politique touristique globale au niveau européen, l’Union 
européenne s’efforce toutefois de mettre en place des pro rammes de financement et 
des initiatives pour accompagner les États membres dans leurs actions en matière de 
tourisme. ace aux nombreux défis auxquels le secteur est confronté  il est désormais 
impératif de privilégier une cohésion de l’ensemble des parties prenantes au niveau 
européen afin de renforcer la compétitivité du secteur et promouvoir sa durabilité.

LE TOURISME AU CŒUR DE L’UNION 
EUROPÉENNE : AMBITIONS ET ÉTAT 
DES LIEUX DE LA GOUVERNANCE

º DOSSIER »
 POLITIQUES EUROPÉENNES DU TOURISME
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L e tourisme est une pierre angulaire de 
l’économie européenne, apportant 
une contribution signi�cative au pro-
duit intérieur brut (PIB) et à la créa-
tion d’emplois. Selon le World Travel 

& Tourism Council, en 2019 (dernière année 
pour laquelle les données sont cohérentes), le 
tourisme a généré 9,5 % du PIB total de l’Union 
européenne et a fourni 22,6 millions d’emplois 
dans l’Union, soit 1,330 million de salariés en 
France. 
En Europe, l’écosystème touristique est une in-
dustrie vitale très diversi�ée et complexe, qui 
englobe un large éventail de cultures, de pay-
sages et d’attractions. Il recouvre des chaînes de 
valeur composées essentiellement de micro, de 
petites et moyennes entreprises (PME), tout en 
étant mondialisées et interconnectées. 
Il est essentiel de comprendre la gouvernance 
du tourisme au niveau européen et l’ef�cacité 
de la politique européenne du tourisme pour ap-
préhender l’état général du secteur. Cet article 
explore les complexités de la gouvernance eu-
ropéenne du tourisme, examine l’existence et 
l’impact de la politique européenne du tourisme 
et propose des pistes d’amélioration.

LA GOUVERNANCE 
EUROPÉENNE DU TOURISME
La gouvernance du tourisme en Europe est un 
système multi-niveaux impliquant des acteurs à 
différents échelons : européen, national et régio-
nal. L’Union européenne n’exerce pas de contrôle 
direct sur le tourisme, mais l’in�uence par le 
biais de multiples domaines politiques. La gou-
vernance du tourisme en Europe fonctionne 
comme une entreprise de coopération entre les 
institutions de l’Union européenne, les gouver-
nements nationaux et les autorités régionales.
L’Union européenne soutient, coordonne et 
complète les actions des États membres en ma-
tière de tourisme. À l’origine, sa politique tou-
ristique visait avant tout à maintenir la position 
de l’Europe en tant que destination mondiale de 
premier plan. Mais, au �l du temps, et tout par-
ticulièrement ces dernières années, elle a évolué 
et cherche désormais à faire de l’Europe une 
destination durable, en lien avec ses ambitions 
en matière de politique environnementale et de 
cohésion sociale. Certains des objectifs pour- y

› ERIC DRESIN

suivis visent notamment à maximiser la contri-
bution du secteur à la croissance et à l’emploi, 
de promouvoir la coopération entre les pays de 
l’Union européenne et de continuer à dévelop-
per l'attrait de l’Europe en tant que destination.
Dans ce contexte, la Commission européenne 
joue un rôle central dans la coordination des ac-
tivités liées au tourisme au sein de l’Union. Elle 
a lancé de nombreux programmes et �nance-
ments ainsi que diverses initiatives visant à pro-
mouvoir un tourisme durable et compétitif en 
Europe, tels que le Plan d’action européen pour 
le tourisme et le Groupe pour la durabilité du 
tourisme. En dépit de l’absence de pouvoirs ré-
glementaires directs dans le secteur du tou-
risme, il est clair que la Commission euro-
péenne veille à rester une force d’impulsion et à 
fournir des lignes directrices, des �nancements 
et un soutien aux États membres.

L’ABSENCE DE POLITIQUE 
EUROPÉENNE PROPRE 
AU TOURISME
Ce millefeuille institutionnel s’explique par di-
verses raisons. La première d’entre elles est le 
cadre �ou de la politique européenne du tou-
risme. L’article 195 du Traité sur le Fonctionne-
ment de l’Union européenne souligne que 
«  l’Union complète l’action des États membres 
dans le secteur du tourisme, notamment en favo-
risant la compétitivité des entreprises de l’Union 
dans ce secteur ». L’Union européenne est donc 
encouragée à créer un environnement favorable à 
sa croissance, à établir une approche intégrée du 
secteur des voyages et du tourisme, et à promou-
voir la coopération entre les États membres.
L’Union européenne ne dispose pas d’une poli-
tique globale et spéci�que en matière de tou-
risme, comme c’est le cas pour l'agriculture et la 
concurrence. Au contraire, le tourisme relève 
d’une série de domaines politiques tels que le 
développement régional, les transports et la 
culture, l’emploi ou encore la durabilité envi-
ronnementale. Cette approche décentralisée re-
�ète la philosophie générale de l’Union euro-
péenne en matière de « subsidiarité », mise en 
place dès le Traité de Maastricht, qui permet 
aux États membres de garder le contrôle sur de 
nombreux aspects du tourisme, et d'élaborer et 
mettre en oeuvre leurs propres politiques 
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touristiques nationales. Si l’Union européenne 
peut fournir des orientations et des �nancements, 
c’est en �n de compte à chaque État membre 
qu’il revient de dé�nir sa stratégie touristique, 
en fonction de ses caractéristiques culturelles, 
géographiques et économiques propres.
Pour formuler des politiques touristiques ef�-
caces, il est nécessaire d’adopter une approche 
holistique tenant compte des multiples impacts 
du secteur ainsi que du large éventail d’acteurs 
impliqués ou affectés par le tourisme. A priori, 
cet enchevêtrement décisionnaire et les diver-
gences d’approche et d’objectifs entre États 
membres ne devraient pas être propices à l’ef�-
cience. Cependant, au cours de la dernière dé-
cennie, l’Europe a atteint sa position de leader 
en tant que destination touristique, objectif an-
noncé par la Communication de la Commission 
européenne de 2010 intitulée «L’Europe, pre-
mière destination touristique mondiale».
En l’absence de clarté sur la procédure déci-
sionnaire, l’Union européenne s’est toutefois 
donnée les moyens de ses ambitions en mettant 
en place de nombreux programmes de �nance-
ment européens, tels que la politique de cohé-
sion, le Fonds européen de développement ré-
gional (Feder) et Horizon, et en soutenant 
indirectement le secteur du tourisme par le biais 
de ressources �nancières conséquentes pour le 
développement des infrastructures, la recherche 
et l’innovation. Ces programmes ont joué un 
rôle crucial dans l’amélioration de la compétiti-
vité et de la durabilité du tourisme dans les États 
membres. 

LA NÉCESSITÉ DE RÉPONDRE 
AUX NOUVEAUX ENJEUX 
DU SECTEUR
Au terme d’une période de croissance constante 
et �amboyante, l’écosystème du tourisme a été 
le plus durement touché par la pandémie de Co-
vid-19. En quelques semaines, le tourisme s’est 
arrêté dans la plupart des pays et avec lui la 
course continue à la croissance dans laquelle 
l’impact environnemental était négligé. L’offre 
et la demande ont été affectées par la pandémie 
et les notions de volume, valeur, cohérence, 
éthique, résilience et bon sens ont été repensées 
et débattues. En dé�nitive, un nouveau postulat 
de croissance en phase avec le « green deal » 
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européen a émergé. Tout comme pour les autres 
écosystèmes, la mise à jour de la stratégie de 
l’Union européenne s’attache à accélérer da-
vantage les transitions verte et numérique, et à 
accroître la résilience du tourisme européen. 
Chacun relève que l’écosystème du tourisme est 
confronté à plusieurs dé�s simultanés. La poli-
tique de l’Union doit tendre à aider l’écosys-
tème du tourisme européen à s’adapter aux nou-
velles tendances et à l’évolution de la demande 
a�n de mieux faire face aux problèmes clima-
tiques, technologiques et sociales, tout en conti-
nuant à être un moteur essentiel de la croissance 
économique et de la création d’emplois.
L’Union européenne déploie des efforts consi-
dérables pour promouvoir la durabilité dans le 
tourisme. Le plan d’action européen pour le 
tourisme vise à réduire l’empreinte environne-
mentale du tourisme, protéger le patrimoine na-
turel et culturel, et promouvoir les voyages res-
ponsables. Ces initiatives ont permis de 
sensibiliser le public et inspirer des pratiques 
durables. Cependant, il est encore nécessaire 
que l’offre et la demande de services touris-
tiques durables se rencontrent. Dans un secteur 
hautement concurrentiel, et dans un contexte 
économique in�ationniste, le prix reste encore 
le facteur déterminant du choix. 

COMPÉTITIVITÉ, CONCURRENCE 
ET CROISSANCE ÉCONOMIQUE
Il est donc indispensable que l’Union européenne 
continue à s’intéresser à la compétitivité du sec-
teur touristique européen. Des programmes �nan-
çant des projets de divers dimensions, tels que le 
programme Cosme, et les règles du marché unique 
doivent soutenir les PME dans l’industrie du tou-
risme, en encourageant l’innovation, la numérisa-
tion et l’accès au marché. L’Union européenne 
aide les opérateurs touristiques à s’adapter aux 

 IL RESTE DES DOMAINES À AMÉLIORER 
ET L’UN DES DÉFIS DE LA GOUVERNANCE 
EUROPÉENNE EN MATIÈRE DE TOURISME 

RESTE L’ABSENCE D’UNE POLITIQUE 
CENTRALISÉE ET GLOBALE DU TOURISME
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tendances du marché, favorisant ainsi la crois-
sance économique. 
Mais de nombreux indicateurs nous démontrent 
que le monde est entré dans une période longue 
d’instabilité. Tensions politiques, crises géostraté-
giques, événements climatiques vont éprouver la 
résilience de l’industrie du tourisme de manière 
régulière et il est donc essentiel de lui donner les 
moyens de surmonter ces épreuves. Cette antici-
pation des crises doit en outre prendre en compte 
une donnée nouvelle : la croissance de la concur-
rence internationale, le potentiel économique du 
tourisme étant désormais reconnu partout dans le 
monde.
Les initiatives européennes mentionnées four-
nissent des bonnes pratiques et un partage de don-
nées précieux, permettant aux États membres 
d’apprendre les uns des autres et d’adopter des 
stratégies fructueuses. Cet échange d’informations 
est un aspect positif de la gouvernance européenne 
du tourisme, qui contribue à maintenir et dévelop-
per la résilience générale de l’industrie.

L’ESPOIR D’UNE MEILLEURE 
POLITIQUE 
Il reste cependant des domaines à améliorer et 
l’un des dé�s de la gouvernance européenne en 
matière de tourisme reste l’absence d’une poli-

tique centralisée et globale du tourisme. Une 
approche plus cohérente et coordonnée permet-
trait à l’Union européenne de s’attaquer plus 
ef�cacement à des questions transversales, 
telles que la numérisation, la durabilité et la ges-
tion des crises. 
Bien que l’Union européenne consulte diverses 
parties prenantes, y compris des représentants 
de l’industrie et de la société civile, une ap-
proche plus inclusive dans l’élaboration des po-
litiques pourrait conduire à des politiques plus 
équilibrées et plus ef�caces. Dans le cadre du 
manifeste européen du tourisme, plus de 
soixante-dix organisations s’engagent à ce que 
le tourisme en Europe reste un moteur essentiel 
de la croissance durable et de la création d’em-
plois, en favorisant et en promouvant les valeurs 
européennes, la diversité culturelle, le mode de 
vie européen et la citoyenneté européenne à 
l’échelle mondiale. Si un excellent travail de 
co-construction en 2021 a permis la publication 
par la Commission européenne en 2022 d’un 
« Parcours de transition pour le tourisme », il 
convient de l'approfondir. Par ailleurs, dans le 
respect des règles de subsidiarité, l’appel à l’im-
plication des communautés locales et des pe-
tites entreprises dans la formulation des poli-
tiques pourrait être complémentaire, a�n de 
renforcer la durabilité et la résilience du secteur.
La gouvernance du tourisme européen requiert 
une interaction complexe entre les acteurs euro-
péens, nationaux et régionaux, guidée par un 
ensemble de politiques aux multiples facettes 
couvrant divers secteurs. L’absence d’une poli-
tique européenne unique et globale en matière 
de tourisme n’a pas pour autant entravé la crois-
sance du secteur ; au contraire, elle a permis 
d’adopter des approches adaptées aux spéci�ci-
tés régionales et nationales. De leur côté, les 
actions européennes ont considérablement in-
�uencé la durabilité, la compétitivité et le par-
tage des connaissances dans le secteur du tou-
risme. Mais à l'évidence, il reste des aspects à 
améliorer en matière de cohérence politique, 
d’implication des parties prenantes et de gestion 
des crises. À mesure que le secteur évolue, la 
gouvernance européenne du tourisme doit elle 
aussi évoluer pour garantir que ce dernier reste 
un moteur du développement économique, 
culturel et environnemental du continent. ■

L’Union européenne cherche désormais à faire de l’Europe une destination durable, en 
lien avec ses ambitions en matière de politique environnementale et de cohésion sociale.

› ERIC DRESIN



16 NOVEMBRE-DÉCEMBRE  2023  •  ESPACES  375
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our faire face aux nombreux défis auxquels le secteur du tourisme est confronté 
depuis quelques années  il est nécessaire d’adopter une approche lobale et 
concertée au niveau européen. our cela  la ommission européenne cherche  
renforcer la coopération entre les tats membres et  favoriser la mise en place d’une 

ouvernance participative. lle s’est par ailleurs saisie des préoccupations qui 
impactent actuellement le tourisme  en créant notamment un parcours de transition 
dédié au secteur  et en prenant des mesures en faveur de l’emploi dans le tourisme et 
du parta e des données.

QUELLE POLITIQUE EUROPÉENNE 
POUR LE TOURISME ?

º DOSSIER »
 POLITIQUES EUROPÉENNES DU TOURISME
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R eprésentant environ 10  % du pro-
duit intérieur brut (PIB), 3,2 mil-
lions d’entreprises, dont 99  % de 
petites et moyennes entreprises 
(PME), et 19 millions d’emplois, le 

tourisme occupe une place de choix au sein de 
l’Union européenne. Pour certains États 
membres, il constitue une part essentielle de leur 
économie, au point que certaines régions et des-
tinations en sont fortement dépendantes.
L’écosystème du tourisme se caractérise en outre 
par une grande diversité et englobe un large 
éventail d’activités. Il recouvre en effet une mul-
tiplicité de sous-secteurs, d’entreprises de tailles 
très variables, allant des hôtels et restaurants aux 
services touristiques proprement dits (agences de 
voyage, tours opérateurs, guides, etc.), en passant 
par les services culturels et les différents modes 
de transport. Il comprend à la fois de grandes en-
treprises à la pointe de la technologie, telles que 
les plateformes de réservation, et des micro-en-
treprises familiales, toutes soumises à une forte 
concurrence et générant des milliards d’euros 
chaque année.
De façon générale, dans un contexte d’autonomie 
stratégique, le tourisme favorise la diversi�cation 
économique en soutenant différents secteurs et in-
dustries, tels que l’agriculture, le textile, la 
construction, l’ameublement, les produits de net-
toyage, les appareils ménagers, les transports et la 
préservation du patrimoine culturel. Cette diversi-
�cation renforce la résilience économique de 
l’Union européenne et la con�ance des investis-
seurs, contribue à promouvoir l’image d’un pays 
ou d’une région à l’étranger, suscite la curiosité et 
l’intérêt pour de nouveaux produits, et joue un rôle 
de cohésion entre les populations et les territoires.

LES DÉFIS DE L’ÉCOSYSTÈME 
TOURISTIQUE

Le tourisme a été le secteur économique le plus 
touché par la pandémie du Covid-19 qui a entraî-
né une perte journalière estimée à 500 millions 
d’euros de valeur ajoutée brute directe dans 
l’Union européenne en 2020 par rapport à 2019. 
Le secteur a néanmoins résisté et s’est relevé 
pour atteindre de nouveau cet été les niveaux de 
2019, voire les dépasser pour certaines destina-
tions. Il joue donc un rôle clé dans la reprise éco-

› MARIE-HÉLÈNE PRADINES

nomique de l’Europe, et l’Union européenne de-
meure encore aujourd’hui la première destination 
touristique au monde. 
Ce redressement reste néanmoins fragile et est 
fortement impacté par la hausse des prix déclen-
chée par la guerre en Ukraine et la crise énergé-
tique qu’elle a provoquée, ainsi que par les im-
pacts de plus en plus forts et nombreux du 
changement climatique (vagues de chaleur, in-
cendies, inondations, etc.). L’été 2023 en a mal-
heureusement fourni de nombreux exemples 
dans le sud de l’Europe, en Grèce en particulier.
Avec la forte augmentation du nombre de touristes 
et le retour des voyageurs américains et asiatiques, 
l’été 2023 a vu revenir un des écueils majeurs 
qu’est le tourisme de masse, au point que certaines 
destinations (comme Venise, le Mont Saint Mi-
chel, Barcelone ou Amsterdam) doivent désor-
mais prendre des mesures radicales pour se proté-
ger des effets négatifs de ce surtourisme sur leurs 
sites comme sur la population locale.
Dans ce contexte de reprise in�ationniste et de fra-
gilité persistante, le tourisme doit évoluer et se 
transformer pour faire face à la double transition 
écologique et numérique. L’offre des produits et 
services touristiques doit s’adapter à la demande 
croissante d’un tourisme plus vert, plus local, plus 
digital. 
À tout cela, s’ajoute une pénurie de main-
d’œuvre, qui va souvent de pair avec un pro-
blème de niveau des compétences. Cette ten-
dance existait déjà avant la pandémie, mais 
celle-ci l’a fortement aggravée. Au cours des 
dernières années, l’écosystème a souffert d’un 
déclin de l’image du secteur et de ses conditions 
de travail insatisfaisantes (notamment en matière 
de bas salaires, d’horaires et de contrats de travail 
in�exibles), ce qui rend dif�cile l’embauche et le 
maintien des travailleurs par les employeurs. La 
rotation du personnel est généralement élevée, et 
le caractère saisonnier de nombreux emplois tou-
ristiques contribue à ce phénomène. Bien que des 
chiffres précis ne soient pas disponibles à partir 
des sources de l’Union européenne, en 2022, on 
estime que le secteur manquait de 800  000 à 
1 million de salariés.  
La réponse adéquate à ces pressions convergentes 
nécessite une approche globale et concertée, et 
implique un renforcement de la coopération et le 
développement d’une politique du tourisme y
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pour prendre en compte les effets de la pandé-
mie1, la Commission a suscité l’élaboration d’un 
parcours de transition pour le tourisme, publié en 
février 20222. Ce document présente vingt-sept 
domaines et identi�e soixante-dix actions visant 
à faire évoluer le secteur vers davantage de dura-
bilité, de digitalisation, d’innovation et de rési-
lience. 
Cette évolution requiert une mobilisation de l’en-
semble des acteurs du secteur : des PME aux 
grandes entreprises, ainsi que les autorités lo-
cales, régionales, nationales, les destinations et 
associations. C’est pourquoi ce parcours de tran-
sition est le résultat d’une large consultation des 
parties prenantes, organisée par la Commission 
sur plusieurs mois en 2021, pour les inviter à 
identi�er des actions concrètes, en ligne avec les 
priorités de l’Union européenne, destinées 
contribuer à la transition écologique et numé-
rique, et à accroître la résilience de l’écosystème 
du tourisme.
Le dialogue initié avec les États membres sur la 
base du parcours de transition s’est également 
traduit par un engagement de leur part à soutenir 
cette évolution et à contribuer à sa mise en œuvre. 
Ainsi, �n 2022, le Conseil a adopté des conclu-
sions établissant un programme européen pour le 
tourisme 2030, qui comprend un plan de travail 
pluriannuel de l’Union européenne pour que les 
États membres, les pouvoirs publics, la Commis-
sion et les parties prenantes contribuent à rendre 
le secteur du tourisme plus écologique et durable, 
plus numérique et résilient3. 

(1) 
https://single-market-
economy.ec.europa.eu/
industry/strategy_fr.

(2) 
Parcours de transition pour 
le tourisme, Commission 
européenne, 2022 
(disponible sur le site de 
l’Office des publications 
de l’Union européenne).

(3) 
Conseil de l’Union 
européenne, Conclusions 
sur un programme européen 
pour le tourisme 2030, 
1er décembre 2022 (https://
data.consilium.europa.eu/
doc/document/ST-15441-
2022-INIT/fr/pdf)

qui aide les entreprises du secteur, en particulier 
les PME, à réaliser les adaptations nécessaires et 
à faire face à de nouvelles crises ; en somme, à 
être plus résilientes.

LE CADRE EUROPÉEN 
DU TOURISME

Les compétences de l’Union en matière de tou-
risme, telles qu’établies par les traités européens, 
se réfèrent principalement à un rôle de coopéra-
tion entre les États membres. Par sa diversité, le 
tourisme touche néanmoins de nombreux aspects 
qui relèvent de la compétence de l’Union, tels 
que le marché unique, la concurrence, la libre cir-
culation des personnes, les transports, etc. Il est 
donc de fait au cœur de nombreuses politiques 
européennes et concerné par la plupart des légis-
lations, comme le pacte vert, pour ne citer que la 
plus importante.
À l’issue de la pandémie, le tourisme a par ail-
leurs été identi�é comme un secteur économique 
prioritaire et, à ce titre, la Commission euro-
péenne a cherché à renforcer la coopération entre 
les États membres et l’ensemble des acteurs du 
secteur a�n de l’aider à récupérer, accroître sa 
capacité à relever les dé�s de la double transition 
verte et numérique, et développer sa résilience.

1 UN CADRE NOVATEUR : 
LE PARCOURS DE TRANSITION 

POUR LE TOURISME ET SES OUTILS
Sur la base de la stratégie industrielle actualisée 
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Une fois la phase de cocréation achevée avec la 
publication du parcours de transition, la Com-
mission a lancé un appel à la mise en œuvre des 
actions identi�ées, chaque acteur pouvant en-
suite communiquer sur celles entreprises dans ce 
cadre. Ces engagements sont recensés sur le site 
de la DG GROW et font l’objet de publications 
régulières.
À titre d’illustration, on peut citer trois exemples, 
deux dans le domaine de la transition écologique 
et un en matière d’inclusivité. 
◗ En ce qui concerne la mobilité durable, la ré-
gion Pays de la Loire a inscrit l’écomobilité dans 
sa feuille de route sur la transition énergétique. 
L’objectif est d’améliorer l’offre de transport et 
de mobilité pour les touristes, de proposer aux 
voyageurs de nouvelles expériences et de mieux 
répartir les �ux touristiques sur le territoire. De 
nombreuses actions seront mises en place d’ici 
2028, telles que le développement de solutions 
intermodales, une politique tarifaire attractive et 
la simpli�cation de la vente en ligne. D’ici 2025, 
Pays de la Loire vise à devenir la première desti-
nation française de cyclotourisme. D’ici 2030, 
100 % de ses destinations seront accessibles par 
des moyens de transport verts et aucune ne sera 
plus uniquement accessible en voiture.
◗ Concernant la circularité des services touris-
tiques, le groupe Radisson Hotel, qui réunit plus 
de 1 700 hôtels dans 120 pays, s’est engagé à ré-
duire ses déchets alimentaires résiduels mis en 
décharge ou incinérés en raison de commandes 
et préparations excessives. Pour ce faire, Radis-
son Hotel Group s’est associé à l’entreprise so-

ciale Too Good To Go, permettant ainsi à ses 
hôtels européens de vendre leurs surplus alimen-
taires à un prix �xe et réduit. Depuis le lancement 
du projet, le Groupe a évité le gaspillage de 
14 800 repas, correspondant à une réduction de 
CO2 de 37 000 kilogrammes.
◗ Pour renforcer l’inclusivité, l’entreprise Queer 
Destinations œuvre, quant à elle, à la mise en place 
d’espaces touristiques plus inclusifs pour la com-
munauté LGBTQ+. Pour ce faire, Queer Destina-
tions travaille en étroite collaboration avec les gou-
vernements et destinations touristiques à travers le 
monde a�n de développer des stratégies touris-
tiques pour mieux servir le tourisme LGBTQ+. 
D’ici 2025, Queer Destinations prévoit d’être pré-
sente dans au moins vingt pays d’Europe. L’entre-
prise a également prévu de former plus de 150 000 
personnes via son programme éducatif en ligne 
« Hospitality meets Diversity », un cours de base 
sur l’histoire de la communauté LGBTQ+, la ter-
minologie à utiliser, comment éviter la discrimina-
tion, des études de cas, etc.
En octobre 2023, la DG GROW a publié le qua-
trième rapport d’information sur les engage-
ments déjà reçus : 424 au total, couvrant l’en-
semble des domaines du parcours de transition et 
issus d’une grande variété d’acteurs et d’États 
membres. Il s’agit d’un processus continu et un 
nouveau rapport actualisé est prévu en novembre
Deux outils ont par ailleurs été mis en place pour 
accompagner et soutenir la mise en œuvre du 
parcours de transition pour le tourisme :
◗ un groupe d’experts Together for Tourism 
(T4T) ayant pour but d’aider la Commission à 
préparer les initiatives politiques issues du par-
cours de transition, de soutenir la coopération et 
la coordination entre la Commission européenne, 
les États membres et les parties prenantes,  de 
faciliter l’échange d’expériences et de bonnes 
pratiques, et d’assurer le suivi des actions du pro-
gramme européen pour le tourisme 2030 ; 
◗ une plateforme numérique en ligne, Together 
for Tourism Stakeholders Platform, qui devrait 
être accessible au premier trimestre 2024, et sera 
un nouveau moyen d’accéder aux informations 
pertinentes mises à jour en continu, pour fournir 
aux parties prenantes de l’écosystème un accès 
facilité aux informations susceptibles de les aider 
dans leurs efforts pour rendre leurs interventions 
plus écologiques, numériques et résilientes.

› MARIE-HÉLÈNE PRADINES

En ce qui concerne 
la mobilité durable, 
la région Pays 
de la Loire a inscrit 
l’écomobilité dans sa 
feuille de route sur la 
transition énergétique.

y
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2 LES POSSIBILITÉS 
DE FINANCEMENT 

AU NIVEAU EUROPÉEN
En complément de ce nouveau modèle de gou-
vernance, en l’absence de programme spéci�que 
pour le tourisme, la Commission diffuse des in-
formations sur les possibilités de �nancements 
européens offertes aux entreprises du tourisme.
Le Guide de Financement Européen pour le Tou-
risme (Guide on EU Funding for Tourism), pu-
blié en mai 2021, vise à faciliter la recherche des 
opportunités de �nancements européens pour 
l’écosystème du tourisme. L’amélioration de la 
capacité des PME à accéder à ces opportunités de 
�nancement représente une étape importante 
vers le développement et la transformation des 
micro et petites entreprises, et permet à l’écosys-
tème du tourisme de tirer parti des �nancements 
disponibles au niveau européen et d’échanger 
des bonnes pratiques.
A�n de soutenir la transition des PME vers des 
pratiques commerciales plus durables, l’Union 
européenne offre un vaste réseau d’assistance au 
niveau européen. De nombreux types de �nance-
ment sont disponibles, notamment des subven-
tions, appels à propositions, marchés publics, 
prêts, micro�nancements et garanties4, dont cer-
tains alloués exclusivement au secteur. En voici 
quelques exemples (non exhaustifs) :
◗ aider les États membres à tirer pleinement parti 
des possibilités de �nancement existantes au titre 
du cadre �nancier pluriannuel (CFP) de l’Union 
européenne et de la Next Generation EU5 a�n de 
soutenir la reprise de l’écosystème du tourisme à 
court, moyen et long terme, faciliter la double 
transition verte et numérique, et rendre le secteur 
plus résilient ;
◗ l’Enterprise Europe Network (EEN)6 offre des 
services sur mesure aux PME, y compris des 
conseillers spécialisés dans le domaine de la du-
rabilité ;
◗ les pôles européens d’innovation numérique 
(European Digital Innovation Hubs)7 permettent 
aux entreprises d’améliorer leurs processus, pro-
duits et services utilisant les technologies numé-
riques grâce à des possibilités d’expertises tech-
niques et d’expérimentations ;
◗ le concours de la capitale européenne du tou-
risme intelligent8 récompense les pratiques du-
rables dans le secteur du tourisme dans l’en-

semble de l’Union européenne, favorisant 
l’apprentissage par les pairs et le partage des 
connaissances ;
◗ de nombreux appels à propositions sont lancés 
chaque année et constituent autant d’exemples de 
soutien aux PME pour le développement de 
solutions innovantes et durables, tels que : 
« Stimuler le développement du tourisme durable 
et les capacités des PME du tourisme grâce à la 
coopération transnationale et au transfert de 
connaissances  »9 ; «  Stimuler l’adoption de la 
numérisation, de l’innovation et des nouvelles 
technologies dans le tourisme grâce à la 
coopération transnationale et au renforcement 
des capacités »10; 
« Croissance durable et renforcement de la rési-
lience dans le tourisme — aider les PME à me-
ner à bien la double transition »11. 

LES PRIORITÉS EUROPÉENNES 
POUR LE TOURISME

Le schéma ci-contre présente les priorités identi-
�ées au niveau européen pour 2023. Elles se dé-
clinent autour de trois grands blocs : le suivi de la 
mise en œuvre du parcours de transition, des ac-
tions en matière d’emplois et de développement 
des compétences, et la création d’un espace de 
données. La plupart de ces actions ont déjà été 
lancées dans le cadre européen du parcours de 
transition présenté ci-dessus.

1 LE SUIVI DE LA MISE 
EN ŒUVRE DU PARCOURS 

DE TRANSITION
S’agissant du parcours de transition, au-delà de la 
collecte d’un plus grand nombre d’engagements et 
de la mise en place des outils d’accompagnement 
que sont le groupe d’experts et la plateforme colla-
borative, l’objectif est de préparer un état des lieux 
des progrès accomplis depuis la publication du 
parcours de transition en février 2021.
Une consultation est également en cours pour 
évaluer l’impact des engagements pris par les dif-
férents acteurs sur la base d’indicateurs de per-
formance. Elle fera l’objet d’un rapport de la DG 
GROW qui devrait être publié début 2024, pour 
le deuxième anniversaire du parcours de transi-
tion, et discuté sous Présidence belge. Les effets 
de la plupart des actions annoncées ne seront 
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(4) 
L’ensemble des programmes 
de financement pour les 
PME sont recensés sur le 
site de la Commission 
européenne (https://
commission.europa.eu/
business-economy-euro/
growth-and-investment/
financing-investment/
financing-programmes-
smes_en).

(5) 
https://next-generation-eu.
europa.eu/index_en.

6) 
https://een.ec.europa.eu/. 

7) 
https://digital-strategy.ec.
europa.eu/en/activities/
edihs.

8) 
https://ec.europa.eu/
newsroom/growth/
items/697530/en.

9) 
https://smart-tourism-
capital.ec.europa.eu/
index_en.

10) 
https://eismea.ec.europa.eu/
funding-opportunities/
calls-proposals/covid-19-
recovery-through-
sustainable-tourism-growth-
and-sme-support-smp-
cosme-2021-toursme_en.

11) 
https://eismea.ec.europa.eu/
funding-opportunities/
calls-proposals/sustainable-
growth-and-building-
resilience-tourism-
empowering-smes-carry-
out-twin-transition_en.
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réellement mesurables que dans plusieurs an-
nées, c’est pourquoi il s’agira d’un premier bilan 
provisoire qui devra être revu et consolidé par la 
suite. Une étude plus complète sera lancée en 
2024 a�n de répondre à la demande du Conseil 
dans ses conclusions de décembre 2022 d’établir 
un bilan complet au bout de trois ans, soit en 
2025.

2 L’AMÉLIORATION 
DE L’EMPLOI 

ET LE DÉVELOPPEMENT 
DES COMPÉTENCES
Le deuxième axe des priorités 2023 concerne les 
emplois et les compétences, dont le secteur 
manque grandement après la pandémie, comme 
précédemment évoqué. 
Plusieurs actions sont possibles au niveau euro-
péen pour améliorer l’attractivité des emplois 
touristiques, créer une approche harmonisée des 
pro�ls d’emploi et de compétences, et utiliser da-
vantage les outils numériques pour démontrer 
ses compétences et son expérience. L’écosys-
tème du tourisme pourrait ainsi renforcer sa rési-
lience tout en aidant les demandeurs d’emploi à 
revenir et rester dans le secteur.
Plusieurs initiatives ont d’ores et déjà été lancées, 
en particulier le développement d’un pacte euro-
péen pour les compétences, qui compte au-
jourd’hui quatre-vingts membres, dont plus de 

vingt autorités régionales et destinations. Ce pacte 
vise à améliorer globalement la quali�cation de la 
main-d’œuvre dans le secteur, à réduire la précari-
té de l’emploi et à améliorer les conditions de tra-
vail pour favoriser les recrutements et la stabilité 
de l’emploi. Cela passe par la mise en place des 
partenariats régionaux et locaux qui entreprennent 
des initiatives concrètes de perfectionnement et de 
reconversion professionnels sur le terrain. Actuel-
lement, trois partenariats nationaux pour les com-
pétences dans le domaine du tourisme sont opéra-
tionnels en Bulgarie, en Hongrie et en Italie, tandis 
qu’un certain nombre de partenariats régionaux 
intersectoriels sont en cours de construction (par 
exemple en Lombardie).
Une équipe de jeunes agents de la Commission 
travaille par ailleurs à l’analyse de la situation de 
l’emploi dans le secteur et la recherche de solu-
tions concrètes, expérimentées au niveau local et 
qui pourraient servir d’exemple au niveau euro-
péen. Les résultats de cette étude sont attendus 
�n 2023. D’autres actions sont également envisa-
gées pour améliorer l’attractivité et la mobilité de 
la main d’œuvre, et développer ses compétences, 
en particulier : une campagne de communication 
au niveau européen sur les métiers du tourisme 
ou la mise en réseau des écoles et centres de for-
mation du tourisme a�n de favoriser les échanges 
et pouvoir comparer les niveaux d’enseignement 
et les compétences.

› MARIE-HÉLÈNE PRADINES

y
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3 LE DÉVELOPPEMENT
D’UN ESPACE DE DONNÉES

En juillet 2023, la Commission a adopté une 
communication intitulée « Vers un espace euro-
péen commun des données du tourisme : stimuler 
le partage des données et l’innovation dans l’en-
semble de l’écosystème touristique  »12. Cette 
communication décrit les étapes vers la création 
d’un espace européen commun des données du 
tourisme, qui implique toutes les parties pre-
nantes de l’écosystème du tourisme : les États 
membres, les autorités locales et régionales, le 
secteur privé, ainsi que les institutions euro-
péennes.
Le tourisme est particulièrement sujet aux possi-
bilités offertes par un marché européen unique 
pour les données, car c’est un secteur qui pros-
père grâce aux expériences des utilisateurs, qui 
sont variées et en constante évolution. Un espace 
européen commun des données offrirait à l’éco-
système davantage de données de qualité qui 
pourraient être partagées, utilisées et consultées 
par un plus grand nombre de parties prenantes, et 
qui seraient introduites dans des prestations inno-
vantes. L’objectif est donc d’offrir à l’écosys-
tème un outil destiné à faciliter sa transition vers 
une plus grande durabilité et numérisation, 
comme prévu dans le parcours de transition pour 
le tourisme et conformément à la stratégie euro-
péenne pour les données (2020)13. En pratique, il 
s’agit de combiner des normes techniques en ma-
tière d’interopérabilité à une structure de gouver-
nance qui invite les parties prenantes publiques et 
privées à unir leurs efforts pour accroître le par-
tage de données.
À cette �n, la Commission soutient plusieurs ac-
tions de suivi de la communication de juillet 
2023, qui devraient voir le jour dans les mois qui 
viennent : 
◗ la poursuite du travail entrepris dans le cadre du 
programme digital européen en vue de mettre en 
place une infrastructure adéquate ; 
◗ le lancement d’un cas pratique avec des acteurs 
des secteurs publics et privés pour tester la réalité 
d’échanges de données à une petite échelle ; 
◗ la possibilité que certains États membres 
mettent en place un consortium pour une in-
frastructure numérique européenne (Edic), un 
partenariat d’un nouveau genre14, qui permet de 
combiner des �nancements provenant des États 

membres, du budget de l’Union européenne et de 
l’investissement privé aux �ns du déploiement et 
de l’exploitation d’infrastructures et de services 
d’intérêt commun.
Ces trois grands blocs constituent les principaux 
axes proposés et développés par la Commission. 
D’autres interventions sont également soutenues 
par celle-ci, telles que le concours smart capitales 
ou des aides �nancières citées plus haut. À si-
gnaler également un tableau de bord du tou-
risme14 (EU Tourism Dashboard), qui fournit des 
données et informations pertinentes sur le secteur 
selon les trois axes principaux (tourisme vert, nu-
mérique et résilience).
La politique européenne en matière de tourisme 
consiste principalement à tirer parti des initia-
tives et dynamiques existantes, à donner de la 
visibilité aux bonnes pratiques et inspirer chacun 
à faire mieux, pour obtenir de meilleurs résultats 
en matière de revenus, de satisfaction des tou-
ristes et de préservation de notre planète. Cela 
passe par une gouvernance participative et la 
�xation d’objectifs communs, comme le proces-
sus de cocréation expérimenté avec le parcours 
de transition, fondés sur une plus grande synergie 
entre les secteurs public et privé. Pour cela, la 
participation et la coopération de tous les acteurs 
sont nécessaires, qu’il s’agisse des États 
membres, des collectivités locales, des destina-
tions ou encore des entreprises. 
L’objectif est que les générations futures puissent 
pro�ter du patrimoine naturel et préserver la bio-
diversité, mais aussi l’héritage culturel et les tra-
ditions locales. La politique européenne du tou-
risme encourage donc les activités touristiques 
qui ne nuisent pas à l’environnement ni aux com-
munautés locales, mais qui génèrent au contraire 
une dynamique positive, inclusive, en mettant en 
évidence le potentiel du tourisme de demain. ■
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12) 
Communication de la 
Commission européenne 
(2023/C 263/01), Vers un 
espace européen commun 
des données du tourisme : 
stimuler le partage des 
données et l’innovation dans 
l’ensemble de l’écosystème 
touristique, 26 juillet 2023.

(13) 
Communication de la 
Commission européenne 
(COM(2020) 66 final), Une 
stratégie européenne pour 
les données, 19 février 2020.

(14) 
https://tourism-dashboard.
ec.europa.
eu/?lng=en&ctx=tourism.

Les informations et opinions reprises dans 
cet article sont celles de l’auteur et ne reflètent 
pas nécessairement l’opinion officielle de 
l’Institution.
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EUROPA-ONG

Associée aux acteurs de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, 
EUROPA-ONG dispose d’une expertise 
reconnue dans le domaine de l’action 
publique à l’échelle européenne,
fondée notamment sur des études compa-
ratistes portant sur :

◗ L’analyse et la comparaison 
des politiques publiques en Eu-
rope, comme : l’énergie, les transports, 
l’agriculture, l’eau, le développement éco-
nomique, le tourisme et…le sport, 
au regard des transitions socio-écolo-
giques et de l’attractivité des territoires ;
◗ L’organisation territoriale des 
États en Europe, entre déconcentration 
et décentralisation ;
◗ L’évolution des services publics 
et des fonctions publiques en Europe ;
◗ La modernisation des administrations 
publiques et le management 
public en Europe ;
◗ La participation des citoyens
à la décision publique en Europe ;

Pour ce faire, elle mobilise des experts 
européens en sciences sociales
(sciences juridiques, science administra-
tive, politique, économie, sociologie…), 
implantés dans une vingtaine d’États 
membres de l’Union Européenne et 
réunis au sein du Conseil scientifi que
de notre ONG.

EUROPA-ONG met également en 
œuvre un panel d’activités complé-
mentaires aux niveaux régional, 
national et européen, qui constituent 
autant de ressources mobilisables par 
les acteurs régionaux : organisation de 
manifestations scientifi ques ; conception 
de programmes de recherche ; missions 
d’étude 
et d’expertise ; édition de supports 
de valorisation de travaux de recherche ; 
et mise en œuvre d’actions de formation.

EUROPA-ONG est soutenue 
depuis de nombreuses années, 
au plan institutionnel par :
◗ La Région Nouvelle Aquitaine, 

◗ Le Département de la Haute-Vienne,
◗  La Communauté Urbaine Limoges 

Métropole, 
◗ La Ville de Limoges,
◗  L’Université de Limoges et sa fondation 

partenariale, 
◗  ainsi que par le Centre National de la 

Fonction Publique territoriale (CNFPT)

Pour autant, soucieuse d’élargir l’écosys-
tème dans lequel elle évolue, EURO-
PA-ONG va à la rencontre 
du monde socio-économique, 
des décideurs, des chefs d’entre-
prise et des entrepreneurs, qui inté-
ressés par les questions 
touchant à l’action publique en France 
et en Europe, sont convaincus que l’ave-
nir de nos sociétés se joue dans 
les complémentarités entre acteurs 
publics et privés, décision politique 
et intervention économique, intérêt 
général 
et économie de marché, solidarité 
et compétitivité.

EUROPA, EST UNE ORGANISATION NON GOUVERNEMENTALE (ONG) 
DOTÉE DU STATUT PARTICIPATIF AUPRÈS DU CONSEIL DE L’EUROPE,
BASÉE À LIMOGES DEPUIS PLUS DE 25 ANS, MEMBRE DU RÉSEAU RÉGIONAL DE RECHERCHE 
NOUVELLE AQUITAINE « EUROPE, DROIT ET ACTION PUBLIQUE (EDAP) ».

L’ambition d’EUROPA-ONG est d’apporter à la fois, à la société civile, au monde socio-économique et 
aux décideurs publics, des pistes de réfl exion, des enseignements ou des orientations sur les questions soulevées 
par ses travaux, qui soient de nature à éclairer leurs prises de positions ou leurs décisions sur ces mêmes sujets.

C’est la raison pour laquelle, EUROPA-ONG S’EST ENGAGÉE DANS LA CONSTRUCTION D’UNE CHAIRE D’EXCELLENCE,
en partenariat avec la Fondation de L’université de Limoges, l’Observatoire des Mutations Institutionnelles 
et (OMIJ, Équipe de recherche de l’Université de Limoges). L’objectif de cette Chaire, dénommée ETAPE 

(Évolutions et Transformations de l’Action Publique en Europe), est de mener, sur différentes thématiques identifi ées, 
des projets de recherche avec des équipes européennes, mais aussi des partenaires économiques, sociaux ou industriels.
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VALÉRIE BONED / Présidente des Entreprises du voyage (EDV)

Si le lobbying occupe désormais une place dans le secteur du tourisme, ce n’était 
pas encore le cas il y a quelques années. Il a pourtant un rôle essentiel à jouer pour 
cette industrie, encore largement méconnue des politiques. Échanges, acculturation, 
pédagogie… Les Entreprises du voyage usent des moyens d’actions à leur disposition 
pour tenter d’in uer sur la politique du tourisme. i la crise sanitaire a bouleversé 
l’or anisation qui était en place usque l  elle a finalement permis au secteur 
d’enrichir et de professionnaliser davantage ses actions.

LE LOBBYING, OUTIL D’INFLUENCE 
DES POLITIQUES DU TOURISME

º DOSSIER »
 POLITIQUES EUROPÉENNES DU TOURISME
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P our comprendre le lien entre le lob-
bying et le secteur du tourisme, et 
plus précisément les opérateurs de 
voyages, il convient en amont de 
s’intéresser au rôle de l’organisme 

chargé de les représenter. 
Créé en 1945, le Syndicat national des agences 
de voyages (Snav), devenu les Entreprises du 
voyage (EDV) en 2016, est une organisation pro-
fessionnelle qui regroupe les opérateurs de 
voyages. Elle a pour vocation de représenter les 
intérêts de la profession et de favoriser le déve-
loppement de ses membres, en leur offrant un 
environnement juridique stable et un marché fa-
vorable à leur croissance. Pour ce faire, un des 
principaux leviers d’action consiste à représenter 
la profession auprès des politiques et des pou-
voirs publics. C’est donc tout naturellement que 
l’organisation s’est progressivement intéressée 
au lobbying entre les populations et les territoires.

L’ÉMERGENCE DU LOBBYING 
DANS LE TOURISME

Jusqu’à il y a une quinzaine d’années, cette mis-
sion de représentation de la profession n’était pas 
organisée, ni même conceptualisée. C’est à l’oc-
casion d’un besoin particulier qu’une démarche 
plus professionnelle a été engagée.

1 LES PRÉMICES 
DU LOBBYING

Le secteur des opérateurs de voyages a commen-
cé à s’intéresser au lobbying au début des années 
2000. À l’époque, un débat s’était tenu à l’As-
semblée nationale concernant la révision du sta-
tut des accompagnants dans les séjours pour les 
jeunes. Une loi proposait de revoir ce statut en lui 
ouvrant l’accès au contrat d’engagement éduca-
tif. Ce dernier, moins lourd et coûteux, compor-
tait des obligations allégées par rapport à un 
contrat traditionnel. Toutefois, le projet de loi en 
réservait l’accès uniquement aux associations 
proposant ce type de voyages, excluant de facto
les opérateurs privés. Cela avait pour effet de 
créer une distorsion d’accès au statut entre les 
acteurs privés et associatifs, qui se livraient pour-
tant à la même activité.
Le Snav, qui comptait parmi ses adhérents des 
opérateurs privés proposant des voyages simi- y
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laires, s’est alors emparé du sujet. Le syndicat 
s’est interrogé sur la façon de faire remonter 
cette problématique auprès des politiques char-
gés d’élaborer puis de voter la loi litigieuse. 
Pour cela, il a souhaité se faire accompagner par 
un professionnel et s’est ainsi tourné vers un ca-
binet de lobbying qui intervenait déjà sur des 
activités connexes au tourisme. Celui-ci s’est 
chargé d’organiser une rencontre entre le syndi-
cat et les décideurs politiques, a�n que le pre-
mier les sensibilise aux problématiques soule-
vées. Des amendements ont ensuite été proposés 
par le Snav. 
Cette action, qui a été couronnée de succès, a 
suscité une prise de conscience de la part du syn-
dicat sur sa vocation à intervenir auprès des pou-
voirs publics et à peser sur les décisions suscep-
tibles d’impacter ses adhérents. L’organisation a 
alors décidé de dédier les moyens nécessaires 
pour entreprendre une véritable démarche de 
lobbying. À cette �n, une ligne budgétaire spé-
ciale lui a été consacrée.
La seule mesure déjà en place avant ça était l’ad-
hésion du Snav à l’Ectaa, l’Association euro-
péenne des agents de voyages et des tour-opéra-
teurs, dont il est l’un des membres fondateurs. 
Mais à l’époque, le syndicat n’utilisait pas encore 
l’Ectaa pour faire remonter les problématiques 
nationales au niveau européen. Il entretenait 
alors seulement une relation descendante avec 
l’État, qui lui communiquait des informations sur 
les questions en discussion à Bruxelles.

2 LA MISE EN PLACE 
D’UNE VÉRITABLE ACTIVITÉ 

DE LOBBYING
Progressivement, une méthodologie a été établie 
a�n de professionnaliser la démarche.
La mise en œuvre d’une action de lobbying néces-
site un prérequis indispensable : avoir conscience 
de son poids et de sa capacité d’in�uence. Il faut 
réaliser en amont un important travail d’introspec-
tion, identi�er clairement ses périmètres et se don-
ner les moyens nécessaires par rapport à l’in-
�uence que l’on souhaite exercer.
L’activité d’intermédiation des organismes de 
voyages revêt un caractère transversal qui a pour 
conséquence que ces derniers sont impactés non 
seulement par le droit du tourisme mais plus lar-
gement par l’univers de la consommation. Il 
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s’ensuit qu’ils sont concernés par un ensemble de 
normes et de décisions politiques et juridiques. Il 
est donc impératif de mettre en place une veille 
minutieuse pour repérer les textes en préparation 
ou sur le point d’être votés qui sont susceptibles 
d’impacter l’activité des opérateurs de voyages, 
puis de trancher sur l’opportunité de les explorer 
davantage. Cet important travail de veille est réa-
lisé soit directement en interne par le service juri-
dique des Entreprises du voyage (EDV), soit ex-
ternalisé auprès de spécialistes ou encore réalisé 
conjointement avec d’autres organisations telles 
que la Confédération des acteurs du tourisme 
(CAT). Les organisations mettent alors en com-
mun leurs problématiques et identi�ent ensemble 
les éventuels points d’alerte. Si des objectifs par-
tagés sont identi�és, une action conjointe peut 
être envisagée. Le lobbying requiert de faire 
preuve d’anticipation car plus une action est en-
gagée en amont, meilleures sont les chances de 
mettre en place les moyens adéquates pour in-
�uer sur les décisions.
Une fois la décision prise d’intervenir sur un 
texte, le cabinet de lobbying entre en jeu. Avec 
son réseau et sa connaissance de l’environne-
ment politique, il accompagne l’organisation 
dans l’identi�cation de l’interlocuteur auquel 
s’adresser, la manière de le faire et se charge 
d’organiser une rencontre. 
Si le lobbying est un outil d’in�uence, plus de la 
moitié des actions mises en œuvre ont en réalité 
une visée pédagogique. Au cours de leurs échanges 
avec les pouvoirs publics, les EDV se sont rapide-
ment aperçues d’une méconnaissance, voire d’une 
ignorance de la profession des intermédiaires de 
voyages par les politiques. Leur connaissance du 
secteur se limite en réalité à l’expérience qu’ils en 
ont en tant que clients. Ils ne connaissent néan-
moins pas l’industrie du tourisme en tant que telle, 
ce qu’elle représente, son fonctionnement, la seg-
mentation des métiers (tour-opérateurs, distribu-
teurs), les engagements pris par les professionnels, 
leur manière de travailler, etc. Il faut donc accultu-
rer les politiques à cet environnement qui leur est 
encore étranger. Pour cela, un véritable travail de 
pédagogie doit être mis en œuvre auprès des pou-
voirs publics, à travers l’organisation de ren-
dez-vous et d’échanges, pour les familiariser au 
fonctionnement du secteur et aux problématiques 
auxquelles celui-ci est confronté. Il ressort en effet 
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que lorsqu’ils parviennent à comprendre le secteur 
et ses enjeux, les décideurs se montrent plus récep-
tifs aux demandes formulées par la profession. 
Mais identi�er et alerter les pouvoirs publics sur 
les conséquences potentiellement néfastes d’un 
texte sur le secteur ne suf�t pas, encore faut-il 
proposer des solutions alternatives. Cela passe 
par la rédaction d’amendements précis, co-
construits avec le cabinet de lobbying. Le lob-
bying entretient ainsi un lien étroit avec le droit. 
La rédaction de textes précis joue d’ailleurs un 
rôle clé dans les perspectives de succès d’une ac-
tion : plus ceux-ci sont aboutis, meilleures sont 
les chances qu’ils soient retenus.
Au niveau européen, un fonctionnement simi-
laire a été mis en place, principalement par l’in-
termédiaire de l’Ectaa. 70 % du droit national du 
tourisme est issu de directives et règlements eu-
ropéens. Les actions de lobbying concernent sou-
vent des sujets au niveau européen. 
Le lobbying peut se faire de deux manières pos-
sibles à l’échelle européenne : soit les EDV 
agissent comme un relai auprès de l’Ectaa sur la 
position française, en faisant remonter au niveau 
européen la position nationale sur des sujets pré-
cis a�n de nourrir la ré�exion et donner à l’asso-
ciation les moyens d’intervenir ; soit le syndicat 
intervient de façon descendante, en répondant 
aux consultations adressées par l’Ectaa aux États 
membres a�n d’identi�er les positions de chacun 
et déterminer si une action commune est envisa-
geable. L’Ectaa réalise ainsi un benchmark sur ce 
qu’il se passe dans les autres pays européens, en 
interrogeant les États membres sur des sujets en 
discussion à Bruxelles. 
Outre ces interventions auprès de l’Ectaa, les 
EDV jouent également un rôle auprès des poli-
tiques au niveau national en les sensibilisant sur 
les positions du secteur et la façon dont elles sou-
haitent être soutenues dans les discussions au ni-
veau européen, à l’occasion de la consultation de 
chaque pays par Bruxelles.
Une nouvelle étape vers la professionnalisation de 
l’activité a été franchie en 2017 avec la création du 
répertoire des représentants d’intérêts par la loi 
n° 2017-1339 du 1er juillet 2017 qui impose à toute 
organisation agissant auprès des autorités pu-
bliques de déclarer ses actions à la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie publique (HATVP). 
Cette loi vise à rendre transparentes toutes les ac-

70 % du droit national du 
tourisme est issu de directives 

et règlements européens. 
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tions de lobbying et à leur conférer un cadre légal. 
Cela s’accompagne d’obligations déclaratives as-
sez lourdes auxquelles les EDV se livrent chaque 
année et qui portent sur des questions précises : le 
type d’intérêts concernés ; le support juridique 
visé (loi, règlement, décret) ; la catégorie de res-
ponsables publiques ciblée (cabinet, ministre, par-
lementaires, élus locaux) ; la typologie d’actions 
mises en œuvre (rendez-vous, écrits, tracts) ; les 
moyens humains et �nanciers engagés.

LA PROFESSIONNALISATION 
DE LA DÉMARCHE

Au cours des quinze dernières années, les EDV 
ont mis en place une organisation dédiée au lob-
bying au sein de leur structure, et se sont éver-
tuées à la professionnaliser. Mais celle-ci a connu 
une évolution avec la crise du Covid, pour deve-
nir aujourd’hui une organisation mature.

1 LE TOURNANT MARQUÉ 
PAR LA CRISE SANITAIRE

La pandémie a bouleversé l’ordre des choses. Tout 
ce qui avait été mis en place en amont, les ré�exes 
qui avaient été acquis jusqu’à présent et la profes-
sionnalisation des actions de lobbying engagée 
depuis plusieurs années ont permis au secteur de 
faire face à la séquence du Covid. Mais durant 
cette période, les EDV ne se sont pas livrées à du 

lobbying de fond, comme c’était le 
cas jusque-là. L’urgence de la situa-
tion a nécessité de faire preuve de 
réactivité. Très vite, des discussions 
ont été mises en place avec l’Ectaa 
pour connaître la situation chez nos 
voisins européens (notamment sur 
la question des avoirs). En parallèle, 
des réunions ont été organisées 
entre les organisations profession-
nelles du secteur, notamment le 
SETO (Syndicat des entreprises du 
tour operating), a�n d’identi�er ra-

pidement les moyens à mettre en œuvre pour 
contourner les obligations légales dans l’intérêt 
des entreprises et de leurs clients.
Alors que par le passé les EDV avaient l’habitude 
de faire appel à un cabinet de lobbying pour en-
trer en contact avec les responsables politiques 
concernés et coconstruire les amendements à 

leur soumettre, l’urgence de la crise sanitaire a 
nécessité de contourner le process traditionnel. 
L’organisation s’est alors appuyée sur les rela-
tions qu’elle avait nouées au �l des années au 
sein des ministères pour activer rapidement des 
leviers. De mars 2020 à 2021, elle a ainsi interagi 
en direct avec les décideurs (échanges, proposi-
tions, soumission de textes), tout en faisant le lien 
avec Ectaa sur ce qu’il se passait à l’étranger. 
C’est dans ce cadre que les EDV ont proposé au 
ministre de l’Économie un dispositif pour préser-
ver à la fois les clients, les salariés et les entre-
prises du voyage. Le syndicat tire un bilan positif 
de son action auprès des pouvoirs publics à cette 
période. La France est le pays européen qui a ob-
tenu le plus de souplesse dans l’application de 
l’avoir (possibilité de l’imposer et non pas le pro-
poser, ainsi que de le prolonger sur une période 
de dix-huit mois), en dépit du risque couru par le 
Gouvernement d’être remis en cause au niveau 
européen et que les professionnels ne tiennent 
pas leurs engagements. 
Avec la crise sanitaire, le rôle des EDV par rap-
port à la politique touristique a évolué : si jusque-
là, elles essayaient d’exercer une in�uence sur les 
textes en préparation, pendant la pandémie, l’or-
ganisation est devenue créatrice d’outils et force 
de propositions pour surmonter la crise.
Les EDV ont également su s’appuyer sur les autres 
organisations du secteur partageant des probléma-
tiques communes mais susceptibles d’avoir da-
vantage de poids auprès des pouvoirs publics, 
comme c’est le cas par exemple du secteur HCR 
(hôtels, cafés, restaurant) qui béné�cie d’une meil-
leure visibilité que celui des opérateurs de voyages. 
Ces derniers se sont donc ralliés au secteur HCR 
sur certains sujets. A contrario, sur la question des 
avoirs, le secteur HCR, qui était indirectement 
concerné par la question, s’est rangé derrière les 
EDV. L’enjeu était donc d’identi�er rapidement, 
pour chaque sujet, l’acteur le plus à même de por-
ter le message commun.
Pendant la crise du Covid, le secteur du tourisme 
a été concerné par de nombreux sujets (avoirs, 
aides, Prêt garanti par l’État, etc.). Il a été primor-
dial pour les EDV de mesurer leurs actions a�n 
ne pas inonder de demandes les pouvoirs publics 
et ainsi risquer de perdre en crédibilité. C’est 
d’ailleurs une des raisons de leur succès, elles ont 
su prioriser leurs demandes et présenter un 

› VALÉRIE BONED

y

SI LE LOBBYING 
EST UN OUTIL 

D’INFLUENCE, PLUS
DE LA MOITIÉ DES

ACTIONS MISES EN 
ŒUVRE ONT EN 

RÉALITÉ UNE VISÉE 
PÉDAGOGIQUE
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argumentaire appuyé par des chiffres et des pro-
jections (nombre d’entreprises et de salariés 
concernés, retombées chiffrées, etc.). 
En matière de lobbying, si la réalisation d’un tra-
vail de fond est nécessaire, il faut donc également 
savoir s’adapter en période de crise, être réactif et 
faire preuve d’initiatives.

2 L’ADOPTION D’UNE 
DÉMARCHE ENRICHIE 

POUR L’AVENIR
L’épidémie de Covid-19 a marqué un tournant en 
matière de lobbying pour les EDV. Elles ont ainsi 
su capitaliser sur les nouveaux ré� exes acquis 
pendant la pandémie a� n d’enrichir leur métho-
dologie. Si elles sont revenues comme par le pas-
sé à un travail de fond, de veille minutieuse, elles 
adoptent aujourd’hui une démarche en quelque 
sorte « désinhibée ». Elles n’hésitent pas à saisir 
les pouvoirs publics quand elles souhaitent s’ex-
primer sur un sujet. L’expérience du Covid a 
enrichi leur façon de faire.
Désormais, elles veillent également à davantage 
prioriser leurs interventions et mesurer leurs ef-
forts. S’agissant d’une activité qui peut s’avérer 
très chronophage, il est en effet important de ne 
pas disproportionner les moyens � nanciers, hu-
mains et l’énergie engagés pour des sujets à la 
marge. Elles évaluent donc attentivement l’im-
pact attendu et la portée potentielle de leur action 
avant d’agir. Ce fut par exemple le cas récem-
ment concernant la hausse du prix de l’électrici-
té  ; les opérateurs de voyages étant moins tou-
chés par celle-ci que d’autres acteurs, les EDV 
ont choisi de laisser le secteur HCR se saisir du 
sujet. La séquence du Covid a également eu pour 
effet de renforcer les liens des EDV avec l’Ectaa. 
Les deux organisations échangent désormais 
plus régulièrement et de façon moins formelle. 
C’est également le cas avec d’autres organisa-
tions européennes lorsqu’elles partagent des pré-
occupations communes.
Actuellement, l’action des EDV se concentre sur 
deux sujets majeurs. Le premier concerne la révi-
sion de la directive sur les voyages à forfait. À 
l’issue de la crise sanitaire, l’Europe a remis en 
cause le niveau de protection des consomma-
teurs, qui ne serait selon elle pas suf� sant eu 
égard aux acomptes versés par le client lorsqu’il 
réserve un voyage auprès d’un intermédiaire. Le 

commissaire européen, Didier Reynders, sou-
haite donc revenir sur cette pratique des acomptes 
en les réduisant voire en les supprimant, a� n que 
le client n’ait plus à débourser de l’argent tant 
qu’il n’a pas voyagé. Sur ce point, les EDV en-
tendent faire comprendre aux législateurs euro-
péen et français l’impact d’une telle décision sur 
l’ensemble de la chaîne de valeur, à savoir l’im-
possibilité de garantir un prix � xe et la fourniture 
d’une prestation au consommateur. Ce sujet met 
de nouveau en lumière la méconnaissance des 
politiques quant au fonctionnement du secteur. 
Un travail de pédagogie a donc été engagé par les 
EDV. Elles ont remis des données chiffrées et des 
projections à la Direction générale des entre-
prises (DGE), et rencontré Olivia Grégoire, mi-
nistre en charge du tourisme, pour lui expliquer 
les enjeux et les retombées catastrophiques 
qu’une telle mesure aurait sur 
le secteur. Si le sujet est im-
portant pour les EDV, il l’est 
également pour des secteurs 
connexes comme l’hôtellerie, 
la restauration et le transport, 
que les opérateurs de voyages 
revendent.
Le second sujet porté depuis 
une dizaine d’années concerne 
la garantie des compagnies 
aériennes. Depuis plusieurs 
années, les EDV engagent des 
actions de lobbying a� n de 
sensibiliser le législateur eu-
ropéen aux risques que l’ab-
sence d’une telle garantie fait 
peser sur les consommateurs. Face au poids im-
portant du lobbying des compagnies aériennes au 
niveau européen et à l’in� uence de IATA, le sujet 
reste pour l’heure en suspens.  On constate néan-
moins que, si le tourisme n’est toujours pas 
considéré comme un secteur prioritaire, il est dé-
sormais davantage perçu à sa juste valeur. L’arrêt 
des activités consécutives à la crise sanitaire et 
l’impact qui en a découlé sur l’économie a per-
mis aux responsables politiques de prendre 
conscience de la valeur de l’industrie touristique. 
Les EDV entendent donc poursuivre leurs ac-
tions de lobbying dans les années à venir a� n de 
continuer à sensibiliser les instances politiques 
aux enjeux du secteur. ■

S’AGISSANT D’UNE 
ACTIVITÉ QUI PEUT 
S’AVÉRER TRÈS 
CHRONOPHAGE, IL EST 
IMPORTANT DE NE PAS 
DISPROPORTIONNER LES 
MOYENS FINANCIERS, 
HUMAINS ET L’ÉNERGIE 
ENGAGÉS POUR DES 
SUJETS À LA MARGE 
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 LA COMMUNAUTÉ 
DES MÉCÈNES ET DES ACTEURS 

POUR UN TOURISME 
PLUS ENGAGÉ

 www.essentiem.org
 contact@essentiem.org

Rejoignez-nous !

Depuis 2020, Essentiem accompagne les 
profondes mutations en cours dans les pratiques 
touristiques avec des projets d’intérêt général. 
Levier d’engagement et d’influence, Essentiem 
connecte trois types d’acteurs :

• les porteurs et opérateurs de projets 
• les mécènes et membres actifs d’Essentiem,
• les bénéficiaires finaux 

Une fin d’année riche en projets mécénés !

        2023 en chiffres :

- 1376 familles accompagnées à partir 
en vacances cet été 2023

- 650 jeunes soutenus dans leur projet 
vacances (dont 1 classe de GS & CM2)

- 31 projets associatifs financés

- 250 formations gratuites dispensées 

Objectif : ouvrir l’accès aux loisirs et à la 
sensibilisation à l’environnement aux jeunes 
d’Occitanie

Date limite de candidature :
lundi 4 décembre 2023

Objectif en 3 axes :  
- Sensibiliser sur le bien manger local et de saison
- Faire valoir l’identité gastronomique lacustre.
- Faire vivre notre patrimoine 
gourmand de manière  durable.

Date limite de candidature : 
Mercredi 6 décembre 2023.

Aix Les Bains Rivera des Alpes
‘’PATRIMOINE GASTRONOMIQUE 

LACUSTRE’’

Imagine tes Montagnes

3ème ÉDITION

Comité Régional du Tourisme 
et des Loisirs d’Occitanie

‘’LES CLÉS DE LA PLANÈTE’’

Objectif : sensibiliser et accompagner les jeunes 
vers les pratiques durables et responsables en 
montagne 

Date limite de candidature :
lundi 22 janvier 2024

Montagnes Durables

FORMATIONS 100% GRATUITES 

Objectif : former gratuitement les 
hébergeurs indépendant de montagne aux 
enjeux de transition énergétique 
dans la perspective du DPE de 
leur hébergement touristique

Inscriptions ouvertes

Appel 
à Projets

Appel 
à Projets

Appel 
à Projets

Transition 
énergétique
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FLAVIE DE BUEIL / COO, City Destinations Alliance

Si la mission des organismes de gestion de destination était à l’origine plutôt axée 
sur le marketing, ils assument aujourd’hui un rôle stratégique dans le développement 
touristique des destinations. Alors que des manifestations de rejet de l’activité  
touristique ont émergé au sein des communautés locales depuis plusieurs années, 
ces organismes cherchent à concilier les intérêts de tous, en mettant en place une 
gouvernance fédérant l’ensemble des parties prenantes. City Destinations Alliance les 
a interrogés sur leur rôle et dévoile les résultats d’une enquête riche d’enseignements.

GOUVERNANCE TOURISTIQUE 
AU NIVEAU EUROPÉEN : 
VERS UN RECENTRAGE LOCAL ?

º DOSSIER »
 POLITIQUES EUROPÉENNES DU TOURISME
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C ity Destinations Alliance (CityD-
NA), précédemment connue sous 
le nom de European Cities Marke-
ting (ECM), est la plateforme col-
laborative pour les Organismes de 

gestion de destination (OGD ou DMO en an-
glais). Elle rassemble plus de 120 entités comme 
des of�ces de tourisme et des bureaux des 
congrès de villes européennes dans trente-huit 
pays. 
Au sein de CityDNA, ces OGD collaborent sur 
des initiatives conjointes, partagent des connais-
sances et des bonnes pratiques, se comparent, 
élargissent leur réseau. Cela leur permet de 
mieux s'inspirer, coconstruire et promouvoir une 
économie urbaine durable, tout en alignant leurs 
ambitions sur les enjeux actuels et futurs.
Mais comment les organismes de gestion de la 
destination réimaginent-ils leur rôle, leur mis-
sion et donc leur gouvernance, dans une époque 
où le nombre croissant de touristes est perçu 
comme se faisant au détriment du bien-être et 
de la qualité de vie au niveau local ? Comment 
chaque OGD peut-il devenir un acteur légitime 
et de con�ance dans les discussions sur l’avenir 
du tourisme pour les communautés qu’il repré-
sente ?

DIFFÉRENTS MODÈLES 
ÉCONOMIQUES POUR 
UN MÊME BUT : 
GARANTIR LA COMPÉTITIVITÉ 
ET LA PÉRENNITÉ DE LA 
DESTINATION TOURISTIQUE
Les OGD sont des entités aux compétences va-
riées, leur spectre d’activités différant en fonc-
tion de leur envergure. Une large majorité d’entre 
eux (plus des trois-quarts) agit en tant qu’agence 
de développement du territoire. Un pourcentage 
similaire assume également des fonctions de bu-
reaux des congrès, avec une mission plus tradi-
tionnelle de promotion et de prospection. 
Certains OGD choisissent une orientation plus 
stratégique et intègrent également un départe-
ment statistique (pour 35% d’entre eux), un dé-
partement innovation (29%) ou un pôle dédié au 
développement durable (22%)1.
Les OGD se réunissent autour d’un but commun, 
celui de la gestion de la destination, avec l’objec-
tif de garantir la compétitivité et la pérennité de la 
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destination touristique. Si les OGD étaient tradi-
tionnellement axés sur le marketing, leur champ 
d’action s’est désormais élargi. Ils assument au-
jourd’hui un rôle stratégique dans le développe-
ment de la destination et se voient de plus en plus 
con�er des responsabilités managériales. Leur 
expertise s’étend à la plani�cation, la coordina-
tion et la gestion stratégique, le tout au sein d’une 
gouvernance fédérant toutes les parties concer-
nées.
La plupart des OGD européens sont des entités 
intégrées à l’administration locale (31%) et fonc-
tionnent généralement comme des départements 
municipaux relevant directement du maire ou du 
conseil municipal. C’est particulièrement le cas 
pour les OGD de plus petite taille. Un modèle 
courant consiste à organiser les OGD comme des 
organismes de gestion indépendants, parfois dé-
tenus et contrôlés par la ville (21%) ou par des 
fondations autonomes (19%). Ces organismes 
sont détachés de l’administration municipale, 
disposent souvent de leurs propres conseils d’ad-
ministration et sont fréquemment organisés pa-
rallèlement à d’autres agences municipales simi-
laires chargées de la promotion de l’investissement 
ou du développement économique. En�n, 16% 
des OGD interrogés se décrivent comme des as-
sociations professionnelles et 7% comme des 
partenariats public-privé (PPP).
La majorité des OGD de l’échantillon européen 
est de taille moyenne, comptant entre vingt et 
cinquante employés à temps plein, 19% pos-
sèdent entre cinquante et cent employés, et 12% 
en ont plus de cent. À l’autre extrémité de 
l’échelle, on trouve un bon quart des OGD avec 
moins de vingt employés.
Concernant leurs relations avec l’échelon natio-
nal (les of�ces nationaux de tourisme), on trouve 
en Europe autant de situations différentes que de 
cas particuliers. Certains entretiennent une colla-
boration très étroite, alors que d’autres fonc-
tionnent comme deux entités totalement indé-
pendantes avec peu de projets communs. Tout 
dépend de la taille du pays et du nombre de des-
tinations, ainsi que de leur potentiel touristique. 
Par exemple, Helsinki est la destination la plus 
importante de Finlande, sur laquelle repose le 
tourisme national. La ville intègre ainsi les points 
principaux de la stratégie nationale au niveau lo-
cal. , les destinations suisses ne travaillent y

(1) 
Source : CityDNA, Enquête 
sur le financement des OGD, 
2020.
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l’évolution du comportement des visiteurs et la 
demande croissante de justi�er les décisions de 
voyage ?
◗ la numérisation et la technologie : comment 
ChatGPT, Bard et tous les autres programmes 
d’intelligence arti�cielle modi�ent-ils déjà notre 
manière de travailler ainsi que les pro�ls des 
équipes ? 
◗ les emplois dans l’hébergement et la restau-
ration n’ont pas disparu avec la crise du Covid, 
mais la problématique actuelle réside dans le 
manque de personnel pour les occuper ; 
◗ les nouveaux modes de travail qui font de la 
qualité de vie une priorité : comment la semaine 
de travail de quatre jours et le télétravail in�uen-
ceront-ils les visites hors saison et celles en-de-
hors des sentiers battus ? 
◗ l’impact de la crise économique et de l’in�a-
tion, non seulement sur la volonté des consom-
mateurs de voyager et de dépenser, mais aussi sur 
les budgets des OGD ? 
◗ la montée de la vague démocratique et parti-
cipative : comment l’OGD peut-il contribuer à 
renforcer l’in�uence des citoyens tout en parta-
geant leur légitimité sur le sujet du tourisme et du 
développement local ? 
◗ les nouveaux moyens de connectivité et de 
mobilité, coût et empreinte carbone des vols, re-
naissance du rail et popularité croissante des 
transports électriques : à quel point une destina-
tion est-elle bien connectée ? 
◗ connecter les personnes : la nécessité de redé-
couvrir le pouvoir du voyage et du tourisme en 

avec Suisse Tourisme qu’à des �ns promotion-
nelles, dans le but d’augmenter les revenus liés 
au tourisme. Au Portugal, Turismo de Lisboa et 
Visit Portugal co�nancent à égalité des activités 
de promotion marketing. Glasgow Life exerce, 
quant à elle, une collaboration plus étroite avec 
Visit Scotland car il s’agit d’une entité plus pe-
tite. En Allemagne, le tourisme national et sa pro-
motion sont gérés par l’État et la stratégie locale 
est établie avec les politiques. 

UN SECTEUR CONFRONTÉ 
À UN NOMBRE CROISSANT 
DE DÉFIS
Depuis plusieurs décennies, mais plus particuliè-
rement au cours des cinq dernières années, l’éco-
nomie mondiale du tourisme a gravement été 
impactée par une série de crises disruptives et des 
changements structurels. Nous ne pouvons igno-
rer ce contexte instable et complexe qui a et 
continuera d’exercer une in�uence grandissante 
sur la gouvernance des OGD. 
Nous sommes dans une phase de crises multi-
ples, où des contraintes géopolitiques, pandé-
miques, économiques, sociales et environnemen-
tales ont fondamentalement changé et dé�é le 
monde – et avec lui l’univers du voyage et du 
tourisme. Malheureusement, les prévisions pour 
les années à venir tendent vers une instabilité 
croissante car les éléments qui alimentent ces 
crises ne disparaîtront pas de sitôt. L’urgence cli-
matique et la crise de la biodiversité continueront 
de s’intensi�er. Dorénavant, nous ne pouvons 
plus supposer que le monde redeviendra celui 
que nous avons connu pendant la majeure partie 
des deux premières décennies du millénaire.
Les OGD devront donc mettre l’accent sur la du-
rabilité et la régénération, et adapter leur rôle, 
leur gouvernance, leurs activités ainsi que celles 
du CVB (Convention & Visitors Bureau ou Bu-
reau des Congrès) dans les années à venir.

La stratégie 2023-2026 de CityDNA répertorie 
les différentes crises et dé�s de la manière sui-
vante : 
◗ les impacts du changement climatique, de la 
crise énergétique, de l’impératif de décarboner 
d’urgence : comment les destinations doivent-
elles s’adapter en conséquence ? Que signi�e le 
changement climatique pour les villes, ainsi que 

Parmi les sujets de fond de CityDNA, il y a comment les OGD peuvent-ils jouer un rôle 
pour rapprocher de nouveau les habitants, les villes et les cultures.
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période de con�it et de polarisation. Comment 
les OGD peuvent-ils jouer un rôle pour rappro-
cher de nouveau les habitants, les villes et les 
cultures ? Par exemple via des événements inter-
nationaux, des conférences, des échanges cultu-
rels et éducatifs ;
◗ l’augmentation de l’injustice sociale et de la 
division des cultures  : comment les acteurs de 
l’économie du tourisme doivent-ils participer à la 
suppression des obstacles à l’inclusion sociale, à 
la lutte contre la marginalisation, à la mise en 
avant de la diversité et à la promotion d’un accès 
équitable aux opportunités dans nos villes ?
◗ la réinvention de l’espace public partagé 
dans les villes : comment ces nouveaux espaces 
partagés peuvent-ils aussi inspirer de nouvelles 
façons de se rencontrer et d’interagir, et un rôle 
dans la création de lieux pour l’OGD ? 
◗ une population vieillissante et une jeune gé-
nération plus demandeuse et sélective dans ses 
choix changent profondément les pro�ls de visi-
teurs ainsi que les exigences des communautés 
locales et l’organisation des lieux de travail. 
Paradoxalement, ces bouleversements n’ont pas 

affecté le modèle économique 
des OGD. La crise sanitaire a 
eu peu de répercussions struc-
turelles sur leur modèle de 
fonctionnement. 
De même, les économies tou-
ristiques urbaines dans les 120 
destinations membres de 
CityDNA ont montré une rési-
lience surprenante face à la 
crise pandémique et aux 
con�its en Europe. Nous ob-
servons désormais des élé-
ments solides qui montrent 
que le tourisme mondial se 
remettra. Le City Travel Re-
port 2023, publié en juillet par 

CityDNA, révèle un rebond signi�catif du tou-
risme urbain européen : les villes ont atteint un 
taux de croissance moyen de 80% en 2022, sur-
passant le taux de l’année précédente de 37%. 
Ce taux de croissance remarquable est dû à une 
solide reprise des nuitées totales observée dans 
111 des 115 villes européennes analysées. 
Si les quatre dernières années nous ont appris une 
chose, c’est bien que nous ne pouvons pas nous 

permettre d’analyser sans agir. De nombreux 
OGD ont relevé le dé� et ont trouvé un nouveau 
sens en provoquant des changements là où le tou-
risme peut permettre de reconnecter les cultures, 
les villes, les communautés locales, les entre-
prises et les individus.

UNE GOUVERNANCE 
RECENTRÉE SUR LA 
PARTICIPATION LOCALE 
L’économie mondiale du tourisme est devenue 
beaucoup plus politisée au �l des années de 
croissance ininterrompue du nombre de visi-
teurs internationaux, ce qui a eu un impact réel 
sur les communautés locales et les écosystèmes 
du monde entier.
Le tourisme est devenu un sujet clé dans le débat 
public sur des questions telles que le changement 
climatique et ses préoccupations, la préservation 
de la nature, la pression des visiteurs, la conges-
tion des sites, le coût de la vie, le logement et la 
gentri�cation, la sécurité, les conditions de tra-
vail, et bien d’autres encore.
Souvent, les débats publics mettent en lumière 
un fossé entre l’industrie du tourisme d’un côté, 
et les intérêts locaux et les groupes de résidents 
de l’autre. L’OGD se trouve généralement 
quelque part au milieu, point d’équilibre entre les 
principaux acteurs de l’économie touristique (dé-
cideurs politiques, professionnels du tourisme), 
et la communauté locale et les citoyens.
Ces désaccords ont probablement été exacerbés 
par la crise pandémique. La pression des profes-
sionnels du tourisme pour retrouver rapidement 
le niveau de croissance préalable se heurte à l’op-
position de populations locales hésitantes qui 
privilégient leur qualité de vie plutôt que la fré-
quentation touristique. 
Le succès de l’OGD était jusqu’ici mesuré par sa 
capacité à assurer une croissance continue, tandis 
qu’aujourd’hui les attentes sont de plus en plus 
grandes pour que l’OGD agisse également comme 
un médiateur entre les intérêts divergents (l’indus-
trie, les politiques et la communauté) sans avoir 
pour autant réellement le mandat de le faire. Dans 
cette  « zone grise »,  l’OGD risque de perdre le 
soutien et la légitimité d’opérer de toutes parts.
De nombreuses destinations ont du mal à établir 
et à maintenir des liens stables, mutuellement bé-
né�ques et de con�ance avec les résidents 
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locaux et les communautés. Favoriser la partici-
pation publique à la prise de décision en matière 
de tourisme n’implique pas seulement d’obtenir 
l’acceptation de l’activité touristique par les po-
pulations, mais doit davantage se concentrer sur 
le processus de participation en lui-même : com-
ment les résidents peuvent-ils être associés et in-
�uencer la prise de décision qui façonne l’avenir 
du tourisme pour leurs communautés ? L’idée 
centrale de la participation publique est que ceux 
qui sont touchés par une décision (ici le dévelop-
pement du tourisme dans la communauté locale) 
ont le droit de participer au processus de prise de 
cette décision. Le degré et la nature de la partici-
pation peuvent prendre des formes différentes. 
Cette approche tournée vers les citoyens ne 
sous-entend pas que le rôle des OGD est moins 
pertinent, et ne plaide pas non plus en faveur d’un 
rôle unique et global de l’organisation. Au 
contraire, la consultation des citoyens appelle 
une approche beaucoup plus souple et une meil-
leure compréhension de la gouvernance des des-
tinations. Une approche dans laquelle la perti-
nence de l’organisation de la destination repose 
sur sa capacité à comprendre quels rôles entre-
prendre pour créer le plus de valeur dans un 
contexte donné. Cela implique un changement 
pour l’OGD, tant en matière de mentalité que 
d’approche. Ce n’est pas toujours et pas seule-
ment l’OGD qui détient le pouvoir d’initier la 
participation en ce qui concerne le tourisme. 
Dans de nombreuses destinations, ce sont les ré-
sidents – ou plutôt les citoyens – qui prennent 
eux-mêmes l’initiative d’aborder, de protester, de 
débattre ou de façonner l’avenir et l’accueil du 
tourisme au sein de leurs communautés.
Par exemple, Engage Liverpool est une entre-
prise sociale, entièrement gérée par des résidents 
bénévoles de Liverpool Waterfront et du centre-
ville. Sa mission est « d’améliorer la qualité de 
vie des habitants en responsabilisant les rési-
dents à travers un engagement et une action am-
bitieuse pour apporter une transformation posi-
tive et des progrès ». Engage Liverpool a mis en 
place des séminaires avec des intervenants natio-
naux et internationaux de renom, experts dans le 
domaine du tourisme et de l’engagement citoyen, 
pour inspirer l’avenir du tourisme dans leur ville. 
Ils n’attendent pas que l’OGD les convient à de 
tels échanges, mais invitent plutôt celui-ci et bien 

d’autres acteurs à se joindre à eux. Comme ils le 
décrivent à propos de leur récent projet Daytrip-
per, « ce que nous proposons, c’est un forum de 
citoyens qui peut aider à dynamiser l’offre de la 
ville, pour la rendre plus authentique, pour libé-
rer le meilleur et le plus grand atout de la ville, 
ses habitants. Il s’agit de reconnaître et de célé-
brer quelque chose que la ville possède déjà en 
abondance. Il s’agit de donner une véritable �er-
té et un sentiment d’appropriation aux résidents 
concernant l’offre touristique de la ville. Il s’agit 

d’habiliter et d’encourager 
chacun à jouer son rôle dans 
l’accueil et l’assistance aux vi-
siteurs dans notre maison de 
Liverpool ».
À travers l’Europe, les organi-
sations touristiques semblent 
s’accorder sur l’idée selon la-
quelle être à l’écoute des rési-
dents crée une économie tou-
ristique plus durable ; près de 
80  % des organisations euro-
péennes partagent ce point de 
vue. Elles considèrent égale-
ment l’engagement des rési-

dents comme une source potentielle d’innovation 
dans la gestion des destinations et conviennent 
que cet engagement sera plus important à l’ave-
nir. En�n, trois organisations sur quatre estiment 
que les résidents doivent faire partie intégrante de 
la plani�cation stratégique du tourisme.
La nouvelle tendance stratégique des destina-
tions re�ète un passage d’une analyse stratégique 
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Engage Liverpool, 
gérée par des résidents 
bénévoles, a mis en 
place des séminaires 
avec des experts dans 
le domaine du tourisme 
et de l’engagement 
citoyen, pour inspirer 
l’avenir du tourisme 
dans leur ville. 
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descendante à une stratégie de destination plus 
inclusive et à l’écoute. 79 % des destinations eu-
ropéennes estiment qu’à l’avenir l’engagement 
communautaire sera plus important.
Les destinations reconnaissent que la participation 
citoyenne peut s’avérer un processus lent et com-
plexe, échappant au contrôle de l’OGD, quand elle 
porte sur des questions et des problématiques sur 
lesquelles il a souvent peu ou pas d’in�uence. Les 
OGD soulèvent également un potentiel risque lié à 
la participation des résidents, celui de susciter des 
controverses et des con�its politiques dans la com-
munauté. De plus, 60 % des OGD semblent pen-
ser que le dialogue public sur les questions touris-
tiques est biaisé et dominé par « quelques voix 
fortes ». Plus de la moitié des OGD interrogés in-
diquent en�n qu’ils manquent de compétences, de 
méthodes et d’outils pour associer correctement 
les résidents à la prise de décision. En�n, beau-
coup pointent également un manque de ressources 
�nancières pour s’engager.
Même en gardant tout cela à l’esprit, seule une 
poignée d’OGD considèrent l’engagement des ré-
sidents comme un obstacle à l’avenir de la destina-
tion. En effet, près de deux sur trois pensent le 
contraire. Ainsi, malgré les lacunes et les écueils 
potentiels, les OGD en Europe conviennent que 
l’engagement communautaire est essentiel pour 
élaborer la stratégie future de leurs destinations.
Nous sommes aux prémices du déploiement 
complet de la participation citoyenne comme un 
nouveau contrat social entre la destination et la 
communauté, comme mentalité de destination, et 
comme cadre de gouvernance (de destination). Il 
est en effet impossible de dé�nir un rôle unique 
pour l’OGD. Au contraire, cette approche exige 
une compréhension de la gouvernance de la des-
tination beaucoup plus �uide, une approche dans 
laquelle la pertinence de l’organisme de destina-
tion repose sur sa capacité à comprendre quels 
rôles entreprendre pour créer le plus de valeur 
dans un contexte donné. Il ne s’agit pas seule-
ment du tourisme en tant qu’objectif isolé mais 
de l’ensemble de l’écosystème de la destination, 
qui englobe à la fois la communauté et l’écono-
mie des visiteurs. 
Ce rôle �uide de l’OGD nécessite également une 
maîtrise suf�sante pour savoir quand laisser 
d’autres acteurs prendre les devants et soutenir 
leur initiative, avec toujours pour objectif de 

créer de la valeur pour l’ensemble de l’écosys-
tème de la destination. Il ne s’agit pas simple-
ment d’ajouter une fonction à l’organisation ou 
de changer la signi�cation du M de Marketing 
dans DMO, mais d’intégrer de la �uidité à 
l’échelle de l’organisation pour renforcer sa rési-
lience et sa pertinence à long terme.

LES NOUVEAUX RÔLES DE L’OGD 
Le modèle ici conceptualisé dans le cadre du pro-
jet Time for DMOcracy, initié par Group NAO 
avec CityDNA pour partenaire, décrit les diffé-
rents rôles des OGD. La �uidité implique que 
l’OGD devra combiner plusieurs de ces rôles 
pour intervenir dans différentes situations, colla-
borations et contextes. Le schéma ne décrit pas 
une progression graduelle d’une partie du mo-
dèle vers l’autre mais la combinaison continue 
des rôles pour revitaliser la pertinence et la créa-
tion de valeur de l’OGD.

y
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Lorsque l’on est en présence d’un OGD fort qui 
considère le tourisme comme objectif, celui-ci 
assume le rôle de promouvoir la valeur (écono-
mique) du tourisme, ainsi que d’informer le 
grand public sur le tourisme en tant que ressource 
économique et sociale. Sa mission évolue de 
celle de gardien à celle d’expert de l’écono-
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mie des visiteurs. Cette dernière implique une 
vision d’expert plus nuancée et éventuellement 
critique du secteur, potentiellement comme 
contribution aux délibérations d’un conseil de 
citoyens ou dans le cadre de la mise en œuvre de 
recherches sur le sentiment des résidents à 
l’égard du tourisme.
Avec un OGD fort et le tourisme perçu comme 
un moyen de favoriser des communautés �oris-
santes, le rôle de l’OGD peut être celui de l’ini-
tiateur qui lance des projets et initiatives pour 
contribuer à façonner l’avenir du tourisme pour 
la destination. C’est le cas par exemple à Tallinn, 
en Estonie, où l’OGD a cocréé une signalétique 
avec les habitants, ainsi qu’une application leur 
permettant d’indiquer des lieux importants pour 
eux. Dans le rôle de facilitateur, l’OGD est da-
vantage axé sur la facilitation des échanges plutôt 
que sur la dé�nition du nouveau cap stratégique. 
Il peut alors être amené à assumer le rôle de mé-
diateur entre différents intérêts, les rassemblant 
autour de la table pour engager une discussion 
éclairée. Par exemple, à Barcelone, l’OGD par-
tage la responsabilité du secrétariat du conseil du 
tourisme de la ville.
Quand l’accent est mis davantage sur le citoyen, 
l’OGD endosse un rôle secondaire en partageant 
les histoires des communautés ou en leur permet-
tant de le faire elles-mêmes, en mobilisant et 
communiquant avec les habitants pour créer de 
l’engagement ou en soutenant des initiatives qui 
ne nécessitent pas forcément une place centrale 

de l’OGD, mais qui ouvrent une vision partagée 
d’un meilleur tourisme et de communautés �o-
rissantes. A l’instar de Liverpool, Toerisme Ve-
luwe Arnhem Nijmegen aux Pays-Bas utilise la 
puissance promotionnelle de l’OGD pour soute-
nir la communication et la visibilité de l’initiative 
participative Ik Buurt Mee. Chaque citoyen re-
çoit de la part de la municipalité un chèque de 7,5 
euros, deux ou trois fois par an, qu’il peut ensuite 
investir dans des projets rassemblés sur une ap-
plication dédiée.
En�n, toujours en plaçant le citoyen au centre et 
avec une vision du tourisme comme objectif, 
l’OGD peut plutôt endosser un rôle de partici-
pant actif. Il se situe alors au même niveau que 
chaque autre participant, représentant le point de 
vue de l’économie des visiteurs dans le cadre de 
la discussion. Le rôle d’observateur peut aussi 
s’avérer être le meilleur choix lorsque le tou-
risme n’est peut-être pas au cœur des discus-
sions, mais représente une petite contribution au 
tableau général. L’OGD se penche davantage sur 
le rôle de promoteur local, avec pour objectif 
principal de séduire les visiteurs.
Cette idée de rôles �uides joués par l’OGD né-
cessite une ré�exion sur les rôles possibles dans 
un contexte donné pour déterminer où celui-ci 
ajoute de la valeur et de la pertinence. Loin d’être 
enfermé dans un rôle unique qui apporterait une 
solution globale, la �uidité du rôle de l’OGD re-
�ète la complexité de la gouvernance des desti-
nations. La destination englobe une pluralité 
d’intérêts divergents : l’économie des visiteurs, 
la communauté et la société, l’environnement, 
les personnes qui y vivent et celles qui la visitent, 
etc. La pertinence et la valeur de l’OGD sont 
�uctuantes et hautement contextuelles, dépen-
dant d’une évaluation continue, ouverte et parta-
gée des besoins de tout l’écosystème de la desti-
nation. Cela promet donc un dialogue passionnant 
dans les mois et années à venir ! ■

º DOSSIER »

À Barcelone, l’OGD partage la responsabilité 
du secrétariat du conseil du tourisme de la ville.

SOURCES : 
CityDNA, Stratégie 2023-2026.

Group NAO, Rapport « L’heure de la démocratie, favoriser la 
participation du public à la gouvernance des destinations ».

CityDNA, Enquête sur le financement des OGD, 2020.

Citydestinationalliance.eu

GOUVERNANCE TOURISTIQUE AU NIVEAU EUROPÉEN…
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La gouvernance du tourisme en Europe 
est un système multi-niveaux impliquant des acteurs 
à différents échelons : européen, national et régional

ERIC DRESIN // SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L’ECTAA

La mise en œuvre 
d’une action de 

lobbying nécessite 
un prérequis 

indispensable : 
avoir conscience 

de son poids et 
de sa capacité 

d in uence
VALÉRIE BONED // PRÉSIDENTE DES ENTREPRISES 

DU VOYAGE (EDV)

Le tourisme est devenu un sujet clé 
dans le débat public sur des questions telles que 
le changement climatique et ses préoccupations, 

la préservation de la nature, la pression 
des visiteurs, la congestion des sites, le coût 

de a ie  e emen  e  a en rifica i n  
la sécurité, les conditions de travail...

FLAVIE DE BUEIL // COO, CITY DESTINATIONS ALLIANCE

L’offre des produits 
et services touristiques 
doit s’adapter

à la demande croissante 
d’un tourisme plus vert, 
plus local, plus digital

MARIE-HÉLÈNE PRADINES // CHEF DE L’UNITÉ TOURISME
ET TEXTILES DG GROW, COMMISSION EUROPÉENNE
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CRISTINA NUNEZ / Directrice de NECSTouR

Les régions sont aujourd’hui appelées à jouer un rôle clé dans le développement d’un 
tourisme durable, moteur de bien-être pour les communautés. Conscient de l’importance 
de la prise en compte de l’échelle locale dans la gestion du tourisme, le réseau NECSTouR
s’est fixé depuis sa création d’accompa ner au mieux les ré ions dans cette démarche 
en favorisant la création de lien entre l’Europe et les territoires. Il offre également 

 ses membres un espace de parta e de connaissances et de bonnes pratiques afin 
d’insuf er une ouvernance du tourisme efficace et une meilleure politique touristique.

NECSTOUR, 
LA PLATEFORME DE PILOTAGE DU 
RENOUVELLEMENT DE LA GOUVERNANCE 
RÉGIONALE DU TOURISME EN EUROPE

º DOSSIER »
 POLITIQUES EUROPÉENNES DU TOURISME
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N ECSTouR se présente comme le 
réseau européen des régions pour 
un tourisme durable et compétitif. 
L’organisation rassemble au-
jourd’hui quarante-cinq autorités 

régionales liées au tourisme et plus de trente ac-
teurs européens, dont des universités et des asso-
ciations en faveur d’un tourisme responsable. Le 
réseau fonctionne sous forme d’association sans 
but lucratif et est basé à Bruxelles. NECSTouR 
est devenu le référent des régions pilotant la tran-
sition du tourisme vers l’Agenda 2030 en Eu-
rope. Il est reconnu par la Commission euro-
péenne ainsi que par les acteurs clés de Bruxelles, 
tels que l’Association européenne du tourisme 
(ETOA) et la Commission européenne du voyage 
(ETC). Il s’associe par ailleurs à des partenaires à 
l’échelle mondiale comme la Travel Foundation.
L’objectif de cette mise en communauté des ré-
gions et des partenaires NECSTouR est de parta-
ger du savoir-faire et des outils a�n de répondre à 
une problématique commune : comment gérer le 
tourisme de manière plus durable, en collabora-
tion avec un écosystème d’acteurs publics et pri-
vés ? Pour ce faire, le réseau facilite la mise en 
place de projets européens et relaie les besoins 
des responsables du tourisme depuis les terri-
toires jusqu’à Bruxelles, en in�uençant l’agenda 
européen du tourisme.
C’est en 2007 que le besoin de structurer la coo-
pération interrégionale du tourisme a donné nais-
sance au réseau, piloté à l’époque par des régions 
leaders du tourisme situées principalement en 
Méditerranée. Depuis, le réseau s’est rapidement 
étendu jusqu’à représenter aujourd’hui des orga-
nisations issues de vingt-et-un pays de l’Union 
européenne qui se sont tournées vers cette plate-
forme de partage de bonnes pratiques et de pro-
jets a�n d’accélérer la transition des destinations 
vers des modèles de tourisme durable.

DE LA PLANIFICATION 
À L’ACTION VERS LE TOURISME 
DE DEMAIN 
L’industrie du tourisme représente vingt-sept mil-
lions d’employés en Europe. Celle-ci est très frag-
mentée puisque 90 % des entreprises sont des pe-
tites et moyennes entreprises (PME), et parfois 
même de très petites entreprises. L’optimisation 
de la collaboration entre les États, les régions, les y

› CRISTINA NUNEZ

villes, l’Union européenne et les entreprises pri-
vées est essentielle pour remédier à cette fragmen-
tation de la gouvernance du tourisme européen. 
Les régions peuvent jouer un rôle clé dans l’adop-
tion d’une approche intelligente et durable de la 
gestion des destinations touristiques.
« Le tourisme de demain sera durable ou ne sera 
pas ». C’est le principe auquel les régions membres 
de NECSTouR s’engagent lors de leur adhésion, 
se tournant alors vers leurs pairs en Europe pour 
trouver l’inspiration et les exemples nécessaires à 
l’enrichissement de leurs propres schémas régio-
naux du tourisme. En effet, la cocréation de la 
chaîne de valeur, que l’on désigne comme «  éco-
système » compte tenu de sa richesse mais aussi 
de sa complexité d’interactions, est de nos jours 
indispensable. De même, les valeurs sociocultu-
relles, économiques et environnementales du dé-
veloppement durable sont devenues structurelles 
et les gestionnaires des destinations ont la respon-
sabilité de les chiffrer par des objectifs déployés 
dans leurs plans d’actions. Certes, ces objectifs 
sont plus faciles à énoncer qu’à mettre en œuvre 
alors que l’industrie, même en étant ouverte à un 
système plus respectueux de l’environnement, a 
pour enjeu principal de retrouver la main d’œuvre 
perdue pendant la pandémie, et ne dispose par ail-
leurs pas toujours des moyens ni de la formation 
nécessaires pour s’engager dans de nouveaux mo-
dèles d’affaires. Comment réunir un nombre im-
portant d’acteurs publics et privés autour de la 
table et trouver un consensus sur un avenir meil-
leur pour les destinations ? C’est l’une des grandes 
questions au cœur des échanges entre les membres 
du réseau, pour laquelle un benchmark entre les 
plans régionaux du tourisme s’impose.
La communauté NECSTouR réuni des personnes, 
des projets, des partenaires, dont certains ap-
pliquent une méthodologie, un outil ou un produit, 
qui va inspirer d’autres membres et les inciter à 
essayer de le reproduire, voire à aller plus loin. 
C’est un espace de partage de connaissances, d’in-
vitation à l’action, d’amélioration de la gouver-
nance du tourisme et de plaidoyer commun en 
Europe en faveur d’une meilleure politique du 
tourisme.
Les membres de NECSTouR béné�cient en 
outre de l’accompagnement nécessaire pour ac-
céder aux  �nancements européens a�n de mettre 
en place des projets en partenariat avec 
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º DOSSIER »

d’autres autorités régionales, comités régionaux 
et locaux de tourisme, des pôles d’innovation, 
des centres de recherche et des PME du secteur 
du tourisme, avec l’objectif  de s’orienter vers un 
nouveau modèle de tourisme plus durable. Le ré-
seau bouillonne de projets portant sur la transi-
tion numérique des PME par la formation et l’at-
tribution de «  chèques numériques  », la 
diversi�cation de produits touristiques fondée 
sur des thématiques telles que la culture, la gas-
tronomie, les sports, le monde rural, la mobilité 
douce et durable, les politiques et outils de ges-
tion de �ux des visiteurs sur les sites touristiques, 
la gestion intelligente grâce aux données et aux 
observatoires de l’activité touristique, les me-
sures pour intégrer l’activité touristique dans 
l’économie circulaire, la transition énergétique 
des hôtels, la mesurabilité des émissions carbone 
des destinations, etc.

EXEMPLES D’INITIATIVES 
ET PROJETS EUROPÉENS 
EN FAVEUR D’UN TOURISME 
RÉSILIENT, INTELLIGENT 
ET DURABLE 
NECSTouR participe également activement en 
tant que partenaire aux projets co-fondés par 
l’Union européenne. Les propositions auxquelles 
l’organisation a participé enregistrent en moyenne 
un taux de réussite de 50 %. 
Actuellement, le réseau est partenaire du projet 
Dates qui vise à développer des modèles de gou-
vernance et d’entreprises pour déployer un es-
pace de données touristiques sécurisé et �able, 
garantissant un contrôle transparent de l’accès 
aux données, de leur utilisation et de leur réutili-
sation. NECSTouR est également partenaire du 
projet Community4Tourism, dans le cadre du 
programme Interreg Euro-MED, qui a pour but 
d’améliorer le tourisme durable en optimisant les 
conditions de partage des connaissances des pro-
jets thématiques dans la région méditerranéenne. 
NECSTouR est aussi partenaire du projet Eu-
ro-Emotur co�nancé par l’Agence exécutive du 
Conseil européen de l’innovation et des PME 
(EISMEA) visant à soutenir la numérisation et 
l’innovation des PME européennes. 
Outre ces projets, en 2023, NECSTouR a mis en 
place son propre programme de formation « Em-
powering Destinations Leaders in Delivering 
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Sustainability » alors que l’Union européenne 
célèbre l’année européenne des compétences. Ce 
programme a débuté par une Masterclass en col-
laboration avec SPEL-Lanzarote, l’organisation 
responsable de la promotion touristique de Lan-
zarote située dans l’archipel des îles Canaries, 
consacrée au développement durable pour les 
responsables de destination. Turismo Lanzarote, 
membre de NECSTouR, s’est fortement engagé 
en faveur de la durabilité, avec à son actif un his-
torique d’actions couronnées de succès, notam-
ment la mise en place d’un cadre de plani�cation 
qui a introduit des limites à la création d’in-
frastructures touristiques et a conduit à l’appro-
bation d’une lettre sur le tourisme durable en 
1995. C’est ce qui a justi�é le choix de cette des-
tination pour la Masterclass, malgré les dif�cul-
tés liées à l’insularité. L’événement a fourni aux 
dirigeants des destinations présentes des connais-
sances et des outils pratiques pour mettre en 
œuvre les actions nécessaires a�n de relever trois 
grands dé�s communs : 
◗ réduire la saisonnalité par le biais d’expériences 
touristiques durables ;
◗ mesurer l’empreinte carbone du tourisme et en-
courager l’action climatique des PME du secteur ;
◗ obtenir et analyser les données relatives à la du-
rabilité a�n de prendre des décisions politiques et 
marketing mieux étayées par des preuves. 
D’autres ateliers subséquents ont abordé la théo-
rie primaire du concept de tourisme régénératif 

En 2023, NECSTouR a mis en place son propre programme de formation « Empowering 
Destinations Leaders in Delivering Sustainability » qui a débuté par une Masterclass 
à Lanzarote.

(1) 
La déclaration de Glasgow 
est un catalyseur de la 
nécessité d’accélérer l’action 
climatique dans le secteur 
du tourisme et d’obtenir 
des engagements forts 
pour soutenir les objectifs 
mondiaux visant à réduire 
de moitié les émissions 
au cours de la prochaine 
décennie et à atteindre des 
émissions nettes nulles le 
plus tôt possible avant 2050.

(2) 
L’Agenda 2030 du tourisme 
européen comprend un 
programme avec des actions 
à entreprendre par les pays 
de l’Union européenne, 
la Commission ainsi que 
l’écosystème du tourisme. 
Il couvre cinq domaines 
prioritaires : la transition 
verte ; la transition 
numérique ; la résilience et 
l’inclusion ; les compétences 
et le soutien ; le cadre 
politique favorable et la 
gouvernance.
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(adoption d’un marketing sincère, engagement 
des communautés dans le développement de 
l’expérience touristique et décarbonation du sec-
teur) par l’illustration d’exemples comme celui 
de la Catalogne, le Sud-Limburg, Ljubljana, les 
Flandres, l’Écosse et l’Émilie-Romagne.
Le point fort pour l’organisation en 2023 a été 
l’assemblée générale organisée en coopération 
avec la région Île-de-France. Plus de trente res-
ponsables régionaux du tourisme de toute l’Eu-
rope se sont rassemblés a�n de collaborer pour 
faire du tourisme un catalyseur de communautés 
prospères et durables. Les membres du réseau se 
sont concentrés sur la cocréation de la stratégie 
de NECSTouR pour 2030. Sur le thème « Reset : 
Un nouvel agenda pour le tourisme 2030 », la 
conférence s’est attachée à identi�er les dé�s 
auxquels est confronté le secteur du tourisme et à 
explorer des solutions innovantes pour un avenir 
durable et résilient. 

UNE FEUILLE DE ROUTE 
COMMUNE POUR ACCÉLÉRER 
LA TRANSITION VERS LES 
OBJECTIFS 2030
L’année 2022 a marqué un tournant pour l’asso-
ciation. Alors que la Catalogne exerçait la prési-
dence du réseau au cours des six dernières an-
nées, l’Andalousie lui a succédé jusqu’en mars 
2023, suivie par la région des Flandres. C’est 
dans ce contexte que l’assemblée générale du 
réseau a validé et publié son plan d’action clima-
tique, après avoir préalablement souscrit à la 
déclaration de Glasgow1 portant sur l’action cli-

matique dans le tourisme. À cette occasion, le 
réseau a également célébré la première année de 
fonctionnement du nouveau département de 
NECSTouR « Tourism of Tomorrow Lab » dont 
la devise est la suivante : « nous ne pouvons pas 
gérer ce que nous ne pouvons pas mesurer ».
En effet, la mesurabilité et l’apprentissage col-
lectif sont au cœur de l’action de NECSTouR, 
qui a lancé ce département offrant des services 
personnalisés pour prendre de meilleures déci-
sions basées sur les données. Le but est de créer 
un écosystème dans lequel les professionnels du 
tourisme et les experts en données peuvent tra-
vailler ensemble pour développer des projets, 
partager des connaissances et diffuser les bonnes 
pratiques en matière de gestion des destinations. 
Le département est basé au siège de l’Andalucía 
Lab et animé par le personnel du Comité régional 
du tourisme (CRT) d’Andalousie, région à l’ori-
gine de cette initiative avec le Secrétariat perma-
nent du réseau. L’équipe offre un accompagne-
ment personnalisé aux destinations dites 
« premium » sur la manière de mesurer la durabi-
lité pour la prise de décisions en matière de mar-
keting et de gestion, sur le développement d’indi-
cateurs spéci�ques pour quanti�er le tourisme 
durable, ainsi que des sessions d’apprentissage 
comparatives. L’organisation vise toutefois à ce 
que les enseignements soient également partagés 
entre les membres du réseau, a�n de garantir que 
tous puissent en béné�cier et les mettre en œuvre 
dans leurs stratégies pour devenir des destina-
tions effectivement axées sur les données. 
Grâce à la coopération interrégionale, NECSTouR 
contribue non seulement à la création de l’agen-
da européen du tourisme2, mais également à sa 
mise en œuvre en faisant remonter les bonnes 
pratiques territoriales, en mariant le tourisme 
avec les stratégies de l’Union européenne, le 
Green Deal et Digital Age, de sorte que l’agenda 
régional se retrouve dans les Tourism Transition 
Pathway (ou « Chemins de Transition du Tou-
risme »). Ce sont les projets NECSTouR qui ont 
permis au réseau de s’engager sur un tiers des 
objectifs proposés dans les Tourism Transition 
Pathway et de lancer un processus de ré�exion 
interne autour d’une feuille de route commune 
aux régions vers les objectifs européens 2030, 
ceux de l’Agenda de Glasgow, tout en les ali-
gnant avec les agendas régionaux. 

› CRISTINA NUNEZ

y

Participer aux projets et 
programmes de l’Union 
européenne sous la 
direction de NECSTouR 
peut accélérer une 
transition efficace vers 
une gestion du tourisme 
durable et un tourisme 
plus équilibré. En tant 
que vice-président 
exécutif du réseau, 
Visit FLANDERS est 
fier et reconnaissant 
d’accueillir NECSTouR 
à Bruxelles, ouvrant 
ainsi des opportunités 
pour une meilleure 
coopération 
interrégionale. J’en 
profite pour remercier la 
Toscane d’avoir accueilli 
le secrétariat de 
NECSTouR pendant 
de nombreuses années. 
Nous nous engageons 
à renforcer le rôle 
des régions dans la 
politique touristique 
de l’Union européenne, 
à rehausser le profil du 
tourisme dans l’agenda 
européen et à 
maximiser les 
avantages d’être 
membre de NECSTouR !

Peter De Wilde, président de 
NECSTouR, PDG par intérim 
de Visit Flanders, 
PDG de Flanders Heritage 
Agency.

“

”

La mesurabilité et l’apprentissage collectif sont au cœur 
de l’action de NECSTouR.
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Il faut mettre en œuvre des plans de tourisme 
avec une durabilité transversale pour inspirer, pi-
loter, accélérer et multiplier la transition des des-
tinations. L’agenda du tourisme de l’Union euro-
péenne et des régions doit aller dans la même 
direction avec des objectifs communs pour un 
secteur plus résilient. 
NECSTouR a développé un programme de sou-
tien aux régions pour leur permettre de présenter 
leurs propres engagements et atteindre les objec-
tifs européens des destinations par le biais de la 
méthode dite de « connaissance collaborative » 
(sous forme d’ateliers de formation et de bench-
mark) et le développement de projets européens. 
NECSTouR est ainsi devenu le principal référent 
de la Commission européenne, centralisant une 
quinzaine de régions engagées formellement, 
leur donnant de la visibilité et participant active-
ment au groupe d’experts conseillant la Commis-
sion européenne dans la mise en œuvre de ces 
chemins de transition du tourisme.
Le réseau s’est également doté des ressources 
humaines et �nancières indispensables pour la 
réalisation de ce programme ambitieux, notam-
ment grâce au �nancement additionnel des 
membres dans le cadre d’une croissance du ré-
seau aussi bien en nombre de membres, de colla-
borateurs que de projets.

SOUTENIR LE VOYAGE POUR 
FAIRE DU TOURISME UNE 
SOURCE DE BIEN-ÊTRE POUR 
LES COMMUNAUTÉS 
Le tourisme européen en tant que moteur essen-
tiel au bien-être de notre société est une valeur 
prépondérante du réseau. En créant une coalition 
de volontaires et en rassemblant les pouvoirs pu-
blics à différents niveaux, la voie de la transition 
touristique deviendra plus ef�cace pour inspirer 
et soutenir les PME, les professionnels, les béné-
voles et tous ceux qui voient le tourisme comme 
un moyen de permettre la mise en place « de 
meilleurs endroits où vivre, de meilleurs endroits 
à visiter ». NECSTouR avait déjà soutenue cette 
vision avec la déclaration de Barcelone en 2018 
en faveur de la régénération du secteur du tou-
risme. Il s’agit d’une vision holistique du secteur 
avec la vocation d’inspirer, de piloter, d’accélérer 
et de multiplier les effets positifs du tourisme sur 
les communautés locales. Elle porte une remise 

en question du modèle des vacances et des 
voyages au pro�t d’un tourisme plus responsable 
envers les lieux visités, les populations qui y 
vivent et les produits consommés. L’idée est de 
transformer le secteur et de décupler ses effets 
positifs dans les destinations. À cette �n, l’orga-
nisation est déterminée à soutenir et à accélérer 
l’action climatique dans le secteur du tourisme 
par le biais des activités du réseau.
Nous devons nous interroger sur la manière 
d’utiliser le tourisme comme un outil béné�que 
pour nos sociétés et nos communautés, et non 
pas comment l’encourager de façon irré�échie. 
Chez NECSTouR, nous pensons que le modèle 
de gouvernance du tourisme régénératif est une 
voie possible, en ce qu’elle prend en compte les 
dé�s sociaux et environnementaux du secteur.
Nous constatons ainsi aujourd’hui une proliféra-
tion de stratégies régionales du tourisme fondées 
sur le principe selon lequel le tourisme est un 
moyen et non plus une �nalité. Il importe de tenir 
compte de la valeur de l’humain et de la qualité 
des expériences pour les résidents permanents 
mais aussi temporaires, en quête d’un équilibre 
des �ux des visiteurs dans le temps et dans l’es-
pace. Flandre, Västra Götaland, les Pouilles, la 
Catalogne, la Nouvelle Aquitaine, l’Écosse, Ma-
drid, le Tirol, la liste ne cesse de croître parmi les 
régions NECSTouR qui se tournent vers leurs 
partenaires européens pour béné�cier des écono-
mies d’échelle par le partage de solutions et ainsi 
faciliter leur mise en œuvre.
Le prochain dé� de NECSTouR est la création 

Les bureaux de tourisme des destinations ou les 
organisations de gestion des destinations (DMO) ont leur 
propre responsabilité dans la quête de durabilité.
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« Le ToT Lab rassemble 
le talent des 
professionnels des CRT, 
des experts en données 
et statistiques ainsi que 
les acteurs privés dans 
un véritable laboratoire 
de cas d’usage que 
nous partageons avec 
les destinations. 
L’expérience démarre 
lorsqu’une région 
soumet ce qu’elle 
souhaite mesurer et à 
quelle fin. Nous l’aidons 
alors dans la définition 
de son objectif et 
identifions les sources 
de données appropriées 
et les bonnes approches 
pour en extraire les 
conclusions 
nécessaires afin de 
prendre des actions 
immédiates et obtenir 
des résultats tangibles. 
Ce know how reste dans 
nos équipes alors que la 
mesurabilité devient 
une activité cyclique 
pour la prise de 
décisions 
systématiques. » 

José Luís Córdoba Leiva, 
Directeur du Tourism of 
Tomorrow Lab, Andalucía Lab

“

”
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d’un véritable « hub » d’action climatique dans le 
tourisme pour accélérer la route vers l’objectif 
zéro carbone, en collaboration avec des experts 
du réseau mais également des partenaires ex-
ternes, a�n de rassembler des outils et tester des 
solutions en matière de décarbonation des desti-
nations. Outre les décideurs politiques, qui dé�-
nissent des lignes directrices, et les consomma-
teurs, qui doivent être plus consciencieux dans 
leur façon de voyager, les bureaux de tourisme 
des destinations ou les organisations de gestion 
des destinations (DMO) ont leur propre respon-
sabilité dans cette quête de durabilité : comment 
développer un plan d’action climatique pour le 
tourisme aux cotés des acteurs du secteur, mettre 
en place des outils de mesure et un bilan carbone 
adapté  ? Comment engager les résidents et les 
visiteurs dans cette démarche ? Comment déve-
lopper des expériences touristiques « climate 
friendly », de nouvelles approches marketing et 
un « climate story telling » ? 
De même, le Tourism of Tomorrow Lab a été as-
socié au développement du futur espace euro-
péen commun des données relatives au tourisme, 
que la Commission européenne ambitionne de 
créer a�n de former les destinations en matière 
d’intelligence touristique, dans le cadre de la 
stratégie européenne de partage des données. 
Cela devrait booster la compétitivité des PME du 
secteur mais également leur capacité de gestion 
de manière durable.

Les élections au Parlement européen auront lieu 
en juin 2024 et conséquemment un nouvel exé-
cutif européen sera formé. Bien que le tourisme 
ne soit pas une compétence européenne et ne bé-
né�cie pas d’une ligne de �nancement directe, il 
doit tout de même rester une priorité pour l’Eu-
rope et faire partie de la solution pour relever les 
dé�s du changement climatique. C’est également 
le message que le président de NECSTouR, Peter 
De Wilde, avait fait passer lors de sa rencontre 
avec le commissaire européen, Thierry Breton, à 
l’occasion de la journée européenne du tourisme 
2023, organisée à Bruxelles par la Commission 
européenne. Au cours de la réunion, ils ont 
échangé leurs points de vue sur le soutien à ap-
porter à la politique européenne du tourisme pour 
relever les dé�s et saisir les opportunités du sec-
teur. Parmi leurs convictions partagées, le pou-
voir positif du tourisme. Et l'importance de rele-
ver des dé�s territoriaux, tels que la manière de 
retenir la main-d’œuvre dans ce secteur et la né-
cessité d’offrir des emplois qui répondent aux 
besoins des clients et aux valeurs des employés, 
en particulier pour les jeunes générations.

Toujours dans les projections pour 
l’année prochaine, le réseau se pré-
pare pour son assemblée générale 
annuelle qui se tiendra en Laponie 
suédoise. La communauté des déci-
deurs politiques se réunira à Lulea 
pour approfondir l’ambitieux para-
digme de développement durable 
que la Laponie suédoise a élaboré 
pour la région arctique et pour le 
mettre en œuvre dans les différents 
territoires d’Europe. Ce rassemble-
ment prendra la forme d’un partage 
des connaissances, d’une collabora-
tion. Il se veut source d’inspiration 
pour la promotion d’un tourisme qui 
pro�te à la fois aux visiteurs et aux 

résidents, un tourisme actif en faveur de la dé-
carbonation, comme proposé dans le rapport « 
Envisioning 2030 – how can Travel and Tou-
rism plan for a decarbonising world ? », dont les 
recommandations pour les gestionnaires des 
destinations sont au cœur du débat des membres 
de NECSTouR, occupés à cocréer leur nouvelle 
stratégie la « NECSTouR 2030 Pathway » qui 
sera dévoilée à cette occasion. ■

En 2024, la communauté des décideurs politiques se réunira à Lulea pour approfondir 
l’ambitieux paradigme de développement durable que la Laponie suédoise a élaboré 
pour la région arctique. 

NECSTOUR, LA PLATEFORME DE PILOTAGE DU RENOUVELLEMENT DE LA GOUVERNANCE              RÉGIONALE DU TOURISME EN EUROPE
› CRISTINA NUNEZ

BIEN QUE LE TOURISME 
NE SOIT PAS UNE 

COMPÉTENCE 
EUROPÉENNE ET 

NE BÉNÉFICIE PAS 
D’UNE LIGNE DE 
FINANCEMENT 

DIRECTE, IL DOIT 
RESTER UNE PRIORITÉ 

POUR L’EUROPE
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GIUSEPPE BETTONI / Professeur de géographie et géopolitique, Université Tor Vergata de Rome 

Tout le monde s’accorde désormais pour dire que le modèle actuel du tourisme doit 
être révisé pour s’orienter vers des pratiques plus durables et responsables. Pour cela, 
il est impératif de repenser la gouvernance du tourisme. Si certains pays se tournent 
vers de nouvelles formes de tourisme, d’autres s’interrogent sur l’échelle à privilégier 
pour cette nouvelle gouvernance. Nous nous attarderons ici plus particulièrement 
sur l’exemple italien qui illustre une gestion décentralisée de l’activité touristique, 
et les limites de celle-ci.

TOURISME ET DÉVELOPPEMENT
TERRITORIAL : QUELLES PISTES 
ET QUELLE GOUVERNANCE ?

º DOSSIER »
 POLITIQUES EUROPÉENNES DU TOURISME
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L’ Italie est considérée comme un ac-
teur fondamental dans le monde du 
tourisme. Jusqu’aux années 70, 
c’était le premier pays au monde en 
matière d’arrivées de touristes étran-

gers. Depuis, l’Italie est descendue de façon si-
gni�cative dans le classement, en se faisant dou-
bler d’abord par la France, puis l’Espagne, ou 
encore les États-Unis. À quoi est dû ce déclin ? 
Pourquoi le pays comptant le plus grand nombre 
de monuments inscrits au patrimoine mondial de 
l’Unesco se retrouve-t-il à perdre des places dans 
ce classement ? Ce déclin illustre parfaitement le 
fait qu’il ne faut jamais tenir pour acquis que pos-
séder des éléments attractifs puisse être suf�sant 
pour attirer un grand nombre de touristes ; l’Italie 
en est aujourd’hui la preuve. Le tourisme, nous le 
savons depuis des décennies, est d’abord une 
question de « services » et de « représentation », 
plus encore que de patrimoine. 
Il nous faut également rappeler un phénomène 
nouveau qui bouleverse le tourisme : c’est l’un 
des seuls secteurs économiques contraint de 
faire face à une forte opposition de la part des 
territoires et des populations. Quand on évoque 
le tourisme de masse, on pense à la Sicile au 
mois d’août, la Costa Brava espagnole incar-
née par les plages bondées de Loret de Mar ou 
Benidorm, ou encore à Venise pendant son car-
naval. Mais est-ce toujours le cas ? Si les desti-
nations que nous venons de mentionner sont 
encore de nos jours les cibles de hordes de tou-
ristes en pleine saison, un tourisme plus diver-
si�é fait désormais partie de nos pratiques. Son 
objectif est de répondre à ces critiques prove-
nant des populations d’accueil mais aussi des 
touristes eux-mêmes, qui ne souhaitent pas 
être l’instrument d’une consommation outra-
geuse, la source de pollution et d’une em-
preinte écologique importante. Les pays qui 
regroupent les destinations les plus prisées ont 
donc cherché à diversi�er leur offre en inté-
grant des concepts comme la soutenabilité a�n 
de poursuivre deux objectifs fondamentaux : 
réduire l’impact du tourisme sur leurs terri-
toires et dispatcher les arrivées vers d’autres 
destinations moins fréquentées, permettant 
ainsi de diminuer la charge sur certains terri-
toires et de faire béné�cier d’autres localités de 
l’« aubaine » touristique.

› GIUSEPPE BETTONI

TENSIONS ET IRRITANTS 
DU TOURISME
Si l’on regarde les chiffres antérieurs à la crise 
sanitaire, donc ceux de 2019, la polarisation des 
touristes était déjà présente. En Italie, trois villes 
comptabilisent à elles seules la grande majorité 
des arrivées étrangères : Venise, Florence et 
Rome. À titre de comparaison, Paris a enregistré 
39 millions de visiteurs étrangers en 2019, Rome 
un peu plus de 30 millions. La seule différence 
entre les deux est que la deuxième ville française 
est Lyon, avec un peu plus de 7 millions de tou-
ristes étrangers, alors que la deuxième et la troi-
sième ville italienne sont presque au même ni-
veau avec 12 millions de touristes. Des villes 
comme Venise et Florence souffrent fortement de 
la pression touristique en haute saison, mais cette 
tension concerne également d’autre parties de la 
Péninsule comme la Sicile, destination balnéaire 
et culturelle très prisée mais prise d’assaut princi-
palement deux mois de l’année seulement. A 
contrario, le reste du pays, qu’il s’agisse de 
zones rurales internes ou de certaines villes de 
provinces pourtant dotées d’un patrimoine tout à 
fait remarquable (Lecce en est un exemple 
�agrant), se trouve délaissé. Or, pour certaines 
régions rencontrant de grosses dif�cultés de dé-
veloppement économique, l’augmentation de la 
présence touristique sur leur territoire aurait un 
effet béné�que. La politique mise en place en Ita-
lie visant à augmenter l’attractivité de ces bour-
gues, surtout dans les zones des Apennins, n’a 
pas encore obtenue de résultats visibles. En pa-
rallèle, des débats se sont tenus autour de la sou-
tenabilité sociale et environnementale d’une aug-
mentation des arrivées de touristes dans ces 
zones plus rurales, réunissant plusieurs acteurs, 
aussi bien politiques qu’associatifs. De nom-
breux chercheurs s’interrogent également sur la 
durabilité du tourisme. 

VERS UNE VISION HOLISTIQUE 
DU TOURISME 
Pouvoir se déplacer pour le loisir autant que pour 
le travail, s’évader de son quotidien, visiter, dé-
couvrir de nouveaux lieux constitue quasiment 
un « droit individuel » dans les pays occidentaux. 
Il ne s’agit donc pas d’interdire tout simplement 
le tourisme mais de ré�échir à en modi�er la ty-
pologie, en ne considérant pas seulement ce- y
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n’est pas fondée sur une logique entrepreneuriale 
mais qui s’inspire de la Convention relative à la 
protection du patrimoine mondial, culturel et na-
turel de l’Unesco, signée à Paris en 1972, et qui 
souligne l’importance, dans son article 2 consa-
cré à la dé�nition du patrimoine naturel, des 
« monuments naturels constitués par des forma-
tions physiques ou des groupes de telles forma-
tions » et des « formations géologiques et physio-
graphiques ». La classi�cation préparée 
en 1994 par l’Union internationale 
pour la conservation de la nature 
(UICN) identi�e des lignes directrices 
pour la gestion des zones protégées qui 
accordent une attention particulière au 
patrimoine géologique. Différents pro-
grammes internationaux prévoient des 
actions en faveur de la conservation de 
territoires qui sont souvent des sites de 
grande importance pour la préservation 
du patrimoine géologique. C’est le cas 
du Programme sur l’Homme et la bios-
phère de l’Unesco (MAB) relatif aux 
réserves de biosphère, de la Convention 
de Ramsar sur les zones humides proté-
gées, ou encore du Traité sur l’Antarc-
tique dé�nissant les aires spécialement protégées 
de l’Antarctique (ASPA). La stratégie la plus ré-
cente est celle relative aux géoparcs, lancée en 
2000 dans le cadre du Réseau européen des géo-
parcs (EGN) et consolidée en 2004 avec l’éta-
blissement du Réseau mondial des géoparcs sous 
l’égide de l’Unesco. Cette stratégie interprète 

lui-ci comme une expérience pour le touriste 
(comme c’est le cas depuis une bonne décennie) 
mais plutôt comme quelque chose d’holistique. 
Nous sommes désormais bien loin d’envisager le 
tourisme comme un secteur industriel intéressant 
uniquement les hôtels, restaurants et autres acti-
vités d’accueil. L’expérience du touriste n’est 
plus seulement cantonnée à un territoire et aux 
éléments qui participent à son marketing, elle est 
holistique, dans la mesure où il fait lui-même 
partie intégrante de son expérience, il participe à 
donner forme au lieu qu’il visite. Et tout ce qui 
est présent sur ce lieu, y compris les personnes 
qui ne sont pas directement reliées à l’activité 
touristique, font également partie intégrante de 
son expérience. C’est dans ce cadre que s’inscrit 
toute forme de tourisme : le tourisme culturel 
dans des villes comme Paris, Rome, Venise ou 
New York, mais aussi le tourisme gastronomique, 
balnéaire, rural, etc. C’est de cette évolution que 
sont issues de nouvelles formes de tourisme 
comme le géotourisme ou le tourisme créatif. 

GOUVERNANCE, FINLANDE 
ET GÉOTOURISME 
Certains pays ont fait le choix d’axer leur gouver-
nance touristique vers le développement de 
formes alternatives de tourisme, telles que le géo-
tourisme et le tourisme créatif.
Le premier présente plusieurs intérêts. D’abord, 
il permet de découvrir des sites naturels géolo-
giques, qui s’inscrivent dans le cadre d’un tou-
risme fondé sur la découverte et l’immersion 
dans la nature, mais avec une expérience sur des 
temporalités différentes, plus longues. Celui-ci 
conduit en principe le touriste vers des sites 
moins fréquentés. C’est la stratégie qui a été mise 
en place par la Finlande. Les cas étudiés dans le 
nord du pays ont montré que ces sites attirent 
principalement une clientèle nationale, située gé-
néralement dans un rayon maximum de 300 kilo-
mètres. En somme, la Finlande a surtout fait le 
choix d’un tourisme de proximité, avec une em-
preinte écologique bien moins importante, qui 
permet quand même un certain niveau de dépay-
sement. 
Cette démarche répond à plusieurs exigences du 
marché touristique actuel que beaucoup d’ac-
teurs territoriaux cherchent désormais à mettre 
en œuvre. Il s’agit d’une vision du tourisme qui 

L’EXPÉRIENCE 
DU TOURISTE N’EST 
PLUS SEULEMENT 
CANTONNÉE 
À UN TERRITOIRE (...), 
ELLE EST HOLISTIQUE, 
DANS LA MESURE 
OÙ IL FAIT PARTIE 
INTÉGRANTE DE 
SON EXPÉRIENCE

La Finlande a fait le 
choix d’un tourisme de 

proximité, avec une 
empreinte écologique 
faible, qui permet un 

certain niveau de 
dépaysement. 
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parfaitement les politiques de conservation et de 
valorisation du patrimoine géologique, et les in-
tègre dans des actions plus articulées visant à la 
protection active des ressources environnemen-
tales et au développement durable au niveau lo-
cal. Nous comprenons ainsi comment ce type de 
tourisme parvient à s’installer dans des territoires 
dont l’importance est reconnue au niveau inter-
national et qui se situent normalement bien loin 
de sites très renommés, avec des présences inter-
nationales nombreuses et saisonnières. Les prin-
cipes du respect de l’environnement et donc de sa 
soutenabilité sont inscrits dans les éléments 
constitutifs de cette forme de tourisme.

VERS UN TOURISME CRÉATIF
Le tourisme créatif, quant à lui, correspond à une 
forme de tourisme fondée sur la découverte par-
ticipative d’une culture. Loin de proposer des 
découvertes culturelles considérées comme pas-
sives (par exemple visiter la Galerie des Of�ces à 
Florence ou le Louvre à Paris), où le touriste 
n’est autre qu’un consommateur passif de 
culture, l’idée est de lui apprendre à participer à 
des formes de culture. Bien évidemment, cela 
fait plutôt référence ici à une culture populaire, 
qui consiste souvent en la réalisation d’objets ar-
tisanaux, mais cela recouvre également l’appren-
tissage d’une technique qui permet la découverte 
d’une culture et enseigne au touriste à la prati-
quer. Le tourisme créatif présente l’intérêt de 
mettre le touriste davantage en contact avec les 

habitants locaux, de conférer à ces derniers un 
rôle actif et, par ce biais, les rendre beaucoup 
moins hostiles à la présence des touristes, trop 
souvent perçus comme nuisibles quoique por-
teurs de revenus. Les lieux les plus intéressés par 
ce type de tourisme sont souvent des territoires 
ruraux avec un certain degré d’accessibilité. On 
en trouve de nombreuses applications au Portu-
gal. C’est une offre culturelle totalement diffé-
rente de ce que l’on peut voir au Louvre, où une 
horde de visiteurs s’amasse chaque jour devant la 
Joconde, espérant l’immortaliser par un cliché, 
ou au Vatican, devant lequel une queue de cu-
rieux s’étend de la porte d’entrée jusqu’à la Place 
Saint Pierre. Quel béné�ce en tirer sur le plan 
culturel sinon le fait de pouvoir se vanter de s’y 
être rendu ? Cette offre dé�nit comme passive, 
pensée dans un but de « consommation » plus 
que d’interaction active, pousse à concevoir une 
forme de tourisme culturel à double sens, davan-
tage participatif. 
Tout ceci nous montre bien à quel point le tou-
risme est une « pratique » bien plus qu’une in-
dustrie et que celle-ci est évolutive. Les touristes 
d’aujourd’hui ne consomment pas de la même 
manière que ceux d’hier et la prochaine généra-
tion ne se livrera pas non plus à la même forme 
de tourisme que nous le faisons actuellement. 
Comment donc accompagner cette évolution 
constante de la pratique du tourisme et de ses at-
traits ? Sur ce point, la question de la gouver-
nance du tourisme occupe une place essentielle. 

GOUVERNANCE CENTRALISÉE 
OU DÉCENTRALISÉE : QUELLE 
ÉCHELLE PRIVILÉGIER ?
Beaucoup de recherches sont menées sur l’éva-
luation des lieux touristiques à une échelle lo-
cale, basée sur la destination touristique à propre-
ment parler. C’est le cas par exemple à Venise, 
Paris ou Benidorm. En revanche, la mesure de 
l’attractivité se fait à l’échelle du pays, les classe-
ments étant réalisés au niveau national et non lo-
cal. La grande majorité des touristes en Europe 
sont des résidents européens qui visitent leur 
propre continent, comme c’est d’ailleurs égale-
ment le cas dans les principales destinations tou-
ristiques, où la plupart des touristes sont des rési-
dents nationaux. Une bonne partie des visiteurs 
étrangers provient néanmoins de l’extérieur 

› GIUSEPPE BETTONI

y

En Italie, trois villes 
comptabilisent à elles 
seules la grande 
majorité des arrivées 
étrangères : Rome, 
Venise et Florence.
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de l’Europe. Ces derniers ne sont pas attirés par 
un seul pays, mais plus largement par la perspec-
tive de visiter l’Europe. Cette dernière est donc 
un facteur d’attractivité des visiteurs étrangers. 
Ce constat doit nous amener à ré�échir à la pos-
sibilité d’une gouvernance du tourisme à l’échelle 
européenne, pouvant être plus homogène sur des 
sujets comme l’environnement, la gestion du pa-
trimoine matériel et immatériel, le type de mobi-
lité, etc. Dans un monde où le tourisme devient si 

immersif, holistique, comment 
ne pas imaginer une gouver-
nance également euro-
péenne (mais pas seulement) ? 
Au contraire, nous rencontrons 
des situations dans lesquelles la 
gouvernance du tourisme non 
seulement manque d’une régie 
dans les instances de l’Union, 
mais échappe également à la 
compétence des gouvernement 
nationaux. C’est le cas par 

exemple de l’Italie. La réforme Constitution-
nelle, issue de la loi n° 3 de 2001, inscrit le tou-
risme parmi les pouvoirs des régions. Il ne s’agit 
donc plus d’une compétence partagée entre les 
régions et l’État : le tourisme est une compétence 
strictement régionale. Certes, une modi�cation 
intervenue depuis a permis à l’État d’agir dans 
des cas plus spéci�ques mais qui concernent da-

vantage le fonctionnement de l’administration 
que l’organisation d’une stratégie d’action à pro-
prement parler. L’État veille ainsi à garantir le 
tourisme dans les droits individuels et dans tout 
ce qui pourrait empêcher sa pratique. Mais 
s’agissant des choix plus importants, comme dé-
cider des interventions à mettre en place, ceux-ci 
relèvent des régions et, bien évidemment, des 
communes. Ce transfert de compétences entraîne 
des répercussions très importantes. Sans rentrer 
ici dans les détails de la législation italienne, de-
puis la loi constitutionnelle de 2001, l’État n’a 
plus de capacité d’action sur ce sujet et ceci en 
dépit de ses tentatives pour parvenir à rentrer de 
quelque manière que ce soit dans la cabine de 
régie du tourisme. L’attractivité de l’Italie se joue 
à l’échelle régionale, avec des organisations et un 
aménagement au niveau régional, et des straté-
gies de communication mises en place par 
chaque région de façon autonome. Bien évidem-
ment l’État intervient dans certains domaines 
mais qui restent à la marge. 

INTERVENTION DE L’ÉTAT
ET TOURISME EN ITALIE
Prenons par exemple le plan stratégique du tou-
risme 2017-2022. Ce plan af�chait quatre lignes 
directrices d’intervention, déclinées de diffé-
rentes manières, et fournissaient plusieurs instru-
ments de �nancements de ces actions aux régions 
souhaitant les mettre en place. Ces lignes étaient 
les suivantes :
◗ innover, spécialiser et intégrer l’offre nationale ;
◗ augmenter la compétitivité du système touris-
tique ;
◗ développer un marketing ef�cace et innovant ;
◗ créer une gouvernance ef�cace et participative 
dans le processus d’élaboration et de dé�nition 
du plan et des politiques touristiques.
Tous ces points sont eux-mêmes divisés en 
sous-objectifs. Toutefois, le plan pose seulement 
un cadre dans lequel mettre en œuvre ces actions. 
Ce n’est pas l’État qui décide des actions ni des 
directions à prendre, mais bien les régions. L’État 
a la possibilité d’émettre des recommandations, 
d’alerter sur des points de vigilance, d’accorder 
des subventions, mais la décision �nale revient 
aux régions. 
Le nouveau plan 2023-2027 est fondé sur les 
lignes directrices suivantes : la promotion, les in-

Une piste possible serait celle d’une gouvernance capable d’associer différentes 
typologies de tourisme, mêlant par exemple le religieux avec l’écotourisme et le 
balnéaire.

UNE BONNE PARTIE DES 
VISITEURS ÉTRANGERS  

(...) NE SONT PAS ATTIRÉS 
PAR UN SEUL PAYS, 

MAIS PLUS LARGEMENT 
PAR LA PERSPECTIVE 
DE VISITER L’EUROPE

º DOSSIER »
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vestissements, la qualité, l’inclusion, la forma-
tion et la durabilité. Elles doivent être divisées de 
façon transversale en cinq piliers stratégiques 
pour promouvoir la compétitivité du secteur et 
faire de l’Italie un acteur international de réfé-
rence : la gouvernance, l’innovation, la qualité et 
l’inclusion, la formation et les carrières profes-
sionnelles en tourisme, ainsi que la durabilité. 
Tout comme le plan 2017-2022, il s’agit unique-
ment d’indications données aux régions pour 
mener leurs actions. 
Depuis que la ministre, Daniela Santanchè, a pris 
la responsabilité du ministère du Tourisme, au-
cune action concrète n’a été mise en œuvre, si-
non une coûteuse et fortement critiquée cam-
pagne sur l’image de l’Italie, alors qu’en 
parallèle, chaque région investit ses fonds dans sa 
propre campagne marketing. Nous savons que 
l’attractivité dans le tourisme est essentielle. La 
ville de Rome à elle-seule, bien qu’elle béné�cie 
d’une forte attractivité, ne pourra jamais attirer 
autant de touristes que si elle est couplée à 
d’autres destinations, comme Venise et Florence, 
ou encore Naples et Lecce. L’idée est de propo-
ser un produit touristique modulable et intégré. 
On pourrait également envisager de proposer une 
offre à une échelle plus large, européenne par 
exemple, en créant un produit touristique in-
cluant Paris, Milan, Venise, Vienne et Prague. 

UNE CONCURRENCE AU SEIN 
DES RÉGIONS
Une autre piste possible serait celle d’une gou-
vernance capable d’associer à plusieurs échelles 
des typologies différentes de tourisme, mêlant 
par exemple le tourisme religieux avec l’écotou-
risme et le tourisme balnéaire. On pourrait alors 
imaginer une offre combinant la visite des sanc-
tuaires de Padre Pio et Monte Sant’Angelo, avec 
un pèlerinage au sanctuaire de Saint-Michel, 
pour la partie religieuse, puis le parc national du 
Gargano et la réserve naturelle des îles Tremiti, 
conjuguant ainsi nature et tourisme balnéaire. 
Cet exemple d’intégration se fait sur une dimen-
sion territoriale d’un rayon inférieur à 150 kilo-
mètres, mais il pourrait être mis en œuvre égale-
ment à une échelle nationale et continentale, 
mélangent plusieurs formes de tourisme. Mais 
comment mettre une telle organisation en place 
avec des pays au sein desquels la responsabilité 

du tourisme est radicalement fragmentée ? Pre-
nons par exemple un élément essentiel au tou-
risme : les aéroports. En Italie, quarante-six aéro-
ports sont ouverts aux vols commerciaux, 
trente-six sont représentés par le groupe Assoero-
porti et dirigés par vingt-sept sociétés différentes 
(auxquelles il faudrait ajouter les sociétés gé-
rantes des dix autres aéroports). Au contraire, en 
Espagne, on dénombre cinquante-neuf aéroports, 
tous gérés par la même société, permettant ainsi 
une coordination absolue. Cette même coordina-
tion, au-delà de permettre des économies 
d’échelles, rend possible une concertation. En 
l’espèce, celle-ci porte sur une stratégie de ser-
vice, mais elle pourrait tout à fait être étendue à 
des stratégies d’offre touristique au sens large. 
Cet exemple des aéroports pourrait être appliqué 
à d’autres aspects de la gouvernance du tourisme 
en Europe. Il demeure en effet une vision concur-
rentielle parmi les différents États européens, 
comme c’est le cas en Italie entre les régions. 
L’expérience italienne est assez décevante pour 
le moment, comme en témoigne son déclin dans 
le classement des pays les plus visités au monde. 
Une gouvernance intégrée du niveau européen à 
celui très local des communes devrait permettre 
de créer une offre plus moderne, dépassant le 
simple concept de soutenabilité pour prendre en 
considération la nouvelle ère géologique dans la-
quelle nous sommes, l’anthropocène. Nous de-
vons nous préparer à offrir des « produits touris-
tiques » davantage articulés, complexes, �exibles, 
pour des touristes bien plus exigeants par rapport 
à leur individualité et au respect des lieux qu’ils 
visitent. Il apparaît donc urgent de revoir la gou-
vernance actuelle du tourisme. ■

En Italie, quarante-six 
aéroports sont ouverts 
aux vols commerciaux, 
trente-six sont 
représentés par le 
groupe Assoeroporti et 
dirigés par vingt-sept 
sociétés différentes.

› GIUSEPPE BETTONI
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Si la Roumanie dispose d’un réel potentiel touristique, celui-ci est aujourd’hui encore 
largement sous exploité. Pour y remédier, des organes consultatifs dédiés au secteur 
ont été créés et des politiques d’aides spécifiques ont été instaurées. ’ob ectif poursuivi 
est de renforcer la position de la destination et sa visibilité sur la sc ne internationale. 
Le pays compte notamment sur la création des organismes de gestion de destination 
pour accélérer l’essor du secteur.

POLITIQUE ET GOUVERNANCE 
DU TOURISME EN ROUMANIE : 
RÉVÉLER LE POTENTIEL DE LA DESTINATION

º DOSSIER »
 POLITIQUES EUROPÉENNES DU TOURISME



51NOVEMBRE-DÉCEMBRE  2023  •  ESPACES  375

L e tourisme, phénomène économique, 
social et culturel particulièrement im-
portant, a connu une croissance sans 
précédent dans le monde ces dernières 
années, avant le ralentissement imposé 

par la pandémie. Il a été et demeure un élément 
essentiel de nombreuses économies nationales et 
régionales, et peut constituer un facteur impor-
tant de développement sous réserve d’être cor-
rectement géré. C’est un moteur de croissance 
économique en raison de son effet multiplicateur, 
qui lui permet de générer une variété d’emplois, 
tant dans les activités directement qu’indirecte-
ment liées à l’offre de services touristiques. Il 
contribue également au développement écono-
mique et social des zones les plus pauvres en fa-
vorisant d’autres catégories de ressources écono-
miques, à condition d’être mis en place de 
manière durable.
Le tourisme et l’industrie hôtelière ont joué et 
jouent encore un rôle important du point de vue 
économique et social en Roumanie, en ce qu’ils 
constituent une importante source potentielle de 
revenus et d’emplois. S’ils ont suscité l’intérêt de 
chacun des gouvernements des dernières décen-
nies, ils restent néanmoins exploités dans une 
faible mesure. Le potentiel de la Roumanie en 
tant que destination touristique est immense, 
compte tenu de ses riches ressources naturelles, 
telles que la réserve de biosphère du Delta du Da-
nube, un site inscrit au patrimoine mondial de 
l’Unesco, à laquelle s’ajoutent six autres sites et 
zones béné�ciant du label, des parcs et des ré-
serves de forêts vierges dans les Carpates, des 
lacs et rivières, des villages pittoresques à l’archi-
tecture vernaculaire et des paysages ruraux où 
l’on peut observer la vie traditionnelle roumaine. 
La Roumanie regorge aussi d’un large éventail 
de traditions et de fêtes folkloriques (dont neuf 
sont inscrites sur la liste du patrimoine culturel 
immatériel de l’Unesco), de cités médiévales, 
monastères, sites archéologiques et villages forti-
�és. L’hospitalité a également toujours été une 
caractéristique essentielle de la culture roumaine.

LA GOUVERNANCE ROUMAINE 
DU TOURISME
Les gouvernements in�uent sur l’économie d’un 
pays à travers les politiques publiques qu’ils 
adoptent. Chaque ministère réalise la plani�cation y

› GABRIELA TIGU / VLAD DIACONESCU

stratégique, analyse les politiques publiques, les 
met en œuvre, les contrôle et les évalue en perma-
nence. Une fois les priorités et projets stratégiques 
dé�nis, ils doivent ensuite être �nancés a�n d’at-
teindre les objectifs �xés. Chaque ministère doit 
donc mettre en œuvre les politiques publiques 
conformément au budget qui lui est alloué. 
En Roumanie, les politiques macroéconomiques 
dans le domaine du tourisme relèvent du minis-
tère du Tourisme. Ce secteur de l’économie na-
tionale a été géré à la fois par un ministère indé-
pendant et dans le cadre d’un ministère plus 
vaste, comme c’est le cas aujourd’hui. Depuis 
juin 2023, le tourisme a été intégré au ministère 
de l’Économie, devenant alors le ministère de 
l’Économie, de l’Entrepreneuriat et du Tourisme. 
Ainsi, même si celui-ci est en charge de l’en-
semble de l’économie de la Roumanie, les deux 
secteurs que sont l’entrepreneuriat et le tourisme 
béné�cient d’une attention accrue. Les princi-
paux domaines d’activités liés au  tourisme au 
sein du ministère sont : la mise en œuvre de la 
stratégie nationale de développement du tou-
risme de la Roumanie, la promotion de la Rou-
manie comme destination touristique au niveau 
national et international, le développement des 
destinations et des produits touristiques, celui des 
infrastructures liées au tourisme, la délivrance de 
tous les documents d’autorisation de l’industrie 
touristique, ainsi que le contrôle de la qualité des 
services touristiques. En�n, le ministère repré-
sente la Roumanie auprès des organisations in-
ternationales du tourisme1. 
Au niveau national, un organe consultatif a été 
créé : le Conseil consultatif du tourisme. Placé 
sous l’autorité du ministre, il comprend des orga-
nisations du secteur privé et du milieu universi-
taire, des fédérations, des associations profession-
nelles, des organisations d’employeurs actives 
dans le domaine du tourisme, ainsi que des asso-
ciations touristiques qui représentent différentes 
destinations en Roumanie. Depuis février 2023, 
le Conseil national de la marque touristique 
œuvre à ses côtés. Il s’agit d’un autre organe 
consultatif qui a pour rôle d’analyser le marché 
touristique national et international, ainsi que 
d’élaborer des propositions de promotion touris-
tique de la destination dans le cadre de la cam-
pagne de marque « Explorez le jardin des Car-
pates » (« Explore the Carpathian Garden »)2. 

(1) 
Tendances et politiques 
du tourisme de l’OCDE - 
Roumanie, 2020.

(2) 
Ministère de l’Entreprenariat 
et du Tourisme, Arrêté 415 
du 9 février 2023 portant 
création du Conseil national 
de la marque touristique.
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Pour que le secteur du tourisme se développe de 
manière cohérente et dans un souci de bonne per-
formance de l’activité, des comités de travail in-
terministériels ont été instaurés. Leur objectif est 
de permettre une meilleure collaboration entre 
les acteurs impliqués dans la mise en œuvre de 
projets complexes. Le ministère du Tourisme fait 
partie d’un tel comité créé pour la mise en œuvre 
de projets et d’investissements dans le cadre du 
Plan national de relance et de résilience (PNRR), 
lequel est soutenu et �nancé par les fonds de la 
Commission européenne. 
Le ministère du Tourisme collabore également 
avec les administrations locales a�n de dévelop-
per les destinations et les attractions touristiques. 
Dans l’ensemble du pays, il a ouvert plusieurs 
unités territoriales qui créent un lien fort entre le 
territoire et le centre. Le ministère mène ainsi un 
programme de soutien �nancier aux administra-
tions publiques locales en complément de leurs 
propres ressources pour le �nancement de pro-
jets d’investissement dans le tourisme. En 2017, 
un plan directeur d’investissement dans le tou-
risme a été approuvé au niveau gouvernemental 
pour créer une structure claire, cohérente et pré-
visible en matière d’investissements sur le terri-
toire. Ce plan directeur a reçu une dernière modi-
�cation importante �n 2022, qui a eu pour effet 
de déplacer l’accent mis en matière d’investisse-
ments de la quantité vers une plus grande capita-
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lisation de leur qualité, ainsi que de changer cer-
taines orientations de développement. 
Les principaux objectifs du plan directeur portent 
sur le développement du tourisme thermal et bal-
néo-climatique, en faveur desquels de vastes de 
travaux d’aménagement et de construction vont 
être �nancés, ainsi que sur l’expansion de l’offre 
de sports d’hiver. Le tourisme thermal et bal-
néo-climatique permet à la Roumanie d’attirer 
un grand nombre de touristes, les ressources na-
turelles y étant très riches et réparties sur l’en-
semble du territoire. La stratégie de développe-
ment repose sur la mise en œuvre d’une approche 
innovante et d’un partenariat public-privé soute-
nant le développement du tourisme médical. Son 
objectif �nal est d’apporter un positionnement 
innovant en matière de tourisme thermal vert3. 
La principale activité du ministère du Tourisme 
est la mise en œuvre de la stratégie nationale de 
développement du tourisme. Cette stratégie, ac-
tuellement en débat public, se concentre sur trois 
niveaux a�n de servir de guide pour le dévelop-
pement durable du tourisme en Roumanie :
◗ renforcer davantage la position de la Roumanie 
en tant que destination touristique réputée tout au 
long de l’année et répondant aux normes de 
l’Union européenne en matière d’offre de pro-
duits et de services touristiques ;
◗ valoriser les populations, les traditions, les 
lieux, le patrimoine naturel et culturel de la Rou-
manie ;
◗ accroître sa visibilité et sa réputation sur les 
marchés touristiques internationaux.4

Il s’agit des trois axes majeurs auxquels se rap-
portent la gouvernance et les politiques touris-
tiques roumaines, et desquels découlent plusieurs 
objectifs qui doivent être atteints à travers diffé-
rentes actions. La stratégie repose également sur 
quatre objectifs opérationnels :
◗ améliorer la connectivité et la qualité des in-
frastructures touristiques ;
◗ soutenir l’innovation du secteur privé ;
◗ améliorer la qualité des expériences et des ser-
vices des visiteurs dans les destinations ;
◗ renforcer la capacité d’élaboration des poli-
tiques touristiques, accroître la numérisation, et 
améliorer l’alignement des mécanismes et cam-
pagnes de marketing.
Outre l’activité ministérielle qui découle des at-
tributions de cette institution, des problèmes nou-

La Roumanie dispose 
de ressources naturelles 
riches, telles que la 
réserve de biosphère du 
Delta du Danube, un site 
inscrit au patrimoine 
mondial de l’Unesco. 

(3) 
Tendances et politiques 
du tourisme de l’OCDE - 
Roumanie, 2020.

(4) 
Ministère de l’Économie, 
de l’Entrepreneuriat et du 
Tourisme, Stratégie nationale 
de la Roumanie pour le 
développement du tourisme 
2023-2035, 2023.



53NOVEMBRE-DÉCEMBRE  2023  •  ESPACES  375

POLITIQUE ET GOUVERNANCE DU TOURISME EN ROUMANIE : RÉVÉLER LE POTENTIEL DE                LA DESTINATION

veaux et inattendus peuvent apparaître dans la 
société qui nécessitent la création de politiques 
publiques spéci�ques.

LES POLITIQUES D’AIDE 
AU SECTEUR
Durant la crise sanitaire, l’industrie du tourisme a 
probablement été la plus touchée au monde. Le 
ministère du Tourisme a alors été appelé à jouer 
un rôle essentiel pour le secteur, qui s’est traduit 
par la mise en place de plusieurs politiques de 
soutien envers ses acteurs. 
Le premier plan d’aide dédié au secteur hôtelle-
rie-restauration-cafés, intitulé HoReCa1, a été 
lancé �n 2021. Il visait à indemniser les entre-
prises des domaines du tourisme, de la restaura-
tion et de l’événementiel, dont l’activité était af-
fectée par la pandémie. L’aide a été accordée 
sous forme de subventions d’un montant de 20% 
de la différence entre le chiffre d’affaires de l’ac-
tivité en 2019 et celui enregistré en 2020, dans la 
limite de 800 000 euros par entreprise. Pendant la 
pandémie, d’autres programmes d’aide aux PME 
touchées par les restrictions ont également été 
mis en place. S’ils s’adressaient à des entreprises 
de tous les domaines, un nombre important de 
béné�ciaires appartenaient cependant au secteur 
touristique. 
À la crise sanitaire est venue succéder celle cau-
sée par le con�it armé en Ukraine et la hausse des 
prix des services publics. La crise a frappé au 
moment où l’industrie commençait à peine à se 

relever. C’est ainsi qu’a été mis en œuvre le pro-
jet HoReCa 2 d’aides au secteur du tourisme, 
avec pour objectif de soutenir �nancièrement les 
PME et les grandes entreprises dans le domaine 
du tourisme, de la restauration, de l’événemen-
tiel, des agences de voyages agréées et des guides 
touristiques certi�és.

DES POLITIQUES FISCALES 
PROPRES AU TOURISME
Outre les programmes d’aide, des politiques de 
facilitation budgétaire ont également été mises en 
œuvre. Début 2022, pour le secteur HoReCa 
confronté à un manque de liquidités, la prolonga-
tion de la mesure d’exonération du paiement de la 
taxe spéci�que due par les opérateurs écono-
miques a été instaurée pour une durée de six mois.
Une politique �scale mise en place il y a plusieurs 
années consistait en un taux de TVA réduit de 5% 
pour le secteur du tourisme a�n de stimuler le dé-
veloppement des entreprises. En 2023, le taux a 
été augmenté pour passer de 5% à 9%, bien qu’il 
reste inférieur au maximum de 19%. Le tarif ré-
duit s’applique à l’hébergement hôtelier, aux pres-
tations de restauration, à l’utilisation des installa-
tions sportives et à l’accès aux foires, parcs 
d’attractions et parcs de loisirs. Une nouvelle me-
sure adoptée cette année concerne cette fois la 
taxation des pourboires dans les restaurants à hau-
teur de 10%. Les restaurateurs ont l’obligation 
d’inscrire le pourboire sur le reçu �scal. 
Une autre mesure �scale instaurée il y a plusieurs 
années et qui a prouvé son ef�cacité consiste à ac-
corder aux salariés du secteur public des chèques 
vacances d’un montant de 290 euros valables pour 
une durée d’un an à compter de leur émission. Ces 
bons ne peuvent être utilisés que dans les établis-
sements hôteliers en Roumanie pour des dépenses 
d’hébergement, de transport, de services de spa et 
de bien-être, de nourriture, de boissons et de diver-
tissement. Les forfaits de voyage comprenant le 
transport doivent inclure au moins une nuitée en 
hébergement pour être couverts par le chèque. Il 
s’agit donc d’une aide pour encourager le tou-
risme intérieur et soutenir l’industrie. Dans le 
même temps, cette mesure incite à la pratique du 
tourisme domestique hors saison, réduisant ainsi 
la saisonnalité. Après la mise en œuvre de cette 
politique, le tourisme national a d’ailleurs considé-
rablement augmenté. Pendant la pandémie, la 

Pour encourager 
le tourisme intérieur 
et soutenir l’industrie, 
il est accordé aux 
salariés du secteur 
public des chèques 
vacances de 290 euros 
pouvant être utilisés 
qu'en Roumanie.
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validité de ces bons a été prolongée a�n qu’ils 
puissent être utilisés par leurs béné�ciaires, et les 
entreprises privées ont eu la possibilité, en échange 
d’avantages �scaux, d’émettre des chèques va-
cances au pro�t de leurs salariés a�n de booster le 
rendement de l’industrie. Une proposition législa-
tive portant sur la délivrance par l’État de chèques 
vacances aux salariés du secteur privé est actuelle-
ment à l’étude. Cette mesure pourrait avoir un im-
pact positif sur le maintien des petites entreprises 
du secteur et sur la création d’emplois qui avaient 
été supprimés à la suite de la pandémie et des ré-
centes crises.

LES RÉFORMES ISSUES 
DU PNRR
Comme tous les États membres, la Roumanie 
participe au programme européen de relance et 
de résilience. Les politiques, investissements et 
réformes à mettre en œuvre par le ministère du 
Tourisme sont multiples. La mesure la plus im-
portante et attendue depuis plus de dix ans par le 
secteur du tourisme est sans doute la �nalisation 
de la législation pour la création d’organismes de 
gestion (management) de destination (OMD). 
Celle-ci est intervenue en 2022 dans le cadre du 
PNRR. Depuis l’adoption de la législation, plu-
sieurs OMD ont été créés au niveau local et des 
comtés, ainsi qu’un OMD régional. Il est prévu 
que la promotion de la Roumanie et des zones 
touristiques s’intensi�e dans les plus brefs délais. 
L’objectif est notamment de promouvoir une 
transformation socio-économique durable dans 
les zones rurales et défavorisées en développant 
un réseau d’OMD et en soutenant les investisse-
ments locaux dans le tourisme. 
Le PNRR a également conduit à engager une 
deuxième réforme qui consiste dans la création 
du cadre d’opérationnalisation des itinéraires 
cyclables au niveau national. L’objectif de celle-
ci est de contribuer au développement écono-
mique des petites villes et des zones rurales en 
adoptant un cadre législatif, institutionnel et 
d’investissement pour la réalisation de pistes 
cyclables et la pratique de certaines formes de 
tourisme durable. L’investissement le plus am-
bitieux est la réalisation de 3 000 kilomètres de 
pistes cyclables destinés à soutenir la mobilité 
durable en créant un réseau national Vélo inté-
grant des itinéraires Eurovelo. 

Un autre investissement attendu dans le cadre du 
PNRR est la promotion de douze itinéraires tou-
ristiques et culturels choisis. Celui-ci vise à ac-
croître l’attractivité de certaines destinations tou-
ristiques dans les zones rurales défavorisées de 
Roumanie et à créer de nouveaux emplois dans le 
secteur du tourisme. En parallèle, la modernisa-
tion et la création de musées et de mémoriaux 
vont être poursuivies a�n de contribuer au déve-
loppement du tourisme culturel sur le territoire.

ÉTAT DES LIEUX CHIFFRÉ 
DU TOURISME ROUMAIN5

Le poids du secteur du tourisme est assez rési-
duel en Roumanie par rapport au potentiel touris-
tique du pays. La contribution totale du secteur 
du tourisme en 2022 était de 3,3% du PIB contre 
une moyenne de 4,5% au niveau de l’Union eu-
ropéenne.
Concernant le nombre de touristes étrangers, les 
chiffres en 2020 étaient inférieurs de plus de 80% 
à ceux de 2019 mais sont repartis à la hausse à 
partir de 2021. En 2022, on a observé une aug-
mentation de 20% par rapport à 2021. En 2019, 
plus de 2,5 millions de touristes étrangers se sont 
rendus en Roumanie. L’année suivante, ce chiffre 
a fortement chuté pour atteindre à peine plus de 
400  000  visiteurs étrangers, avant, à partir de 
2021, d’augmenter de nouveau à 830 000 touristes 
étrangers. En 2022, c’est plus de 1,5 million de 
touristes étrangers qui sont venus visiter la Rou-
manie. En 2019, le pays a enregistré plus de 13 
millions de visiteurs, roumains et étrangers 
confondus, contre un peu plus de 11 millions en 
2022. La plupart des touristes venus en Roumanie 
étaient originaires d’Allemagne (plus de 170 000), 
suivis par Israël, l’Italie, les États-Unis, la 
Grande-Bretagne et la France.
Concernant le nombre de nuitées, l’évolution ob-
servée a été similaire. La durée moyenne de sé-
jour était d’un peu plus de deux nuits, tant pour 
les touristes roumains qu’étrangers, même si la 
moyenne nationale était en légère baisse, passée 
de 2,25 nuitées en 2019 à 2,15 en 2022. Bucarest 
et les grandes villes attirent la plupart des tou-
ristes (43% en 2022), tandis que les destinations 
de montagne cumulent environ 20% et les desti-
nations thermales moins de 9%.
Le taux d’occupation des établissements d’hé-
bergement touristique, qui re�ète �dèlement le 

(5) 
Institut national de la 
statistique, 2019-2022.
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La stratégie nationale 
de développement 
du tourisme repose 
sur la valorisation 
des populations, 
les traditions, les lieux, 
le patrimoine naturel 
et culturel de la 
Roumanie.
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rapport entre l’offre d’hébergement (capacité 
d’hébergement en exploitation) et la demande 
existante (tra�c touristique, nuitées), a sensible-
ment diminué depuis 2019, passant de 33,9% à 
22,85% en 2020, avec un retour partiel à 26,3% 
en 2021. Le secteur ne s’est donc pas encore 

complètement rétabli, les 
chiffres antérieurs à la crise sa-
nitaire n’ayant pas été retrou-
vés. Il convient cependant de 
tenir compte de la présence 
d’un con�it armé à la frontière 
de la Roumanie, en dépit du-
quel le tourisme a néanmoins 
continué de croître.
Bien que les données ne 
montrent pas un secteur tou-
ristique très développé en 
Roumanie, on s’attend à ce 
qu’à l’issue de la création des 
OMD, celui-ci connaisse un 

essor accéléré. Après de multiples crises, dont 
certaines sont toujours en cours, le secteur du 
tourisme en Roumanie montre des signes de ré-
sistance et de résilience face aux chocs. Les poli-
tiques mises en place par le ministère et le Gou-
vernement en faveur de l’industrie du tourisme, 
bien qu’elles ne soient pas les plus appropriées 
ou aient été souvent adoptées tardivement, se 

sont avérées béné�ques pour le développement 
de l’industrie.
A�n de stimuler la relance du tourisme roumain 
sur le territoire, les mesures à moyen et long 
terme doivent s’appuyer sur une stratégie cohé-
rente de développement et de promotion du tou-
risme sur l’ensemble de ses segments, mais aussi 
sur une continuité de cette stratégie et des actions 
qui en découlent, quels que soient les change-
ments politiques. Une fois que le tourisme aura 
été déclaré comme activité économique straté-
gique dans la législation nationale, il devra être 
soutenu en permanence d’un point de vue écono-
mique et social par l’ensemble des politiques pu-
bliques au niveau national ou régional/local.
À cette �n, certaines mesures peuvent être adop-
tées à court et moyen terme, telles que :
◗ la création et la consolidation à grande échelle 
des OMD pour un développement ef�cace et du-
rable du tourisme au niveau local ;
◗ les investissements gouvernementaux dans les 
infrastructures touristiques générales et spéci-
�ques ;
◗ la promotion et stimulation des circuits courts 
d’approvisionnement dans le tourisme et l’hôtel-
lerie ;
◗ l’octroi d’aide pour le réajustement et la relance 
du tourisme, en stimulant la demande et soute-
nant les consommateurs : coopérer avec le sec-
teur privé pour le développement de solutions de 
reprogrammation des congés annuels et faciliter 
les voyages internationaux (tourisme récepteur) 
en révisant les politiques de visa ;
◗ l’incitation des entreprises privées, à travers des 
facilités �scales, à offrir des chèques vacances à 
leur personnel ;
◗ le développement de programmes d’éducation 
et de formation �nancés ou soutenus par le Gou-
vernement au pro�t du personnel du secteur tou-
ristique ;
◗ l’instauration d’un cadre participatif pour la 
transformation numérique dans le contexte de l’in-
dustrialisation 4.0, en établissant des partenariats 
avec des leaders de l’industrie touristique, des uni-
versités, des entreprises numériques, des chambres 
de commerce et des associations touristiques ;
◗ la création de programmes spéciaux pour sou-
tenir l’entrepreneuriat dans le tourisme, notam-
ment en faveur de l’innovation et de la transfor-
mation numérique. ■

L’INVESTISSEMENT LE 
PLUS AMBITIEUX EST 
LA RÉALISATION DE 

3 000 KILOMÈTRES DE 
PISTES CYCLABLES 

DESTINÉS À SOUTENIR 
LA MOBILITÉ DURABLE 

EN CRÉANT UN RÉSEAU 
NATIONAL VÉLO 

POLITIQUE ET GOUVERNANCE DU TOURISME EN ROUMANIE : RÉVÉLER LE POTENTIEL DE                LA DESTINATION
› GABRIELA TIGU / VLAD DIACONESCU
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La réglementation du tourisme en Espagne se caractérise par une grande dispersion 
au niveau des normes. C’est la conséquence de l’instauration de compétences 
concurrentes entre l’État et les dix-sept communautés autonomes. Ces dernières 
ont vu leur champ d’intervention s’étendre ces dernières années, au gré notamment 
de la transposition des normes européennes en droit interne. Bien que l’État conserve 
quelques prérogatives en matière touristique, ce sont désormais les communautés 
autonomes qui jouent un rôle central dans la politique du tourisme espagnol.

POLITIQUE ET GOUVERNANCE 
DU TOURISME EN ESPAGNE : 
COMPÉTENCES ET NORMES DE RÉFÉRENCE

º DOSSIER »
 POLITIQUES EUROPÉENNES DU TOURISME
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L a Constitution espagnole de 1978 crée 
un nouveau cadre de compétence en 
matière touristique, passant d’une dé-
pendance absolue du ministère de l’In-
formation et du Tourisme de l’État (qui 

exerçait une forte activité de régulation et de pro-
motion dans les années « soixante ») à la création 
de dix-sept communautés autonomes (CCAA) 
comme organes de pouvoir territorial disposant 
d’une pleine souveraineté. Avec ces dix-sept 
CCAA, la Constitution espagnole établit le prin-
cipe d’autonomie des collectivités locales (ar-
ticles 137 et 140), bien qu’elle laisse entre les 
mains du législateur étatique ou des communau-
tés la tâche de préciser et de détailler les compé-
tences locales. De la même manière, les compé-
tences des communes et autres entités locales ont 
été dé�nies par les lois du tourisme des CCAA. 

L'IMPORTANCE 
DE L'UNION EUROPÉENNE
Depuis l’entrée en vigueur du Traité sur l’Union 
européenne, signé à Maastricht le 7 février 1992, 
le tourisme �gure parmi les domaines pour les-
quels la Communauté européenne a la faculté 
d’adopter des mesures a�n d’atteindre les objec-
tifs qui lui sont attribués par ce texte, notamment 
la croissance économique et l’emploi, la cohé-
sion économique et sociale, et le développement 
durable. Dans le Traité de Lisbonne, daté du 1er 
décembre 2009, l’importance de l’activité touris-
tique est expressément reconnue et présentée 
comme une compétence spéci�que de l’Union 
européenne. Il prévoit que cette dernière « com-
plète l’action des États membres dans le secteur 
du tourisme, notamment en promouvant la compé-
titivité des entreprises de l’Union dans ce secteur . 
À cette �n, l’action de l’Union vise : à encourager 
la création d’un environnement favorable au déve-
loppement des entreprises dans ce secteur ; à fa-
voriser la coopération entre États membres, no-
tamment par l’échange de bonnes pratiques. Le 
Parlement européen et le Conseil, statuant confor-
mément à la procédure législative ordinaire, éta-
blissent les mesures particulières destinées à com-
pléter les actions menées dans les États membres 
a�n de réaliser [lesdits] objectifs » (Article 195).
Nous nous concentrerons ici sur les questions les 
plus pertinentes et dont l’impact est le plus im-
portant sur le droit du tourisme espagnol. 

› JAVIER MELGOSA

LES COMPÉTENCES 
EN MATIÈRE DE TOURISME
La gouvernance touristique en Espagne est le 
fruit d’une répartition entre l’État et les commu-
nautés autonomes.

1 DISTRIBUTION 
DES COMPÉTENCES 

DANS LA CONSTITUTION ESPAGNOLE

La Constitution espagnole (CE) pose un nouveau 
cadre juridique pour le tourisme en Espagne, tant 
dans le domaine organisationnel que dans l’ordre 
juridique et administratif. Son article 148.1.18 
établit que les CCAA peuvent assumer des com-
pétences exclusives en matière de « promotion et 
d’aménagement du tourisme sur leur territoire ». 
Cette compétence exclusive a été introduite dans 
les statuts d’autonomie d’origine de toutes les 
CCAA. Cette attribution signi�e que ces der-
nières peuvent être titulaires de l’intégralité des 
fonctions et des compétences publiques en rela-
tion avec l’activité touristique.
Si la Constitution ne réserve à l’État aucune attri-
bution directe en matière de tourisme, il y joue 
quand même un rôle. Sans pour autant entraver 
les compétences propres des CCAA, l’adminis-
tration étatique intervient en effet de manière 
plus ou moins importante dans ce domaine, du 
fait du caractère transversal et multidisciplinaire 
de cette activité. Certains champs de compétence 
de l’État ont une incidence, de manière indirecte, 
sur le tourisme, notamment les relations exté-
rieures, l’organisation générale de l’économie, la 
condition des étrangers, les transports et les mo-
des de communications, etc.
Ces attributions issues de l’article 149.1 de la CE 
sont à l’origine de con�its de compétence que le 
Tribunal constitutionnel a dû résoudre. Ainsi, il a 
été amené à se prononcer sur la conservation par 
l’État de la compétence relative à la gestion du 
réseau hôtelier étatique « Paradores de Turismo » 
et la promotion internationale du tourisme espa-
gnol via l’Institut du tourisme d’Espagne (Tures-
paña) et les of�ces espagnols du tourisme à 
l’étranger, présents dans les villes les plus impor-
tantes à l’international.
En �n de compte, face à la possibilité que les me-
sures de développement ou de promotion 
puissent provenir de différentes instances admi-
nistratives autonomes, nationales ou euro- y
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lois n’a été utilisé (sauf exception) que pour la 
règlementation de la discipline touristique.
Il aura fallu attendre les années quatre-vingt-dix 
pour que les pouvoirs publics se tournent vers un 
nouveau modèle de développement touristique 
a�n de faire sortir le secteur de sa première crise 
et éviter de répéter les erreurs passées, mises en 
lumière dans le Livre blanc du tourisme espa-
gnol. Dès lors, et avec l’approbation du Plan 
cadre de compétitivité du tourisme espagnol 
(Plan Futures 1992-1996), les CCAA sont deve-
nues les véritables protagonistes d’un nouveau 
modèle qui poursuit, entre autres objectifs, celui 
de la qualité.
À partir de 1994, avec l’entrée en vigueur de la 
Loi 6/1994 du 16 mars sur l’aménagement du 
tourisme du Pays basque, une nouvelle étape 
dans l’aménagement touristique est franchie. 
L’initiative basque est suivie dans toutes les 
CCAA (par ordre chronologique : Madrid, les 
Canaries, Estrémadure, la Galice, Murcie, Cas-
tille-et-Léon, Valence, la Cantabrie, l’Andalou-
sie, La Rioja, la principauté des Asturies, la Cata-
logne) et se conclut en 2003 avec les lois de 
Navarre et Aragon.
Ces lois représentent une avancée importante 
dans différents domaines. Tout d’abord, elles 
permettent une dé�nition des concepts (tourisme, 
touriste, activité touristique, entreprises touris-
tiques, « commune touristique », etc.). Ensuite, 
elles introduisent l’organisation administrative et 
la délimitation des compétences de chaque orga-
nisme au sein de la communauté autonome, à 

péennes, il a été décidé que la gestion des me-
sures spéci�ques relève de la compétence des 
CCAA, à moins qu’une gestion centralisée de 
l’activité touristique ne soit indispensable pour 
en garantir l’effectivité. À titre d’exemple, les dé-
clarations de fêtes ou d’événements d’intérêt tou-
ristique au niveau national et international re-
lèvent de la compétence de l’État, alors que celles 
à l’échelle régionale sont du ressort des CCAA 
(comme la fête d’intérêt touristique d’Andalou-
sie ou celle de Galice).

2 LA CONFÉRENCE 
SECTORIELLE 

DU TOURISME, ORGANE DE 
COOPÉRATION ENTRE L’ÉTAT ET 
LES COMMUNAUTÉS AUTONOMES 

L’organisme de coopération entre les CCAA et 
l’État est la Conférence sectorielle du tourisme 
qui réunit les membres du Gouvernement espa-
gnol et des gouvernements des communautés 
autonomes dans un objectif de coordination des 
politiques touristiques. La Conférence se réunit 
en Assemblée plénière regroupant le ministre 
chargé du Tourisme et les conseillers du tourisme 
des CCAA, en Tables des directeurs généraux, 
présidées par la directrice générale de Turespaña 
et auxquelles participent les directeurs généraux 
des CCAA/villes autonomes, et en�n, sous 
forme de groupes de travail, constitués par déci-
sion de l’Assemblée de la Conférence ou de la 
Table des directeurs généraux, avec pour mission 
la réalisation de certaines tâches en relation avec 
la préparation, l’étude et la proposition de sujets 
propres au domaine thématique de la conférence.

3 TRANSFERTS 
DE COMPÉTENCES 

ET PREMIÈRES LOIS DU TOURISME 
DES COMMUNAUTÉS AUTONOMES 

Les fonctions et les services qui, jusqu’alors, ap-
partenaient à l’État ont été transférés aux CCAA 
par le biais des Décrets royaux de transferts de 
1977 à 1984. Dans les premiers temps, diverses 
dispositions à caractère réglementaire ont été 
prises pour réglementer différents aspects de 
l’activité touristique (classi�cation de logements 
hôteliers, de campements de tourisme, d’agences 
de voyage, inscription des entreprises et des acti-
vités touristiques, etc.) alors que le recours à des 

L'aménagement du 
tourisme au Pays 

basque a introduit 
l’organisation 

administrative et la 
délimitation des 

compétences de chaque 
organisme au sein de la 
communauté autonome.
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travers des instruments de plani�cation et d’amé-
nagement touristique du territoire (plans régio-
naux, plans locaux, « zones d’usage touristique 
préférentiel », etc.), de mesures du développe-
ment du tourisme, ou de la réglementation de 
l’activité de contrôle et de sanction.
L’aménagement du tourisme en Espagne se ca-
ractérise donc par une grande dispersion au ni-
veau des normes. C’est la conséquence de com-
pétences concurrentes entre les trois niveaux de 
l’administration espagnole (État, communauté 
autonome et locale), mais c’est surtout lié à la 
pluralité de communautés autonomes qui est à 
l’origine, par exemple, de l’existence de dix-sept 
dispositions différentes sur les hébergements hô-
teliers ou sur les logements ruraux, avec diverses 
typologies, spéci�cités et catégories.

INCIDENCE SUR LE DROIT 
NATIONAL DE LA DIRECTIVE 
2006/123/CE RELATIVE AUX 
SERVICES DANS LE MARCHÉ 
INTÉRIEUR
Dans le but d’améliorer la réglementation des ac-
tivités de services et la réalisation du marché in-
térieur, la Directive 2006/123/CE du 12 dé-
cembre 2006 relative aux services dans le marché 
intérieur (dite « DSMI ») a été prise par l’Union 
européenne. Elle impose, par son article 44, aux 
États membres de mettre en vigueur les disposi-
tions législatives, réglementaires et administra-
tives nécessaires pour s’y conformer avant le 28 
décembre 2009 au plus tard. En conséquence, les 
Cortes generales espagnoles (Parlement consti-
tué du Congrès et du Sénat) ont adopté la Loi 
17/2009 du 23 novembre 2009 sur le libre accès 
aux activités de services et leur exercice. Les 
CCAA, conformément à leur statut d’autonomie 
respectif, appliquent et exécutent le droit de 
l’Union européenne dans le champ de leurs com-
pétences.
Peu après l’adoption des Lois 17/2009 du 23 no-
vembre et 28/2009 du 22 décembre 2009, l’État, 
voulant montrer le bon exemple, a abrogé di-
verses normes touristiques par Décret royal 
39/2010 du 15 janvier 2010 relatif aux apparte-
ments touristiques, agences de voyages, établis-
sements hôteliers, campings, restaurants, cafété-
rias. Ces normes (dont certaines pré-constitu-
tionnelles) s’appliquaient encore dans quelques 

CCAA de manière directe, même si pour la ma-
jorité elles étaient appliquées de façon supplé-
tive. Dans l’exposé des motifs du décret, il est 
indiqué que « leur abrogation est nécessaire 
pour que, dans l’exercice de leurs compétences, 
ce soient les CCAA qui adoptent les normes 
d’aménagement pertinentes conformément à [la] 
Directive 2006/123/CE ». Le premier effet de 
cette abrogation est que certaines CCAA ont dû 
légiférer en urgence sur les matières pour les-
quelles elles n’avaient pas de réglementation 
propre et pour lesquelles les 
normes de l’État s’appli-
quaient de manière supplé-
tive, surtout concernant les 
appartements touristiques et 
les restaurants.
Dans les CCAA, les lois du 
tourisme s’inscrivent tou-
jours dans le cadre de normes 
de transposition de la législa-
tion européenne. Des modi-
�cations normatives ont 
donc été nécessaires pour 
s’adapter à la DSMI. À l’is-
sue de la transposition, plu-
sieurs constats peuvent être 
dressés. En premier lieu, la 
DSMI a initié une profonde réforme du cadre ju-
ridique du tourisme espagnol. Il s’agit d’un chan-
gement très important qualitativement, eu égard 
à la transversalité des modi�cations à effectuer, 
mais aussi quantitativement compte tenu du 
grand nombre de normes à modi�er. La transpo-
sition affecte l’ensemble de la législation relative 
au tourisme et la plupart des normes réglemen-
taires. Il est important de souligner que les 
CCAA ont pro�té de l’effort de révision pour 
actualiser et mettre à jour la réglementation tou-
ristique au regard des nouvelles tendances du 
secteur.

SIMPLIFICATION DES RÈGLES 
ET USAGES
La DSMI implique la suppression du système 
d’autorisations administratives préalables pour 
les entreprises et les activités touristiques, dans la 
mesure où elles constituent un obstacle à la liber-
té d’établissement et de prestation de services. 
Celui-ci est remplacé par un régime de décla-

› JAVIER MELGOSA

y

L’AMÉNAGEMENT DU 
TOURISME EN ESPAGNE 
SE CARACTÉRISE PAR UNE 
GRANDE DISPERSION AU 
NIVEAU DES NORMES 
(...) CONSÉQUENCE 
DE COMPÉTENCES 
CONCURRENTES ENTRE (...) 
L'ÉTAT, LES COMMUNAUTÉS 
AUTONOMES ET LOCALES
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ration de responsabilité ou de communication 
préalable. La transposition de la DSMI a égale-
ment entraîné la suppression des exigences affec-
tant le droit à l’établissement. Conformément à 
son article 9.1 et à la Jurisprudence de la Cour de 
justice de l’Union européenne (CJUE), seuls 
peuvent être maintenus les régimes d’autorisa-
tion qui ne soient pas discriminatoires, qui soient 
justi�és par une raison impérieuse d’intérêt géné-
ral et proportionnels. De même, les contraintes 
restreignant le droit à la libre prestation de ser-
vices ont été supprimées. La CJUE encadre les 
concepts dans ce domaine. Elle considère ainsi 
que le concept d’établissement « implique l’exer-
cice effectif d’une activité économique au moyen 
d’une installation stable et pour une durée indé-
terminée », alors que la liberté de prestation de 
services se caractérise par l’absence d’une parti-
cipation stable et continue à la vie économique 
de l’État membre d’accueil. Sur ces bases, s’ins-
talle un régime général selon lequel les presta-
taires de services légalement établis dans une 
autre communauté autonome ou dans un autre 
État membre peuvent développer des activités 
touristiques dans toutes les communautés sans 
avoir besoin de présenter une autorisation préa-
lable ou d’être inscrits sur les registres du tou-
risme.
La transposition de la DSMI est par ailleurs ve-
nue simpli�er les conditions d’exercice des 
guides touristiques. Avant la DSMI, chaque com-
munauté autonome exigeait des preuves d’habili-
tation a�n de pouvoir exercer sur son territoire. 

Ainsi, si une personne souhaitait exercer comme 
guide à Madrid et dans les villes limitrophes (To-
lède, Avila et Ségovie), elle devait demander 
l’habilitation dans les trois CCAA (Madrid, Cas-
tille-la Manche, et Castille-et-Léon). Désormais, 
avec la transposition de la DSMI, il lui suf�t 
d’être habilitée dans une seule communauté pour 
pouvoir exercer sur l’ensemble du territoire espa-
gnol. Au contraire, les agences de voyage se sont 
vues lésées par les réformes à plusieurs égards : 
un certain nombre d’exigences ont été suppri-
mées, le caractère d’exclusivité leur a été retiré et 
la liberté d’établissement a été facilité pour les 
agences issues des autres CCAA ainsi que celles 
en provenance d’autres États membres.

TRANSPOSITION DE LA 
DIRECTIVE (UE) 2015/2302 
RELATIVE AUX VOYAGES 
À FORFAIT ET AUX PRESTATIONS 
DE VOYAGE LIÉES
La transposition de la Directive (UE) 2015/2302 
du 25 novembre 2015 en droit interne a impliqué 
la modi�cation d’un certain nombre de textes, 
l’occasion pour les CCAA de faire évoluer leur 
règlementation pour se conformer aux nouveaux 
usages.

1 INCIDENCE SUR LA LOI 
GÉNÉRALE DE DÉFENSE 

DES CONSOMMATEURS

La transposition de la Directive (UE) 2015/2302 
dans le droit espagnol a été effectuée par le Dé-
cret-loi royal 23/2018 du 21 décembre 2018 de 
transposition des directives en matière de marques, 
transport ferroviaire et voyages à forfait/presta-
tions de voyage liées. Adopté par une résolution 
du 22 janvier 2019 du Congrès des députés, il vise 
à modi�er le TRLGDCU (Texte consolidé de la 
Loi générale pour la défense des consommateurs 
et usagers) avec pour �nalité de transposer dans le 
droit interne ladite Directive – qui aurait d’ailleurs 
dû l’être avant le 1er janvier 2018.   
Le nouveau cadre légal actualise les normes dans 
le domaine des contrats conclus à distance, étend 
le champ d’application de la réglementation aux 
prestations de voyage liées et renforce l’exigence 
d’une garantie �nancière des professionnels en 
cas d’insolvabilité. Il augmente également la 
transparence, introduit de nouveaux concepts et 

Certaines communautés 
comme celle de Madrid 
ont réglementé dans un 
décret les appartements 
touristiques, pour baliser 
un mode de logement 
commercialisé par des 
plateformes numériques.  
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comble les lacunes législatives existantes. Des 
informations précontractuelles harmonisées dans 
l’ensemble de l’Union européenne sont instau-
rées. À cette �n, des formulaires standard sont 
établis au niveau européen.

2 MODIFICATION DE 
LA RÈGLEMENTATION

DES AGENCES DE VOYAGES DANS 
LES COMMUNAUTÉS AUTONOMES

La transposition de la Directive (UE) 2015/2302 
dans le droit espagnol a incité à la modi�cation 
et/ou à l’adoption de nouveaux règlements dans 
les CCAA, qui en ont également pro�té pour 
mettre le dispositif en conformité avec les exi-
gences issues d’autres dispositions normatives. 
Le texte consolidé a été élaboré par un groupe de 
travail des CCAA et coordonné par le Secrétariat 
d’État au tourisme, puis soumis à l’examen de la 
Table des directeurs généraux du tourisme le 13 
avril 2016, avant d’être adopté par la Commis-
sion sectorielle du tourisme le 23 mai 2017.
Les règlements des communautés autonomes de 
Galice (Décret 25/2018 du 22 février), d’Anda-
lousie (Décret 60/2018 du 27 février), d’Aragon 
(Décret 111/2018 du 24 février) et de la Commu-
nauté de Madrid (Décret 151/2018 du 16 oc-
tobre) ont été modi�és en conséquence. De 
même, le Pays basque a modi�é son Décret sur 
les agences de voyage par le Décret 97/2022 du 
26 juillet 2022, et Castille-et-Léon a adopté le 
Décret 10/2023 du 22 juin 2023 portant régle-
mentation des activités d’intermédiaires du tou-
risme.

3 IMPACT DE LA LOI 4/2022 
DU 25 FÉVRIER 2022 DE 

PROTECTION DES CONSOMMATEURS 
ET USAGERS EN SITUATION DE 
VULNÉRABILITÉ SOCIALE ET 
ÉCONOMIQUE

Dans le cadre de la communication européenne 
du 13 novembre 2020 portant sur le nouvel agen-
da du consommateur visant à renforcer la rési-
lience des consommateurs en vue d’une reprise 
durable (COM (2020) 696), le TRLGDCU a été 
modi�é par la Loi 4/2022 du 25 février 2022 sur 
la protection des consommateurs et des usagers 
face à des situations de vulnérabilité sociale et 
économique. L’agenda couvre cinq domaines 
prioritaires, parmi lesquels se trouvent « les voies 

de recours et la défense des droits des consom-
mateurs » et « les besoins spéci�ques de certains 
groupes de consommateurs ».
Le consommateur vulnérable se dé�nit en subs-
tance par comparaison au consommateur nor-
mal. Il se caractérise par le fait de se trouver en 
situation d’inégalité manifeste dans l’exercice de 
ses droits de consommateur, lui rendant plus dif-
�cile (voire impossible) ledit exercice, ou l’obli-
geant à prendre des décisions contractuelles qu’il 
n’accepterait pas s’il ne se trouvait pas dans cette 
situation de vulnérabilité. Des dispositions spéci-
�ques aux voyages à forfait ont été modi�ées à 
cette occasion (article 150, paragraphe 2 ; article 
151, paragraphe 1, point k ; article 153, para-
graphe 3 ; article 160, premier alinéa du para-
graphe 3 ; article 161, paragraphe 1).

ÉCONOMIE COLLABORATIVE 
ET LOGEMENTS TOURISTIQUES
Même si le phénomène a toujours existé, au XXIe

siècle, les dénominations telles que l’économie 
collaborative ou le tourisme peer to peer (p2p) 
sont devenues à la mode. Après la crise écono-
mique de 2008, elles se sont transformées en vé-
ritable tendance mondiale, in�uençant la manière 
de voyager, encouragées par le développement 
de la technologie numérique, les réseaux sociaux 
et les applications mobiles qui facilitent grande-
ment le contact entre le fournisseur et l’acheteur 
de services. Dans le domaine du tourisme, ces 
nouvelles manières de commercialiser et de sous-
crire aux services se sont répandues de manière 
considérable. Des plateformes comme Airbnb, 
Homeaway et Windu, pour ne citer qu’elles, per-
mettent de réserver un hébergement dans des loge-
ments à des �ns de tourisme ou de vacances, et ce, 
de manière massive. Cela contribue à créer une 
offre qui cause des problèmes de durabilité pour 
certaines destinations, en entraînant une augmen-
tation des prix et en réduisant l’offre locative pour 
les habitants. Il s’avère plus rentable pour les pro-
priétaires de proposer leur logement à des �ns tou-
ristiques. D’autres plateformes, comme Home 
Exchange ou Couchsur�ng, sont fondées sur un 
modèle d’échange de logements, qui s’accom-
pagne d'un remboursement des frais engagés.
L’origine de ce nouveau modèle de logements à 
usage touristique (VUT pour « viviendas de uso 
turistico » en espagnol) remonte à l’entrée en 

POLITIQUE ET GOUVERNANCE DU TOURISME EN ESPAGNE : COMPÉTENCES ET NORMES            DE RÉFÉRENCE
› JAVIER MELGOSA

y



62 NOVEMBRE-DÉCEMBRE  2023  •  ESPACES  375

vigueur de la Loi 4/2013 du 4 juin 2013 relative 
aux mesures de �exibilisation et de développe-
ment du marché de la location de logements. 
Celle-ci a imposé une modi�cation de la Loi 
29/1994 du 24 novembre 1994 sur les locations 
urbaines (LAU pour « Ley de Arrendamientos 
Urbanos » en espagnol) qui, jusque-là, régle-
mentait la location saisonnière des logements 
touristiques en Espagne, en excluant « la mise à 
disposition temporaire de l’usage de la totalité 
d’un logement meublé et équipé en état d’usage 
immédiat, commercialisé ou promu sur les ca-
naux de distribution de tourisme ou par tout 
autre mode de commercialisation ou de promo-
tion, et réalisée à des �ns lucratives, lorsqu’il est 
soumis à un régime spéci�que, dérivé de sa régle-
mentation sectorielle touristique » (article 5). 

DES RÉPONSES AUX POLÉMIQUES 
À compter de l’entrée en vigueur de ce nouveau 
cadre juridique, les législateurs des CCAA ont 
commencé à réglementer les VUT sur leur terri-
toire a�n d’établir des règles contraignantes 
d’exercice pour les agents publics et privés impli-
qués, sous forme de droits et obligations. Cela 
concerne uniquement les cas où la réglementa-
tion du logement saisonnier serait exclue du 
champ d’application de la LAU et entrerait donc 
dans la sphère de compétence de la CCAA. Cer-
taines communautés en ont pro�té pour régle-
menter dans le même décret les appartements 
touristiques. C’est le cas de la Communauté de 
Madrid (Décret 79/2014 du 10 juillet 2014, mo-
di�é par le Décret 29/2019 du 9 avril 2019), de 
celle de Galice (Décret 12/2017 du 26 janvier 
2017) et de Castille-la Manche (Décret 36/2018 
du 29 mai 2018). D’autres ont réglementé de ma-
nière exclusive les logements touristiques : Ara-
gon (Décret 80/2015 du 5 mai 2015 abrogé par le 
Décret 1/2023 du 11 janvier 2023), principauté 
des Asturies (Décret 48/2016 du 10 août 2016), 
Castille et Léon (Décret 3/2017 du 16 février 
2017), Pays basque (Décret 101/2018 du 3 juillet 
2018), région de Murcie (Décret 256/2019 du 10 
octobre 2019) et Cantabrie (Décret 225/2019 du 
28 novembre 2019).
L’arrivée massive de ces logements sur le marché 
a généré de fortes polémiques, particulièrement 
dans le secteur touristique traditionnel (hôtelier et 
extra-hôtelier), qui a vu dans les VUT une menace 

évidente car en concurrence directe avec son acti-
vité. Le débat s’est centré sur divers aspects, 
comme la nature touristique ou non de ladite acti-
vité, son caractère collaboratif ou non, la diversité 
des personnes impliquées (propriétaires, gestion-
naires ou sociétés d’exploitation), les différentes 
modalités (échange de maisons, location de 
chambres dans un logement), la typologie des 
contrats de location (touristiques, saisonniers, 
etc.), ainsi que les modes de commercialisation et 
de promotion employés. En dé�nitive, il était né-
cessaire d’apporter une réponse rapide pour régle-
menter un mode de logement commercialisé par 
des plateformes numériques, avec comme objectif 
de garantir aux touristes un minimum d’exigences 
en matière de qualité des installations et de sécuri-
té pour l’ensemble des parties impliquées.
En plus des lois et des règlements touristiques 
précités, le système juridique espagnol dispose 
de plans et d’instruments d’urbanisme essentiels 
pour gérer l’implantation des VUT dans les 
villes. Il y a alors un chevauchement de deux 
normes : celle sur le tourisme et celle relative à 
l’urbanisme. C’est néanmoins cette dernière qui 
prévaut. Cela se traduit par le fait que les mairies 
adoptent toute une série de mesures via des plans 
d’urbanisme et des arrêtés destinés à délimiter les 
zones aptes à la commercialisation touristique de 
ces logements. Ces activités ont été réglementées 
par des plans spéci�ques qui dé�nissent le conte-
nu concret du droit de propriété, en utilisant la 
technique de classi�cation de terrains ou de zo-
nage (qui concentre ce type de logements dans 
certaines parties de la ville). Celles-ci se sont ac-
compagnées de limites et de contrôles qui ont eu 
pour effet de freiner l’expansion des VUT. ■
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Avec l'encadrement 
des nouveaux 
modèles de 
logements à usage 
touristique, il y a la 
volonté de garantir 
aux touristes un 
minimum 
d’exigences en 
matière de qualité 
des installations et 
de sécurité. 
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Pouvoir se déplacer pour le loisir autant que 
pour le travail, s’évader de son quotidien, visiter, 

découvrir de nouveaux lieux constitue quasiment 
un « droit individuel » dans les pays occidentaux

La communauté NECSTouR réuni des personnes, des projets, 
des partenaires, dont certains appliquent une méthodologie, 

un outil ou un produit, qui va inspirer d’autres membres et les inciter
à essayer de le reproduire, voire à aller plus loin

Organiser le tourisme 
sur des périmètres 

administratifs, 
dont certains 

remontent 
à Napoléon, 

reste encore et 
toujours une 
incongruité 

desespérante

JEAN PINARD // DIRECTEUR DU COMITÉ 
RÉGIONAL DU TOURISME 

ET DES LOISIRS D’OCCITANIE 

CRISTINA NUNEZ // DIRECTRICE DE NECSTOUR

Il ne s’agit pas de fusionner 
pour fusionner, mais d’être 
plus performant, et surtout 

d’arrêter d’utiliser les fonds 
publics pour acheter le bon 

mot clé sur les moteurs 
de recherche afin de mieux 
« concurrencer son voisin » 

qui porte le même nom 
JEAN PINARD // DIRECTEUR DU COMITÉ RÉGIONAL 

DU TOURISME ET DES LOISIRS D’OCCITANIE

GIUSEPPE BETTONI // PROFESSEUR DE GÉOGRAPHIE ET GÉOPOLITIQUE, UNIVERSITÉ TOR VERGATA DE ROME
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EVANTHIA KARDOULIA / Maître de conférences en droit du tourisme à l’Université Neapolis Pafos 
et consultante juridique au Centre Européen des consommateurs - Grèce.

Alors qu’à l’origine, le tourisme en Grèce reposait sur une gouvernance centralisée, autour 
d’un ministère dédié, un nouveau cadre institutionnel a été adopté en 2021, renforçant 
le rôle des collectivités territoriales en matière touristique. L’objectif de cette nouvelle 
organisation est de consolider la collaboration entre les territoires et le Gouvernement pour 
surmonter les défis complexes auxquels le secteur du tourisme est désormais confronté. 
Si l’attrait touristique de la Grèce n’est plus à démontrer, le pays souhaite aujourd’hui 
se détacher de son image de tourisme de masse pour mettre en place un cadre propice 
au développement d’expériences touristiques authentiques et durables.

POLITIQUE ET GOUVERNANCE 
TOURISTIQUE DE LA GRÈCE

º DOSSIER »
 POLITIQUES EUROPÉENNES DU TOURISME
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L e tourisme est considéré comme la 
locomotive de l’économie grecque. Les 
avantages principaux de la Grèce qui 
contribuent à attirer un grand nombre 
de touristes sont, notamment, l’envi-

ronnement naturel, les bonnes conditions clima-
tiques, la multitude de ses îles et ses plages in-
nombrables, les centaines de monuments vitrines 
de sa civilisation, ses sites archéologiques, ainsi 
que l’hospitalité grecque. Au cours des dernières 
années, du fait de facteurs et de circonstances 
tant intrinsèques qu’extrinsèques, le secteur du 
tourisme a dû démontrer sa résilience. 
Dans cet article, nous nous intéresserons à l’or-
ganisation du tourisme au sein des institutions 
publiques, les objectifs et tendances de la poli-
tique touristique grecque, et le rôle des collectivi-
tés territoriales dans le domaine du tourisme.

LES PRINCIPALES STRUCTURES 
ADMINISTRATIVES ÉTATIQUES 
DU TOURISME ET LEURS 
MISSIONS 
Outre le ministère du Tourisme, en charge de la 
politique touristique du pays, des organismes 
spéci�ques ont été créés pour assister le minis-
tère dans l’exercice de sa mission.

1 LA CRÉATION 
D’UN MINISTÈRE

PROPRE AU TOURISME 

Les prémices de la création d’un ministère du 
Tourisme remontent à 1989. C’est le fruit de 
nombreuses lois et de décrets présidentiels, dont 
le plus important est le décret présidentiel n° 85 
de 2012 portant création du ministère du Tou-
risme. Ses missions et attributions sont les sui-
vantes : 
◗ exercer la politique touristique de la Grèce 
dans le cadre de la politique édictée par le Gou-
vernement et la plani�cation du développement ; 
◗ mettre en place des mesures institutionnelles
pour un meilleur fonctionnement du secteur tou-
ristique, selon les méthodes et les besoins du 
marché touristique mondial ;
◗ veiller à l’observation et à l’étude des im-
pacts du tourisme sur l’économie grecque ainsi 
que sur la vie sociale et culturelle du pays ; 
◗ �xer les orientations pour l’organisation des 
programmes de développement touristique ; y

› EVANTHIA KARDOULIA

◗ promouvoir des mesures pour attirer des 
fonds privés dans le secteur du tourisme ;
◗ collaborer avec les ministères corespon-
sables, coordonner leurs actions et harmoniser 
leurs politiques en matière de tourisme ; 
◗ représenter la Grèce dans ses relations touris-
tiques internationales ; 
◗ promouvoir les positions de la Grèce auprès 
des institutions européennes et internationales ; 
◗ concevoir le programme de promotion tou-
ristique de la Grèce ou de certaines de ses ré-
gions, au niveau national et à l’étranger ; 
◗ établir une politique visant au soutien quali-
tatif des services touristiques en Grèce et évaluer 
notamment les programmes de formation touris-
tiques proposés ; 
◗ garantir la disponibilité des ressources pour 
le �nancement de ces programmes ;
◗ proposer l’émission de décrets présidentiels
visant à déclarer des lieux comme sites touris-
tiques, à caractériser des sources d’eaux comme 
médicinales, à annuler de telles labellisations et à 
établir les procédures de contrôle des sites touris-
tiques. 

2 L’OFFICE NATIONAL
HELLÉNIQUE DU TOURISME, 

UN ORGANE DÉDIÉ AU SECTEUR

L’Of�ce national hellénique du tourisme 
(GNTO) est une personne morale de droit public 
placée sous le contrôle du ministère du Tourisme 
et liée à l’évolution du développement touris-
tique grec. Créé en 1950 par la loi obligatoire 
n° 1565 de 1950, puis rati�ée par la loi n° 1624 
de 1951, il a subi depuis de nombreuses modi�-
cations par de multiples lois et décrets présiden-
tiels. Il possède des bureaux à l’étranger.
Le GNTO est chargé de présenter des proposi-
tions au ministère du Tourisme pour l’élabora-
tion de la politique touristique dans les matières 
relevant de sa compétence et d’appliquer cette 
politique dans le cadre de ses missions. À cette 
�n, le GNTO analyse le marché touristique, 
mène des études sur les sujets relevant de sa com-
pétence, étudie la compétitivité du tourisme et 
élabore des programmes promotionnels. Il est en 
charge des relations publiques et des manifesta-
tions touristiques en Grèce et à l’étranger. Il s’oc-
cupe également de mettre en œuvre les pro-
grammes pour la promotion touristique du 
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pays, sur le territoire comme à l’international, et 
veille à renforcer l’image du pays en participant 
aux expositions, conférences et autres événe-
ments internationaux, qui se tiennent aussi bien 
en Grèce qu’à l’étranger. 
Il a par ailleurs la responsabilité d’entreprendre 
toute autre activité ou action visant à l’organisa-
tion, au développement et à la promotion du tou-
risme, en particulier : 
◗ collaborer avec les associations collectives des 
entreprises touristiques à l’échelle nationale et lo-
cale, les opérateurs que ces dernières représentent, 
les collectivités territoriales et les organismes pu-
blics, à la conception et l’application de pro-
grammes communs et co�nancés pour la promo-
tion publicitaire du pays, des régions touristiques, 
des agences touristiques et des formes contempo-
raines de tourisme, telles que le tourisme culturel, 
médical, social et responsable, ainsi que toute 
autre forme particulière de tourisme ; 
◗ subventionner les manifestations des per-
sonnes physiques ou morales, aussi bien à 
l’étranger qu’en Grèce, dans une perspective de 
promotion internationale de la destination et du 
tourisme hellénique ; 
◗ plani�er des voyages de découverte pour les 
journalistes, agents touristiques et personnalités 
de premier plan ; 
◗ organiser des manifestations spéciales, des 
présentations à thème et des séminaires éducatifs 
(ateliers, roadshows, webinaires), et participer 
aux actions et aux événements similaires organi-
sés par d’autres organismes pour la promotion et 
le support des régions, produits et services touris-
tiques ; 
◗ proposer des séminaires en ligne en collabo-
ration avec des tiers (agences de voyage, opéra-
teurs touristiques, collectivités territoriales, asso-
ciations sectorielles) et conclure des partenariats 
avec les établissements publics d’enseignement 
supérieur et universitaires en Grèce et à l’étranger, 
en vue du stage des étudiants auprès du GNTO 
pour une durée pouvant allant jusqu’à six mois. 
◗ Il veille également à préparer et exécuter 
toute sorte de programmes de promotion et de 
valorisation, au sein du pays comme à l’étranger, 
seul ou conjointement avec d’autres personnes 
physiques ou morales nationales ou étrangères 
poursuivant les mêmes objectifs. Lors de sa par-
ticipation aux manifestations internationales du 
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tourisme, aux conférences et autres événements 
de promotion en Grèce ou à l’étranger, ou encore 
dans le cadre d’un accord d’échange mutuel de 
services, il a la possibilité de louer ou mettre à 
disposition, avec ou sans contrepartie, un site 
d’exposition ou un lieu pour la promotion du tou-
risme grec à des personnes morales ou physiques, 
locales ou étrangères.

3 LA CHAMBRE HELLÉNIQUE 
DES HÔTELS, UN ORGANISME 

PROPRE AU SECTEUR HÔTELIER 

La Chambre hellénique des hôtels est une per-
sonne morale de droit public sous le contrôle du 
ministère du Tourisme, chargée de conseiller 
l’État sur sa politique du tourisme. Parmi ses 
membres, on compte l’ensemble des respon-
sables des hébergements touristiques et des ter-
rains de camping du pays. Elle a été créée en 
1935, par la loi n° 12, sous le nom d’Association 
panhéllenique des hôtels touristiques et a subi 
depuis de nombreuses modi�cations et des chan-
gements d’appellation au gré de plusieurs lois et 
décrets présidentiels. Elle est membre de l’asso-
ciation européenne Hotrec (Hôtels, Restaurants, 
Bars et Cafés). 
Ses missions et attributions sont les suivantes :
◗ étudier et mettre en œuvre toute mesure fa-
vorisant le développement et la réorganisation 
des hôtels en Grèce ;
◗ aider ou contribuer à l’amélioration de la 
profession d’hôtelier, protéger, assister et conseil-
ler les hôteliers et leur personnel ; 
◗ fournir aux organismes intéressés et à leurs 
membres des informations sur les événements et 
l’actualité dans le domaine de l’hôtellerie, grâce 
à son site internet (www.grhotels.gr) ; 
◗ fournir aux nouveaux hôteliers des rensei-
gnements sur les procédures, des listes d’hôtels 
et de terrains de camping, les coordonnées des 
ambassades, des services régionaux du tourisme, 
des bureaux du GNTO, des ports, des aéroports, 
etc. ;
◗ participer aux salons et expositions mondiales 
du tourisme ; 
◗ renforcer son partenariat avec les autres sec-
teurs de l’économie, non seulement au niveau 
national mais également international ; 
◗ collaborer avec de nombreuses organisations 
et associations.
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OBJECTIFS, TENDANCES 
ET DÉFIS DE LA POLITIQUE 
TOURISTIQUE GRECQUE
Les principaux objectifs de la politique touris-
tique, telle qu’elle est exercée en particulier par 
les organes susmentionnés, sont les suivants : 
◗ consolider la Grèce comme meilleure destina-
tion touristique (« top of mind ») grâce au déve-
loppement ultérieur d’une identité touristique 
unique pour le pays (brand identity) ; 
◗ améliorer la réputation de la Grèce en tant 
que destination offrant des expériences uniques 
et pluri-thématiques ; 
◗ atténuer la saisonnalité par la modulation de 
l’offre, et en particulier la promotion de formes 
spéciales et alternatives de tourisme, mettant 
l’accent sur la supériorité des reliefs du pays et la 
gestion durable des ressources naturelles et 
culturelles ; 
◗ soutenir les marchés traditionnels du tourisme 
récepteur et en développer de nouveaux ; 
◗ promouvoir de manière géographiquement 
équilibrée l’offre touristique hellénique dans un 
souci d’une meilleure répartition géographique 
des visiteurs. 
S’agissant plus précisément des objectifs spéci-
�ques poursuivis par la politique touristique 
grecque, l’ambition est d’exploiter les possibili-
tés numériques de la plateforme et de l’applica-
tion VisitGreece du GNTO, de favoriser le tou-
risme interne, surtout durant les saisons 
automnale et hivernale, et d’adopter des tactiques 
modernes de communication sur mesure, en 
ligne et hors ligne, par marché et adaptées pour 

approcher les publics clés (opinion leaders).  
Un autre dé� consiste à exploiter toute opportu-
nité suggérée par les services du GNTO à l’étran-
ger, visant à cibler les entreprises touristiques 
étrangères qui organisent ou exercent des activi-
tés d’intermédiaire de voyages en Grèce ainsi 
que les compagnies aériennes. L’accent est éga-
lement mis sur la promotion de formes spéciales 
de tourisme, avec une priorité accordée aux sé-
jours urbains, au tourisme de plein air (de mon-
tagne), au tourisme maritime,1 gastronomique, 
culturel, de loisirs ou encore de luxe. 

RÔLE ET MISSIONS DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
DANS LE DOMAINE DU 
TOURISME  
Les instances publiques, et surtout les communau-
tés locales, ont un rôle primordial à jouer dans le 
renforcement du tourisme grec. Les collectivités 
territoriales sont chargées de mettre en œuvre les 
stratégies nationales et régionales pour le dévelop-
pement des territoires, la plani�cation économique 
et la programmation d’équipements. Elles sont 
compétentes pour appliquer au niveau local la po-
litique à suivre en matière de tourisme, traiter les 
problèmes liés au tourisme (tels que la mise en 
place des infrastructures touristiques nécessaires, 
les aides à l’hébergement et à l’équipement), assu-
rer les mécanismes de contrôle, et veiller à la pro-
tection de l’environnement à travers une politique 
de développement durable. Elles ont une meil-
leure connaissance des besoins de leur région et de 
leur population, ce qui légitime leur action.
En ce qui concerne le nouveau cadre institutionnel 
pour le renforcement du rôle des collectivités terri-
toriales dans le domaine du tourisme, les disposi-
tions de la Loi 4875/20212 ont pour but de relever 
les dé�s complexes de développement dans le do-
maine du tourisme, grâce à la collaboration des 
collectivités territoriales et du Gouvernement cen-
tral pour la conception et la mise en œuvre des 
activités touristiques majeures et interconnectées. 
À cette �n, la loi susmentionnée a introduit deux 
structures d’organisation interconnectées : 
◗ le Comité interministériel pour la conception 
et le développement de destinations touristiques 
modèles de gestion intégrée ; 
◗ l’Observatoire local/régional du développe-
ment touristique durable. 

Parmi les ambitions de 
la politique touristique 
grecque, il y a celle de 
favoriser le tourisme 
interieur surtout durant 
les saisons automnale 
et hivernales.

› EVANTHIA KARDOULIA
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(1) 
Le ministère du Tourisme 
est à l’origine de la création 
de destinations touristiques 
maritimes accessibles et 
intégrées dans le cadre du 
programme opérationnel 
« Compétitivité, esprit 
d’entreprise et innovation, 
2014-2020 » et du site web 
www.accessiblebeaches.gr, 
au moyen duquel les 
visiteurs peuvent chercher 
les plages accessibles du 
pays. Des comptes sur les 
réseaux sociaux ont été 
créés (Facebook, Instagram, 
Twitter et YouTube) ainsi que 
des vidéos sur la chaîne 
YouTube du projet.
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Les destinations touristiques modèles de gestion 
intégrée sont des régions qui contribuent au ren-
forcement de l’image touristique du pays et né-
cessitent une gestion particulière. La caractérisa-
tion d’une telle région est fondée principalement 
sur des critères tels que les caractéristiques natu-
relles particulières de la région, l’environnement 
naturel et paysager, la possibilité de développer 
des formes particulières de tourisme, le degré 
d’adéquation et le niveau d’accessibilité aux 
structures touristiques pour les personnes handi-
capées et à mobilité réduite, l’intégrité du réseau 
routier, la proximité des ports et des aéroports, le 
rapport entre la capacité totale de la destination et 
la population permanente dans les limites géogra-
phiques de la destination, le remplissage annuel 
moyen des hébergements touristiques de la desti-
nation, ainsi que la durée de la saison touristique3.

GESTION ET PROMOTION DES 
DESTINATIONS TOURISTIQUES 
Chaque organisme de gestion et de promotion de 
la destination peut établir un observatoire local 
ou régional du développement touristique du-
rable, selon le modèle de l’Observatoire du mi-
nistère du Tourisme a�n d’étudier le marché tou-
ristique et présenter des conclusions. 

L’organisme de gestion et de pro-
motion de la destination peut se 
rattacher à l’observatoire local ou 
régional déjà établi par la collecti-
vité territoriale concernée. Il in-
combe à l’observatoire local ou 
régional du développement tou-
ristique durable d’étudier le mar-
ché touristique et de soutenir une 
politique publique documentée 
a�n de prendre des mesures de 
développement ciblées dans le 
domaine du tourisme mais égale-
ment de mettre en valeur les uni-

tés thématiques de l’offre touristique locale. 
Chaque observatoire local ou régional du déve-
loppement touristique durable peut être intégré 
au Réseau international des observatoires touris-
tiques durables de l’Organisation mondiale du 
tourisme (OMT). 
La loi 4875/2021 a également accordé la compé-
tence aux collectivités territoriales en matière de 
gestion et promotion des destinations touris-

tiques. Elle est exercée par le biais des organisa-
tions de développement des collectivités territo-
riales, des sociétés anonymes de développement 
des collectivités territoriales et des sociétés ci-
viles non lucratives déjà existantes en mesure 
d’opérer comme organisations de gestion et de 
promotion de la destination. 
Conformément à l’article 5 de la Loi 4875/2021, 
les organisations de gestion et de promotion de la 
destination poursuivent les objectifs suivants : 
◗ le support scienti�que, consultatif et tech-
nique de la collectivité territoriale compétente en 
matière de promotion et de soutien d’une desti-
nation sur le marché touristique ; 
◗ la promotion de la collectivité territoriale
compétente pour l’intégralité de l’offre touris-
tique de chaque destination, comme les attrac-
tions touristiques, l’accessibilité (les moyens de 
transport), les installations (habitations), les ser-
vices touristiques, les activités, les services auxi-
liaires ; 
◗ l’élaboration et l’application de la politique 
du développement touristique de la destination ; 
◗ l’étude et le suivi de la mise à jour et de la 
modernisation des infrastructures et des services 
d’utilité publique ; 
◗ l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan
stratégique de développement touristique du-
rable et de gestion de la destination ; 
◗ la conclusion de contrats avec des agences du 
secteur privé pour la promotion de la destina-
tion ; 
◗ la réalisation d’études pour la création de mo-
dèles mettant en valeur l’identité de la destina-
tion ; 
◗ la conception et la mise en œuvre de la straté-
gie de marketing et de promotion touristique de 
la destination ; 
◗ la création et la gestion de marques locales de 
qualité ainsi que le soutien technique aux asso-
ciations d’entreprises (cluster) pour la production 
et la promotion des produits et des services lo-
caux ; 
◗ la mise en place de recherches sur des sujets 
importants du tourisme, comme l’analyse du 
marché, l’approche de nouveaux marchés, y 
compris celui du tourisme accessible, la matura-
tion des infrastructures et la réalisation des poli-
tiques de cohésion sociale, de convergence nu-
mérique et de développement durable ; 

(2) 
Loi sur les Destinations 
touristiques modèles 
de gestion intégrée, 
Organisations de gestion 
et de promotion de la 
destination, sources 
médicinales en Grèce 
et autres réglementations 
pour le renforcement du 
développement touristique.

(3) 
Article 3 paragraphe 1 
de la Loi 4875/2021.
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LA SAISON TOURISTIQUE 
A ÉTÉ ÉTENDUE AVEC 

UNE MODULATION DU 
PRODUIT TOURISTIQUE 

HELLÉNIQUE AFIN 
DE SURMONTER 

LE MODÈLE CLASSIQUE 
« MER ET SOLEIL »
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◗ le développement de l’offre touristique de la 
destination.

ÉVALUATION ET PERSPECTIVES
Au cours des dernières années, la politique tou-
ristique hellénique a été centrée sur tous les ob-
jectifs susmentionnés. Parmi les actions remar-
quables, on note le fait que la Grèce a été la 
première élue au poste de Vice-président du Co-
mité régional pour l’Europe de l’Organisation 
mondiale du tourisme (OMT), lors de la 68e ses-
sion qui s’est tenue à So�a du 31 mai au 2 juin 
2023. À l’initiative de la Grèce, l’Agenda pour 
l’Europe a été unanimement adoptée, lequel 
avait été proposé comme l’un des principes di-
recteurs par la présidence hellénique lors de la 
66e session et se trouvait depuis en suspens. Un 
agenda pour l’Europe est indispensable pour re-
donner une valeur ajoutée aux régions euro-
péennes, réaliser des projets aux béné�ces immé-
diats (comme le développement des capacités, le 
tourisme d’intérêt particulier, le renforcement 
des talents, la création d’organismes de gestion 
des destinations (DMOs), etc.), tout en soutenant 
les régions les moins privilégiées de l’Europe et 
en continuant d’attirer de nouveaux membres. 

UNE MEILLEURE OFFRE 
TOURISTIQUE
Au niveau de la politique touristique hellénique, 
d’importants efforts ont été réalisés ces dernières 
années en vue de l’amélioration de l’offre touris-
tique. La saison touristique a été étendue avec une 
modulation du produit touristique hellénique a�n 
de surmonter le modèle classique « mer et soleil », 
tout en promouvant des formes spéciales et alter-
natives de tourisme. Une importance particulière a 
également été accordée à l’authenticité des expé-
riences et à l’exploration. Partant du constat que 
l’image que les voyageurs ont d’une destination 
joue un rôle important dans leur choix, l’identité 
touristique du pays se doit de véhiculer avec suc-
cès et à grande échelle que la Grèce ne constitue 
pas simplement une destination de tourisme de 
masse, mais qu’elle offre également des services 
touristiques de qualité et des expériences touris-
tiques uniques, durables et authentiques. 
La pandémie de Covid-19 ne constitue plus désor-
mais un frein pour les voyages. Par conséquent, le 
ministère du Tourisme, conscient du désir des 

consommateurs de voyager en 2023 et de leur be-
soin de calme et de repos, a offert des solutions 
pratiques pour répondre aux divers probléma-
tiques qui touchent depuis de longues années le 
tourisme grec. L’orientation du secteur vers le dé-
veloppement touristique durable, à savoir des so-
lutions plus durables pour l’environnement natu-
rel, le climat et la société locale, revêt une grande 
importance. Cette direction est devenue évidente 
et indispensable du fait du changement clima-
tique. Une importance particulière a été accordée à 
la capacité d’absorption touristique des destina-
tions touristiques, laquelle fait référence au 
nombre maximum de personnes pouvant simulta-
nément visiter une destination sans risquer de cau-
ser une destruction permanente de l’environne-
ment naturel, économique et sociopolitique, et 
ainsi impacter la satisfaction des visiteurs.

DES PROBLÈMES 
DE RECRUTEMENT ET DE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE
La Grèce, comme les autres pays européens, est 
confrontée à un problème majeur qui complique 
le travail des entreprises touristiques, surtout du-
rant les périodes d'af�uence. Il s’agit du manque 
de personnel, qui, s’il était limité aux secteurs de 
l’hébergement et de la restauration en 2021, s’est 
étendu à celui des transports en 2022. L’incerti-
tude économique, l’in�ation accrue et la montée 
des prix de l’énergie en 2022 et 2023 sont déter-
minants pour les évolutions du tourisme. 
Autre dif�culté qui concerne la Grèce mais éga-
lement d’autres pays : l’impact du changement 
climatique qui est de plus en plus souvent à l’ori-
gine de catastrophes. Des phénomènes météoro-
logiques extrêmes et soudains, capables d’anéan-
tir une saison touristique dès son commencement. 
Les destinations devront établir des plans de ges-
tion du risque, adaptés à leurs besoins et utilisant 
des technologies avancées. Ces plans devront 
comprendre la prévention, l’éducation, l’évalua-
tion du risque, la gestion de la crise et la reprise 
postérieure. Le Gouvernement hellénique devra 
accorder une place particulière à la résolution de 
tous les problèmes susmentionnés avec la mise 
en place de solutions pratiques et immédiates, 
mais également l’élaboration d’un plan à long 
terme a�n que ces problématiques touchant le 
secteur touristique puissent être surmontées. ■

POLITIQUE ET GOUVERNANCE DU TOURISME EN ROUMANIE : RÉVÉLER LE POTENTIEL DE                LA DESTINATION
› GABRIELA TIGU / VLAD DIACONESC
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JEAN PINARD / Directeur du Comité régional du tourisme et des loisirs d’Occitanie

La compétence partagée instaurée par la loi NOTRe du 7 août 2015 a eu pour effet 
de créer de la concurrence entre les échelons locaux. Il est donc désormais 
indispensable de favoriser la collaboration entre l’ensemble des acteurs 
de la fili re  pas seulement les or anes institutionnels  mais é alement d’adapter 
la ouvernance aux spécificités des territoires. ’est l’ambition poursuivie 
par l’ ccitanie  qui privilé ie une lo ique d’offre  celle de marché afin de proposer 
une ouvernance qui tienne compte de sa diversité éo raphique et de ses fili res.

IL EST GRAND TEMPS DE RÉFORMER 
NOTRE ORGANISATION TOURISTIQUE !

º DOSSIER »
 POLITIQUES EUROPÉENNES DU TOURISME
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I l a été décidé, après plusieurs rebondisse-
ments, que la compétence tourisme serait 
partagée entre tous les niveaux de collecti-
vités territoriales. On peut débattre encore 
et encore de cette décision, mais le véri-

table débat devrait plutôt s’orienter sur ce qui est 
entendu par « compétence tourisme », tant le su-
jet est vaste. Et quitte à prolonger l’interrogation, 
ne nous gênons pas pour essayer de formaliser le 
lien, dans le déploiement de cette compétence, 
entre une collectivité et son organisme de gestion 
de destination (OGD). 
Tout le monde s’est battu pour maintenir sa com-
pétence touristique, mais dans quel but, pour pro-
poser quelle politique, quels services  ? Je fais 
partie de ceux qui pensent que le tourisme est 
également un service public, mais encore faut-il 
en dé�nir l’objet. Dans les faits, combien de 
schémas proposent de prendre le temps de s’atte-
ler à cette dé�nition, combien de contrats d’ob-
jectifs entre une collectivité et son OGD ? 

DE LA NÉCESSITÉ DE REPENSER 
LA GOUVERNANCE DU TOURISME
Dire que l’organisation du tourisme en France 
n’est pas au niveau de l’ambition d’une nation 
qui souhaite se positionner en tête du classement 
mondial des arrivées de touristes est un euphé-
misme. Organiser le tourisme sur des périmètres 
administratifs, dont certains remontent à Napo-
léon, reste encore et toujours une incongruité dé-
sespérante. On vient faire du ski de fond dans le 
Jura à Mouthe, situé dans le Doubs, on va surfer 
sur la côte Landaise à Lacanau, qui se trouve en 
réalité en Gironde, etc. Il n’est pas encore arrivé 
le grand jour où l’organisation touristique fera la 
différence entre le territoire et la destination. Une 
organisation qui imposera un volume d’offres 
minimum pour créer un of�ce de tourisme et évi-
ter des dispersions d’énergie aussi fatales que 
coûteuses. Un modèle qui refonde les principes 
d’une géographie touristique en phase avec un 
marketing de destination plus conforme aux pra-
tiques des visiteurs. Ils sont d’ailleurs peu nom-
breux ces territoires qui ont eu le courage de s’af-
franchir de leur nom administratif : on se rend en 
Touraine et pas en Indre-et-Loire, en Alsace et 
non dans le Bas-Rhin, en Provence et pas dans 
les Bouches-du-Rhône. Et quand au moins cinq 
of�ces de tourisme af�chent le nom Aubrac dans 

› JEAN PINARD

leur URL et leur nom respectif, alors on concède 
que l’Aubrac est une véritable marque de desti-
nation et, qu’à ce titre, un seul of�ce de tourisme 
à l’échelle de ce territoire est nécessaire et non 
cinq. Il ne s’agit pas de fusionner pour fusionner, 
mais d’être plus performant, et surtout d’arrêter 
d’utiliser les fonds publics pour acheter le bon 
mot clé sur les moteurs de recherche a�n de 
mieux « concurrencer son voisin » qui porte le 
même nom. Cette pratique est aussi coûteuse que 
critiquable. Plus largement, faire croire que les 
destinations sont en concurrence relève du 
mythe, c’est une vue de l’esprit, car la véritable 
concurrence il faut la chercher ailleurs, du côté 
des divertissements digitaux qui assignent les vi-
siteurs potentiels à résidence. 
La loi, et donc les organisations qui en découlent, 
mériterait quand même quelques ajustements, 
mais elle a cet avantage de permettre à celles et 
ceux qui veulent non pas la contourner mais la 
rendre plus ef�ciente, de proposer des cadres 
d’organisation et de travail ad hoc, avec une vi-
sion plus rationnelle dans la mise en œuvre d’un 
service public qui prendrait en compte la spéci�-
cité des territoires et surtout les attentes des pro-
fessionnels. Cette approche repose sur le principe 
selon lequel on se moque de savoir qui agit, consi-
dérant que le plus important c’est d’agir en-
semble, et surtout de « faire mieux » ensemble. Il 
n’est pas inutile de rappeler que, dans toutes les 
enquêtes réalisées dans le cadre des schémas de 
développement touristique, la principale insatis-
faction des socioprofessionnels réside dans cette 
incapacité des acteurs institutionnels, donc des 
OGD, à mieux travailler ensemble, leur manie à 
empiler les actions sans concertation, qui conduit 
au constat tragique que cette superposition d’ac-
tions engendre une concurrence subventionnée 
par des fonds publics. Il faut tenir compte de ces 
critiques et des demandes légitimes des acteurs de 
nos destinations. Pour cela, il est indispensable de 
(re)poser la question de ce que nous entendons 
par service public et mission d’intérêt général. 

L’EXEMPLE DE L’OCCITANIE
Dans une région qui totalise treize départements 
– donc treize agences de développement touris-
tique (ADT) – et 166 of�ces de tourisme, la ques-
tion du faire ensemble s’impose, tant l’Occitanie 
ne peut proposer une stratégie marketing y
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à manifestation d’intérêt (AMI) avec des of�ces 
et des territoires en fonction de leurs priorités et 
de leurs spéci�cités. Un premier AMI a permis à 
seize of�ces de tourisme d’intégrer un dispositif 
d’accompagnement visant à initier une mission 
« mobilité » au sein des of�ces de tourisme en 
lien avec l’Ademe et Atout France. Un second 
AMI permettra de sélectionner et d’accompa-
gner une vingtaine de territoires, et donc d’of-
�ces de tourisme, dans le déploiement du label 
Green Destination. Un troisième permettra en�n 
d’accompagner les of�ces de tourisme volon-
taires dans leur stratégie d’attractivité résiden-
tielle et démographique. 

2 SUBSTITUER 
UNE GOUVERNANCE 

CONCERTÉE À UN ENVIRONNEMENT 
CONCURRENTIEL

Il y a également tous les cadres de gouvernance 
plus spéci�ques qui amènent le CRTL à travailler 
avec les aéroports, les acteurs regroupés par �-
lières (dix �lières prioritaires au total), les univer-
sités, les parcs régionaux et nationaux, les pôles 
d’équilibre territoriaux et ruraux (PETR), les 
consulaires, et ce, avec la même ambition de 
«  faire avec  » et de ne pas commettre l’erreur 
d’agir seul. Et quand on travaille en concertation 
avec d’autres acteurs que les OGD, on se rend 
très vite compte que la loi NOTRe �xe certes le 
cadre de compétences des collectivités, mais que 
les fédérations d’acteurs n’ont que faire de cette 
répartition des compétences. Il faut donc accep-
ter que parler de gouvernance en tourisme ne 
peut pas se réduire au seul périmètre des OGD, 
qui ne sont que des acteurs parmi d’autres. Les 
consulaires, et plus précisément les chambres de 
commerces et d’industrie (CCI), sont également 
des acteurs qui œuvrent en faveur de l’intérêt gé-
néral aux béné�ces de leurs ressortissants. Mais 
quelle est la différence entre un ressortissant 
d’une CCI et un adhérent d’of�ce de tourisme ou 
de CRT ? 
Et c’est bien là toute la dif�culté de trouver une 
organisation plus performante, tant il y a d’ac-
teurs qui composent la �lière du tourisme. Ce 
que nous appelons les OGD sont des structures 
institutionnelles, alors que dans toutes les autres 
�lières de l’économie française nous avons à 
faire à des structures professionnelles. Le tou-

unique. Notre diversité de paysages et nos �lières 
renvoient à une vision qui ne peut pas faire abs-
traction de ces réalités. C’est pour cette raison 
que les acteurs du territoire régional ont validé le 
principe d’un cadre de gouvernance adapté à 
cette réalité géographique, et en phase avec cette 
idée « du mieux faire ensemble » a�n de respec-
ter au maximum les intérêts des partenaires. 

1 LA MISE EN PLACE
D’UNE LOGIQUE DE L’OFFRE

Parmi les différents cadres de gouvernance, le 
TOP 14 (rugby oblige) réunit les treize ADT et le 
Comité régional du tourisme et des loisirs 
(CRTL) d’Occitanie a�n de travailler ensemble, 
prioritairement dans le cadre des huit contrats de 
destination en place en Occitanie, des six Plans 
d’actions concertés touristiques (Pact) qui re-
groupent CRTL, ADT et of�ces de tourisme, à 
l’émergence de stratégies de marques touris-
tiques et territoriales fortes telles que l’Aubrac, 
les Cévennes ou prochainement les Corbières, et 
en�n d’une dizaine de �lières identitaires du ter-
ritoire régional. Parmi ces �lières, celles qui 
placent l’Occitanie en leader sont le thermalisme, 
l’agritourisme ou encore les activités de pleine 
nature, et les quarante-cinq plus beaux villages 
de France d’Occitanie.
Ce travail collectif constitue le socle de la straté-
gie marketing du CRTL, qui croise donc des lo-
giques de destination avec des logiques de �-
lières. Nous avons priorisé la logique de l’offre à 
celle du marché pour structurer nos actions col-
lectives, en différenciant ce qui relève du marke-
ting puis de la communication. Une approche pas 
toujours facile à mettre en œuvre, il faut le recon-
naître, mais nous ne voulions pas d’une logique 
de marché qui trop souvent « oublie » tout ce qui 
relève de la structuration de l’offre et donc des 
produits que nous souhaiterions amener sur les 
marchés. 
La même logique d’organisation s’impose aux 
of�ces de tourisme et relais départementaux, 
avec un cadre de gouvernance partagé qui pro-
pose un socle d’actions d’intérêt général ouvert à 
tous les of�ces de tourisme. On retrouve notam-
ment le programme de formation OCC’adémy, 
l’organisation de temps d’échanges, la réalisa-
tion d’une radioscopie annuelle, et un système 
plus à la carte qui permet de travailler par Appel 

L'Occitanie travaille 
à l’émergence de stratégies 

de marques touristiques 
et territoriales fortes telles 

que les Cévennes ou l'Aubrac. 

Certains territoires ont eu 
le courage de s’affranchir 
de leur nom administratif. 

C'est le cas par exemple du 
Bas-Rhin au profit de l'Alsace. 



73NOVEMBRE-DÉCEMBRE  2023  •  ESPACES  375

risme doit (ré)inventer son cadre d’organisation, 
en composant un mélange habile entre un statut 
de consulaire, d’organisation professionnelle et 
d’organisme institutionnel. Considérant qu’il 
aura fallu au moins trente ans entre la loi du 13 
juillet 1992 (�xant les conditions d’exercice des 
activités relatives à l’organisation et à la vente de 
voyages ou de séjours) et la création d’ADN 
Tourisme, qui aura en�n permis la fusion de trois 
fédérations qui pourtant œuvraient au sein d’une 
même convention collective, on peut penser qu’il 
va falloir encore du temps avant d’arriver à pro-
poser un cadre d’organisation plus en phase avec 
les besoins et les ambitions de la �lière.  

20 ANS À LA TÊTE DE CDT ET CRT
Cela fait trente ans que je travaille dans le tou-
risme, je pense avoir exercé (presque) tous les 
métiers possibles dans cette �lière : de chauffeur 
de bus à gérant d’agence de voyage, de l’affrète-
ment d’avions à l’exploitation de sites touris-
tiques, et de consultant à directeur d’OGD. Ma 
culture m’a toujours amené à mettre en place les 

conditions du « faire avec », et 
tout particulièrement depuis 
que je travaille dans le monde 
des OGD. Mon constat est le 
suivant : nos organisations ne 
sont plus à la hauteur de nos 
objectifs, et en deviennent dé-
faillantes ; les missions d’inté-
rêt général de nos structures 
sont rarement clairement dé�-
nies ; nous confondons trop 
souvent objectif et stratégie. 
Combien de schémas posent 
les enjeux du développement 
touristique en matière d’objec-

tifs politiques, d’emploi, de croissance du taux 
de départ, de nuitées, de formation ? Quasiment 
aucun. Dans ces conditions, comment mettre en 
place des stratégies dépourvues d’objectifs ? Les 
seuls objectifs que nous pouvons lire, sont des 
objectifs de classement. Nous voulons être les 
premiers ; cela tombe bien puisqu’on peut inven-
ter autant de catégorie que nous le voulons. Airb-
nb nous a d’ailleurs bien aidé en sortant tous les 
ans des classements plus loufoques les uns que 
les autres. Que dire de la surenchère des collecti-
vités quand il s’est agi de décréter que notre des-

tination serait la première destination de tourisme 
durable, sans bien sûr s’avancer sur le ou les cri-
tères qui permettraient d’évaluer et valider cette 
performance ?
Je tire donc le constat, après un peu moins de 
vingt ans à la tête de comités départementaux du 
tourisme (CDT) et de CRT, que la compétence 
partagée à laquelle je crois, c’est sur le papier une 
bonne idée mais dans les faits un �asco total. La 
compétence partagée a généré avant tout une 
culture de la défense de son territoire, de la dé-
�ance vis-à-vis de l’OGD supra territorial car, 
c’est bien connu, quand quelque chose ne va pas, 
c’est toujours la faute de celui qui est « au-des-
sus », et ce, même si la loi de décentralisation rap-
pelle bien qu’il n’existe pas de tutelle entre les 
collectivités. Si je devais résumer la compétence 
partagée du point de vue du CRTL, ce serait de la 
façon suivante : « Ne vous mêlez pas du marché 
de proximité, du tourisme social, mais faites votre 
job en allant chercher les javanais et les groen-
landais pour remplir les périodes creuses de fré-
quentation de nos destinations ».  
La compétence partagée c’est un échec parce 
qu’à la �n il y aura toujours un acteur, un techni-
cien souvent, qui, pour ne pas valider cette ap-
proche coopérative, se réfugiera derrière un argu-
ment politique. La compétence partagée, il faut 
le reconnaître, est donc très consommatrice en 
réunions, en temps de travail, en concertation ; un 
temps utile évidemment, mais qui conduit à ré-
duire énormément l’ambition initiale. Si la 
culture coopérative n’est pas partagée – et elle ne 
se décrète pas – mon expérience m’amène à dire 
que la compétence partagée égale « bazar au car-
ré » ; et je prie de croire celles et ceux qui me li-
ront que cela me coûte de l’écrire.
Cela m’attriste également de constater que la 
mission de service public des OGD, à laquelle je 
crois fermement, reste quelque chose de va-
poreux et �ou. Et que c’est pour cette raison 
qu’un jour Google ou Booking vont s’engouffrer 
dans la brèche béante que nous avons tous contri-
bué à élargir par pur égoïsme, pour démontrer 
avec leurs arguments qu’ils pourraient �nale-
ment remplir la mission qui nous est déléguée 
pour bien moins cher et de façon plus perfor-
mante. J’entends déjà dans les réunions de l’ami-
cale des anciens des OGD certains s’exclamer 
« ah si on avait su » ! ■

› JEAN PINARD

« TOUT EST CHANGEMENT, 
NON POUR NE PLUS ÊTRE, 
MAIS POUR INVENTER CE 
QUI N’EST PAS ENCORE »




